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tIA1

		Tableau I A 1-Description générale de l'activité des établissements d'accueil mère-enfant

		Nombre de structures		Capacité installée totale		Effectif				Taux d'occupation

						Total
accueilli		dont enfants et adolescents

		131		4,386		4,479		2,412		102.1%





tIA2

		Tableau I A 2-Répartition des établissements d'accueil mère-enfant par statut juridique

		Statut		Nombre de structures		Pourcentage

		État, collectivités territoriales ou établissements publics		53		40.5%

		Associations		70		53.4%

		Autres organismes privés à but non lucratif		8		6.1%

		TOTAL		131		100.0%





tIA3

		Tableau I A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les établissements d'accueil mère-enfant

		Quartile		Capacité installée

		Premier quartile		18

		Deuxième quartile - médiane		31

		Troisième quartile		59

		Moyenne		44

		Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 18 places

		la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 31 places

		les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 59 places

		les structures ont une capacité moyenne de 44 places





tIA4

		Tableau I A 4-Taux d'occupation dans les établissements d'accueil mère-enfant

		Taux d'occupation		Nombre de structures

		Inférieur ou égal à 80%		22

		81 à 85 %		5

		86 à 90%		15

		91 à 95%		13

		96 à 100%		33

		101 à 105%		6

		106 à 110%		1

		111 à 115%		4

		116 à 120%		5

		Plus de 120%		27

		TOTAL		131

		Taux d'occupation moyen

		102.1%

		Capacité installée		Nombre de structures		Nombre de places		Taux d'occupation moyen

		Moins de 26 places		49		583		116.1%

		de 26 à 50 places		43		1,140		111.7%

		de 51 à 75 places		16		747		86.8%

		de 76 à 100 places		10		613		107.8%

		de 101 à 125 places		6		439		95.2%

		de 126 à 150 places		3		275		92.7%

		Plus de 150 places		4		589		92.9%

		TOTAL		131		4,386		102.1%





tIA5

		Tableau I A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les établissements d'accueil mère-enfant

		Hébergement regroupé au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		925		35.0%

		Chambre aménagée pour couples et familles		531		20.1%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		23		0.9%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		7		0.3%

		Studio ou logement de type T1		540		20.4%

		Appartement ou maison de type T2		295		11.2%

		Appartement ou maison de type T3		198		7.5%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		111		4.2%

		Chambre d'hôtel		12		0.5%

		TOTAL		2,642		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





tIA6

		Tableau I A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les établissements d'accueil mère-enfant

		Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		14		1.8%

		Chambre aménagée pour couples et familles		9		1.2%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		0		0.0%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		0		0.0%

		Studio ou logement de type T1		64		8.4%

		Appartement ou maison de type T2		344		44.9%

		Appartement ou maison de type T3		277		36.2%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		58		7.6%

		Chambre d'hôtel		0		0.0%

		TOTAL		766		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





t1A7

		Tableau I A 7-Prestations ou services offerts par les établissements d'accueil mère-enfant (autres que l'hébergement

		Prestations ou services offerts
(hors hébergement)		Nombre de structures
déclarées

		Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active)		1

		Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...)		3

		Accueil sans hébergement de jeunes enfants
(crèche, jardin d'enfant, garderie...)		33

		Service d'accueil orientation		10

		Accueil de jour		5

		Accompagnement social ambulatoire
Service de suite		20

		Équipes mobiles		3

		115		1

		Aide aux démarches (administratives, juridiques...)		101

		Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...)		90

		Prestations relatives au logement
(recherche de logement...)		95

		Prestations relatives à la santé
(centre de soins...)		58

		Prestations relatives à la justice		61

		Domiciliation - Boîte aux lettres		53

		Restauration collective		65

		Aides alimentaires (colis alimentaires...)		37

		Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.





tIA8

		Tableau I A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les établissements d'accueil mère-enfant

		Type de public accueilli		Nombre de structures
déclarées

		des femmes seules		94

		des hommes seuls		5

		des familles (avec ou sans enfants)		75

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.

		Type de public accueilli		Nombre de structures déclarées

		Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté		6

		Sans domicile		21

		Sortant de prison		1

		Personne relevant de mesures judiciaires		17

		Personne confrontée à l'alcoolisme,
aux toxicomanies ou à d'autres dépendances		4

		Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes		1

		Victime de violences		56

		Personne ayant des troubles du comportement		11

		Personne sortant d'établissement psychiatrique		3

		Personne prostituée, en danger ou sortant de prostitution		1

		Jeune		16

		Demandeur d'asile		3

		Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans		123

		Autre		4

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.





tIA9

		Tableau I A 9-Répartition départementale des établissements d'accueil mère-enfant

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						67		BAS-RHIN		1		64

						68		HAUT-RHIN		2		128

		42		ALSACE						3		192

						24		DORDOGNE

						33		GIRONDE		4		241

						40		LANDES		1		36

						47		LOT ET GARONNE		1		10

						64		PYRÉNÉES ATLANTIQUES		1		20

		72		AQUITAINE						7		307

						3		ALLIER

						15		CANTAL		1		42

						43		HAUTE LOIRE

						63		PUY DE DÔME

		83		AUVERGNE						1		42

						14		CALVADOS		2		62

						50		MANCHE		1		20

						61		ORNE		1		39

		25		BASSE NORMANDIE						4		121

						21		CÔTE D'OR		1		24

						58		NIÈVRE		1		22

						71		SAÔNE ET LOIRE

						89		YONNE		1		105

		26		BOURGOGNE						3		151

						22		CÔTES D'ARMOR		1		20

						29		FINISTÈRE		2		45

						35		ILLE ET VILAINE		2		51

						56		MORBIHAN		2		19

		53		BRETAGNE						7		135

						18		CHER		1		27

						28		EURE ET LOIR		1		14

						36		INDRE		1		7

						37		INDRE ET LOIRE		1		70

						41		LOIR ET CHER		1		7

						45		LOIRET		1		48

		24		CENTRE						6		173

						8		ARDENNES

						10		AUBE

						51		MARNE		1		44

						52		HAUTE MARNE

		21		CHAMPAGNE ARDENNE						1		44

						2A		CORSE DU SUD

						2B		HAUTE CORSE		1		32

		94		CORSE						1		32

						25		DOUBS

						39		JURA		3		12

						70		HAUTE SAÔNE

						90		TERRITOIRE DE BELFORT

		43		FRANCHE COMTÉ						3		12

						27		EURE

						76		SEINE MARITIME		3		149

		23		HAUTE NORMANDIE						3		149

						75		PARIS		7		494

						77		SEINE ET MARNE		5		69

						78		YVELINES		1		76

						91		ESSONNE		1		41

						92		HAUTS DE SEINE		7		385

						93		SEINE SAINT DENIS		7		162

						94		VAL DE MARNE		3		113

						95		VAL D'OISE		1		21

		11		ILE DE FRANCE						32		1,361

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						11		AUDE		2		36

						30		GARD		1		65

						34		HÉRAULT

						48		LOZÈRE		1		12

						66		PYRÉNÉES ORIENTALES		1		16

		91		LANGUEDOC ROUSSILLON						5		129

						19		CORRÈZE

						23		CREUSE

						87		HAUTE VIENNE		1		23

		74		LIMOUSIN						1		23

						54		MEURTHE ET MOSELLE		3		66

						55		MEUSE		1		25

						57		MOSELLE		2		70

						88		VOSGES

		41		LORRAINE						6		161

						9		ARIÈGE		2		16

						12		AVEYRON

						31		HAUTE GARONNE		1		80

						32		GERS		1		36

						46		LOT

						65		HAUTES PYRÉNÉES		2		17

						81		TARN

						82		TARN ET GARONNE		1		24

		73		MIDI PYRÉNÉES						7		173

						59		NORD		8		248

						62		PAS DE CALAIS		1		7

		31		NORD PAS DE CALAIS						9		255

						44		LOIRE-ATLANTIQUE		2		179

						49		MAINE ET LOIRE		1		30

						53		MAYENNE

						72		SARTHE		2		15

						85		VENDÉE		2		38

		52		PAYS DE LA LOIRE						7		262

						2		AISNE		2		50

						60		OISE		2		81

						80		SOMME

		22		PICARDIE						4		131

						16		CHARENTE		1		10

						17		CHARENTE MARITIME

						79		DEUX SÈVRES		1		9

						86		VIENNE

		54		POITOU CHARENTES						2		19

						4		ALPES DE HAUTE PROVENCE		1		8

						5		HAUTES ALPES

						6		ALPES MARITIMES		1		44

						13		BOUCHES DU RHÔNE		2		65

						83		VAR

						84		VAUCLUSE

		93		PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR						4		117

						1		AIN

						7		ARDÈCHE

						26		DRÔME		1		25

						38		ISÈRE		3		86

						42		LOIRE		1		47

						69		RHÔNE		2		35

						73		SAVOIE		1		66

						74		HAUTE SAVOIE		1		28

		82		RHÔNE-ALPES						9		287

				TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE						125		4,276

				DOM						6		110

				TOTAL FRANCE ENTIÈRE						131		4,386





tIB1

		Tableau I B 1-Description générale du personnel des établissements d'accueil mère-enfant

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL DE DIRECTION				155		230		79.2		385						PERSONNEL DE DIRECTION				234.2		10.2%		5,3%

				Directeur		01		42		36		11.6		78						Directeur		01		53.6		2.3%		1,2%

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		15		17		4.3		32						Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		19.3		0.8%		0,4%

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		85		151		57.3		236						Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		142.3		6.2%		3,2%

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		13		26		6.0		39						Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		19.0		0.8%		0,4%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				383		294		142.0		677						PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				525.0		22.8%		12,0%

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		72		62		28.2		134						Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		100.2		4.3%		2,3%

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		151		77		36.8		228						Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		187.8		8.1%		4,3%

				Veilleur de nuit		07		104		98		51.6		202						Veilleur de nuit		07		155.6		6.8%		3,5%

				Autre personnel des services généraux		08		56		57		25.4		113						Autre personnel des services généraux		08		81.4		3.5%		1,9 %

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				101		31		15.1		132						PERSONNEL D'ENCADREMENT				116.1		5.0%		2,6%

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		11		7		3.8		18						Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		14.8		0.6%		0,3%

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		0		1		1.0		1						Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		1.0		0.0%		0,0%

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		0		0		0.0		0						Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		0.0		0.0%

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		1		0		0.0		1						Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		1.0		0.0%		0,0%

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		3		0		0.0		3						Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		3.0		0.1%		0,1%

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14		3		1		1.0		4						Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14		4.0		0.2%		0,1%

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		1		1		1.0		2						Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		2.0		0.1%		0,0%

				Chef de service éducatif		16		61		18		6.7		79						Chef de service éducatif		16		67.7		2.9%		1,5%

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17		12		1		1.0		13						Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17		13.0		0.6%		0,3%

				Cadre infirmier psychiatrique		18		0		0		0.0		0						Cadre infirmier psychiatrique		18		0.0		0.0%

				Autre cadre de service pédagogique et social		19		5		1		0.3		6						Autre cadre de service pédagogique et social		19		5.3		0.2%		0,1%

				Autre cadre de service paramédical		20		0		0		0.0		0						Autre cadre de service paramédical		20		0.0		0.0%

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		1		1		0.3		2						Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		1.3		0.1%		0,0%

				Autre personnel d'encadrement		22		3		0		0.0		3						Autre personnel d'encadrement		22		3.0		0.1%		0,1%

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				721		275		169.1		996						PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				890.1		38.6%		20,3%

				Personnel pédagogique				12		5		2.5		17						Personnel pédagogique				14.5		0.6%		0,3%

				Éducateur scolaire		23		1		0		0.0		1						Éducateur scolaire		23		1.0		0.0%		0,0%

				Instituteur spécialisé		24		10		1		1.0		11						Instituteur spécialisé		24		11.0		0.5%		0,3%

				Instituteur et élève instituteur		25		0		0		0.0		0						Instituteur et élève instituteur		25		0.0		0.0%

				Professeur des écoles		26		0		0		0.0		0						Professeur des écoles		26		0.0		0.0%

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27		0		0		0.0		0						Professeur agrégé, certifié et assimilé		27		0.0		0.0%

				Professeur d'enseignement général de collège		28		0		0		0.0		0						Professeur d'enseignement général de collège		28		0.0		0.0%

				Professeur de lycée professionnel		29		0		0		0.0		0						Professeur de lycée professionnel		29		0.0		0.0%

				Maître auxiliaire		30		0		1		0.7		1						Maître auxiliaire		30		0.7		0.0%		0,0%

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		1		3		0.8		4						Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		1.8		0.1%		0,0%

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32		0		0		0.0		0						Professeur technique de l'enseignement professionnel		32		0.0		0.0%

				Personnel éducatif et social				709		270		166.6		979						Personnel éducatif et social				875.6		38.0%		20,0%

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		356		96		65.0		452						Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		421.0		18.3%		9,6%

				Moniteur éducateur		34		85		37		22.8		122						Moniteur éducateur		34		107.8		4.7%		2,5%

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		107		31		19.6		138						Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		126.6		5.5%		2,9%

				Aide médico-psychologique		36		7		3		1.5		10						Aide médico-psychologique		36		8.5		0.4%		0,2%

				Assistant de service social		37		31		12		8.1		43						Assistant de service social		37		39.1		1.7%		0,9%

				Moniteur d'enseignement ménager		38		1		0		0.0		1						Moniteur d'enseignement ménager		38		1.0		0.0%		0,0%

				Conseiller en économie sociale et familiale		39		56		28		15.5		84						Conseiller en économie sociale et familiale		39		71.5		3.1%		1,6%

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		11		6		3.5		17						Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		14.5		0.6%		0,3%

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		21		11		6.9		32						Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		27.9		1.2%		0,6%

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		1		0		0.0		1						Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		1.0		0.0%		0,0%

				Animateur social		43		12		13		8.0		25						Animateur social		43		20.0		0.9%		0,5%

				Éducateur technique spécialisé		44		5		0		0.0		5						Éducateur technique spécialisé		44		5.0		0.2%		0,1%

				Éducateur technique		45		4		1		1.0		5						Éducateur technique		45		5.0		0.2%		0,1%

				Moniteur d'atelier		46		1		3		0.8		4						Moniteur d'atelier		46		1.8		0.1%		0,0%

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		11		29		13.9		40						Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		24.9		1.1%		0,6%

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL MÉDICAL				1		49		6.6		50						PERSONNEL MÉDICAL				7.6		0.3%		0,2%

				Psychiatre		48		0		13		1.5		13						Psychiatre		48		1.5		0.1%		0,0%

				Pédiatre		49		0		24		3.1		24						Pédiatre		49		3.1		0.1%		0,1%

				Autre spécialiste		50		1		4		1.4		5						Autre spécialiste		50		2.4		0.1%		0,1%

				Médecin généraliste		51		0		8		0.6		8						Médecin généraliste		51		0.6		0.0%		0,0%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				364		266		150.8		630						PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				514.8		22.3%		11,7%

				Psychologue		52		26		91		38.4		117						Psychologue		52		64.4		2.8%		1,5%

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		16		12		6.3		28						Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		22.3		1.0%		0,5%

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54		0		0		0.0		0						Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54		0.0		0.0%

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		16		11		6.8		27						Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		22.8		1.0%		0,5%

				Aide-soignant		56		36		11		7.6		47						Aide-soignant		56		43.6		1.9%		1,0%

				Auxiliaire de puériculture		57		258		116		78.4		374						Auxiliaire de puériculture		57		336.4		14.6%		7,7%

				Autre personnel paramédical		58		12		25		13.3		37						Autre personnel paramédical		58		25.3		1.1%		0,6%

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				11		9		6.1		20						CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				17.1		0.7%		0,4%

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		3		4		2.7		7						En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		5.7		0.2%		0,1%

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60		1		0		0.0		1						En attente de formation moniteurs éducateurs		60		1.0		0.0%		Taux
d'encadrement

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		0		0		0.0		0						En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		0.0		0.0%

				En formation d'éducateurs spécialisés		62		3		4		3.2		7						En formation d'éducateurs spécialisés		62		6.2		0.3%		0,1%

				En formation de moniteurs éducateurs		63		1		0		0.0		1						En formation de moniteurs éducateurs		63		1.0		0.0%		0,0%

				En formation d'aides médico-psychologiques		64		3		1		0.2		4						En formation d'aides médico-psychologiques		64		3.2		0.1%		0,1%

				Non réponse										0						Non réponse				0.0		0.0%

		TOTAL						1,736		1,154		568.9		2,890				TOTAL						2304.9		100.0%		52,6%
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tIB2

		Tableau I B 2-Description par statut du personnel des établissements d'accueil mère-enfant

				FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				FONCTION PUBLIQUE		1,064.8		46.2%

				Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		1,041.0		45.2%

				Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		3.5		0.2%

				Titre II (fonctionnaires de l'Etat ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		20.3		0.9%

				CONVENTIONS COLLECTIVES		1,177.1		51.1%

				Convention collective nationale de 1951		350.0		15.2%

				Convention collective nationale de 1966		637.9		27.7%

				Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP)		43.9		1.9%

				Autre convention collective		145.3		6.3%

				AUTRES		13.9		0.6%

				Non réponse		49.1		2.1%

				TOTAL		2,304.9		100.0%





tIB3 

		Tableau I B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des établissements d'accueil mère-enfant

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE						CONVENTIONS COLLECTIVES								AUTRES		Non réponse		TOTAL

						TITRE IV
Fonction
Publique
Hospitalière		TITRE III
Fonction
Publique
Territoriale		TITRE II
Fonction
Publique
de l'État		1951		1966		ACCORD SOP		AUTRE

				PERSONNEL DE DIRECTION		86.5				2.7		30.9		81.9		8.0		17.3		0.3		6.6		234.2

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		247.3		2.1		4.9		75.0		149.1		2.9		35.5		1.2		7.0		525.0

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		53.4				1.3		20.2		35.6		1.6		2.7				1.3		116.1

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE		11.6								1.7								1.2		14.5

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		384.8		1.4		9.3		132.7		258.1		20.1		35.7		10.6		22.9		875.6

				PERSONNEL MÉDICAL		2.6						0.7		3.2		0.0		0.6				0.5		7.6

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		250.1				2.1		86.6		99.8		11.3		53.5		1.8		9.6		514.8

				CANDIDAT-ÉLÈVE		4.7						3.9		8.5										17.1

		TOTAL				1041.0		3.5		20.3		350.0		637.9		43.9		145.3		13.9		49.1		2304.9





tIB4

		Tableau I B 4-Personnel des établissements d'accueil mère-enfant, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

				TYPE D'EMPLOI		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC)		31.8		62.0%

				Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE...		9.4		18.3%

				Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002)		10.1		19.7%

				TOTAL		51.3		100.0%





tIB5

		Tableau I B 5-Part du personnel des établissements d'accueil mère-enfant, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

		CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN				PART

						Effectif total		Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes		des emplois aidés
et emplois jeunes

				PERSONNEL DE DIRECTION		234.2		5.3		2.3%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		525.0		20.2		3.8%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		116.1		1.3		1.1%

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE		14.5		0.7		4.8%

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		875.6		13.4		1.5%

				PERSONNEL MÉDICAL		7.6		0.0		0.0%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		514.8		5.6		1.1%

				CANDIDAT-ÉLÈVE		17.1		4.8		28.1%

		TOTAL				2304.9		51.3		2.2%





tIB6

		Tableau I B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des établissements d'accueil mère-enfant

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE						CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS

						Titulaire		Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève		Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire		CDI		CDD		Vacation		Contrat d'apprentissage		TOTAL

				PERSONNEL DE DIRECTION		71.3		4.3		14.3		138.3		5.8				0.2		234.2

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		179.8		10.1		61.2		244.5		29.4						525.0

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		51.6				0.5		61.6		2.4						116.1

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE		12.3		0.1		0.5		0.4		1.2						14.5

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		306.7		19.3		69.4		438.7		41.5						875.6

				PERSONNEL MÉDICAL		0.1				2.4		4.4		0.0		0.7				7.6

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		186.9		6.6		56.1		244.7		20.5		0.0				514.8

				CANDIDAT-ÉLÈVE		1.5		4.9				5.0		4.5				1.2		17.1

		TOTAL				810.2		45.3		204.4		1137.6		105.3		0.7		1.4		2304.9





tIB7

		Tableau I B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des établissements d'accueil mère-enfant

				SEXE				TOTAL

				Masculin		Féminin

		Moins de 20 ans				4.1		4.1

		20 à 24 ans		4.6		80.6		85.2

		25 à 29 ans		17.2		198.9		216.1

		30 à 34 ans		29.6		253.4		283.0

		35 à 39 ans		45.9		261.6		307.5

		40 à 44 ans		51.2		332.7		383.9

		45 à 49 ans		60.9		355.2		416.1

		50 à 54 ans		57.6		283.3		340.9

		55 à 59 ans		39.9		192.9		232.8

		60 ans et plus		5.4		29.9		35.3

				312.3		1992.6		2304.9





tIB8

		Tableau I B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des établissements d'accueil mère-enfant

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		TOTAL

		PERSONNEL DE DIRECTION				12.6		131.7		89.9		234.2

		Directeur		01				15.1		38.5		53.6

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		0.1		9.3		9.9		19.3

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		11.9		94.1		36.3		142.3

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		0.6		13.2		5.2		19.0

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				35.4		300.7		188.9		525.0

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		1.2		55.9		43.1		100.2

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		6.7		114.5		66.6		187.8

		Veilleur de nuit		07		13.8		90.7		51.1		155.6

		Autre personnel des services généraux		08		13.7		39.6		28.1		81.4

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				1.4		72.8		41.9		116.1

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09				10.3		4.5		14.8

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10				1.0				1.0

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11								0.0

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12						1.0		1.0

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13				1.6		1.4		3.0

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14		1.4		1.0		1.6		4.0

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15				2.0				2.0

		Chef de service éducatif		16				40.8		26.9		67.7

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17				7.7		5.3		13.0

		Cadre infirmier psychiatrique		18								0.0

		Autre cadre de service pédagogique et social		19				5.3				5.3

		Autre cadre de service paramédical		20								0.0

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21				0.1		1.2		1.3

		Autre personnel d'encadrement		22				3.0				3.0

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				181.6		545.7		162.8		890.1

		Personnel pédagogique				0.7		11.8		2.0		14.5

		Éducateur scolaire		23				1.0				1.0

		Instituteur spécialisé		24				9.7		1.3		11.0

		Instituteur et élève instituteur		25								0.0

		Professeur des écoles		26								0.0

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27								0.0

		Professeur d'enseignement général de collège		28								0.0

		Professeur de lycée professionnel		29								0.0

		Maître auxiliaire		30						0.7		0.7

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		0.7		1.1				1.8

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32								0.0

		Personnel éducatif et social				180.9		533.9		160.8		875.6

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		75.1		263.4		82.5		421.0

		Moniteur éducateur		34		18.9		69.3		19.6		107.8

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		35.3		79.5		11.8		126.6

		Aide médico-psychologique		36		1.4		5.2		1.9		8.5

		Assistant de service social		37		8.7		21.0		9.4		39.1

		Moniteur d'enseignement ménager		38		1.0						1.0

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		26.4		39.2		5.9		71.5

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		1.0		12.1		1.4		14.5

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		1.1		17.4		9.4		27.9

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42						1.0		1.0

		Animateur social		43		5.6		11.9		2.5		20.0

		Éducateur technique spécialisé		44				1.0		4.0		5.0

		Éducateur technique		45		1.3		1.3		2.4		5.0

		Moniteur d'atelier		46				1.5		0.3		1.8

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		5.1		11.1		8.7		24.9

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		TOTAL

		PERSONNEL MÉDICAL				0.9		3.3		3.4		7.6

		Psychiatre		48				0.6		0.9		1.5

		Pédiatre		49		0.9		0.3		1.9		3.1

		Autre spécialiste		50				2.3		0.1		2.4

		Médecin généraliste		51				0.1		0.5		0.6

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				63.6		329.1		122.1		514.8

		Psychologue		52		4.6		42.7		17.1		64.4

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		2.3		15.6		4.4		22.3

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54								0.0

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		1.0		14.9		6.9		22.8

		Aide-soignant		56		9.6		24.6		9.4		43.6

		Auxiliaire de puériculture		57		42.2		213.8		80.4		336.4

		Autre personnel paramédical		58		3.9		17.5		3.9		25.3

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				9.9		7.2		0.0		17.1

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		2.1		3.6				5.7

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60		1.0						1.0

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61								0.0

		En formation d'éducateurs spécialisés		62		3.9		2.3				6.2

		En formation de moniteurs éducateurs		63				1.0				1.0

		En formation d'aides médico-psychologiques		64		2.9		0.3				3.2

		Non réponse										0.0

						305.4		1390.5		609.0		2304.9





tIB9

		Tableau I B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement du personnel des établissements d'accueil mère-enfant

						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

						Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

		PERSONNEL DE DIRECTION				27.4		78.0		39.6		89.2		0.0

		Directeur		01		8.0		14.6		12.4		18.6

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		0.5		6.0		4.2		8.6

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		17.4		49.1		22.9		52.9

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		1.5		8.3		0.1		9.1

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				62.7		188.1		92.2		182.0		0.0

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		6.4		32.4		15.4		46.0

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		17.8		48.5		37.9		83.6

		Veilleur de nuit		07		26.2		64.2		26.3		38.9

		Autre personnel des services généraux		08		12.3		43.0		12.6		13.5

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				22.4		37.0		21.0		34.4		1.3

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		2.9		6.2		2.5		3.2

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10								1.0

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12								1.0

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13						1.6		1.4

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14				1.4		1.0		1.6

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15								2.0

		Chef de service éducatif		16		16.9		21.3		12.2		16.0		1.3

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17		2.6		5.2		1.2		4.0

		Cadre infirmier psychiatrique		18

		Autre cadre de service pédagogique et social		19				2.8		2.5

		Autre cadre de service paramédical		20

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21				0.1				1.2

		Autre personnel d'encadrement		22								3.0

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				152.4		355.2		128.3		254.2		0.0

		Personnel pédagogique				1.3		6.0		3.2		4.0		0.0

		Éducateur scolaire		23				1.0

		Instituteur spécialisé		24				4.3		2.7		4.0

		Instituteur et élève instituteur		25

		Professeur des écoles		26

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27

		Professeur d'enseignement général de collège		28

		Professeur de lycée professionnel		29

		Maître auxiliaire		30				0.7

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		1.3				0.5

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

		Personnel éducatif et social				151.1		349.2		125.1		250.2		0.0

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		76.3		151.9		68.1		124.7

		Moniteur éducateur		34		12.8		50.2		13.3		31.5

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		29.1		58.3		17.4		21.8

		Aide médico-psychologique		36		1.5				2.5		4.5

		Assistant de service social		37		9.8		12.4		1.3		15.6

		Moniteur d'enseignement ménager		38				1.0

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		5.0		34.7		11.1		20.7

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		1.6		5.5		2.7		4.7

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		9.0		8.5		5.2		5.2

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42				1.0

		Animateur social		43		5.1		9.7		1.2		4.0

		Éducateur technique spécialisé		44								5.0

		Éducateur technique		45				2.6				2.4

		Moniteur d'atelier		46						1.1		0.7

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		0.9		13.4		1.2		9.4

						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

						Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

		PERSONNEL MÉDICAL				1.3		3.4		0.8		2.1		0.0

		Psychiatre		48		0.3		0.7				0.5

		Pédiatre		49		0.9		0.2		0.5		1.5

		Autre spécialiste		50				2.4

		Médecin généraliste		51		0.1		0.1		0.3		0.1

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				72.6		172.4		52.1		217.7		0.0

		Psychologue		52		12.6		25.7		7.4		18.7

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		4.4		7.2				10.7

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		2.3		10.5		1.7		8.3

		Aide-soignant		56		6.4		12.6		4.7		19.9

		Auxiliaire de puériculture		57		37.8		114.4		35.7		148.5

		Autre personnel paramédical		58		9.1		2.0		2.6		11.6

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				9.1		5.6		0.0		2.4		0.0

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		3.1		1.5				1.1

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60		1.0

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61

		En formation d'éducateurs spécialisés		62		3.5		1.4				1.3

		En formation de moniteurs éducateurs		63				1.0

		En formation d'aides médico-psychologiques		64		1.5		1.7

		Non réponse

						347.9		839.7		334.0		782.0		1.3





tIB10

		Tableau I B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs d'établissements d'accueil mère-enfant

				DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES)		22.9

				Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement)		3.4

				Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées)		12.3

				Diplôme de niveau III		5.7

				Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme		3.3

				Non réponse		6.0

				TOTAL		53.6





tIB11

		Tableau I B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux d'établissements d'accueil mère-enfant

				DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA)		5.3

				Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT)		1.1

				Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)		3.4

				Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation		6.5

				Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation		3.7

				Non réponse

				TOTAL		20.0





tIIA1

		Tableau II A 1-Description générale de l'activité des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		Nombre de structures		Capacité installée totale		Effectif				Taux d'occupation

						Total
accueilli		dont enfants et adolescents

		827		31124		28474		8210		0.9148567022





tIIA2

		Tableau II A 2-Répartition des centres d'hébergement et de réinsertion sociale par statut juridique

		Statut		Nombre de structures		Pourcentage

		État, collectivités territoriales ou établissements publics		56		6.8%

		Associations		744		90.0%

		Autres organismes privés à but non lucratif		26		3.1%

		Non réponse		1		0.1%

		TOTAL		827		100.0%





tIIA4

		Tableau II A 4-Taux d'occupation dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		Taux d'occupation		Nombre de structures

		Inférieur ou égal à 80%		159

		81 à 85 %		40

		86 à 90%		68

		91 à 95%		85

		96 à 100%		258

		101 à 105%		48

		106 à 110%		46

		111 à 115%		38

		116 à 120%		24

		Plus de 120%		61

		TOTAL		827

		Taux d'occupation moyen

		91.5%

		Capacité installée		Nombre de structures		Nombre de places		Taux d'occupation moyen

		Moins de 26 places		280		5,174		92.4%

		de 26 à 50 places		352		10,742		91.2%

		de 51 à 75 places		120		6,812		93.0%

		de 76 à 100 places		53		4,749		90.6%

		de 101 à 125 places		14		1,799		93.6%

		de 126 à 150 places		7		1,541		84.5%

		Plus de 150 places		1		307		87.4%

		TOTAL		827		31,124		91.5%





tIIA3

		Tableau II A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		Quartile		Capacité installée

		Premier quartile		24

		Deuxième quartile - médiane		35

		Troisième quartile		56

		Moyenne		43

		Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 24 places

		la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 35 places

		les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 56 places

		les structures ont une capacité moyenne de 43 places





tIIA5

		Tableau II A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		Hébergement regroupé au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		5,199		34.7%

		Chambre aménagée pour couples et familles		2,075		13.9%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		3,502		23.4%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		925		6.2%

		Studio ou logement de type T1		1,048		7.0%

		Appartement ou maison de type T2		709		4.7%

		Appartement ou maison de type T3		692		4.6%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		616		4.1%

		Chambre d'hôtel		200		1.3%

		TOTAL		14,966		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





tIIA6

		Tableau II A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		819		6.5%

		Chambre aménagée pour couples et familles		223		1.8%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		61		0.5%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		7		0.1%

		Studio ou logement de type T1		1,517		12.0%

		Appartement ou maison de type T2		1,623		12.9%

		Appartement ou maison de type T3		3,407		27.1%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		4,129		32.8%

		Chambre d'hôtel		808		6.4%

		TOTAL		12,594		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





tIIA7

		Tableau II A 7-Prestations ou services offerts par les centres d'hébergement et de réinsertion sociale (autres que l'hébergement)

		Prestations ou services offerts
(hors hébergement)		Nombre de structures
déclarées

		Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active)		138

		Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...)		96

		Accueil sans hébergement de jeunes enfants
(crèche, jardin d'enfant, garderie...)		14

		Service d'accueil orientation		175

		Accueil de jour		126

		Accompagnement social ambulatoire
Service de suite		169

		Équipes mobiles		36

		115		127

		Aide aux démarches (administratives, juridiques...)		675

		Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...)		643

		Prestations relatives au logement
(recherche de logement...)		669

		Prestations relatives à la santé
(centre de soins...)		448

		Prestations relatives à la justice		430

		Domiciliation - Boîte aux lettres		505

		Restauration collective		389

		Aides alimentaires (colis alimentaires...)		371

		Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.





tIIA8

		Tableau II A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		Type de public accueilli		Nombre de structures
déclarées

		des femmes seules		571

		des hommes seuls		535

		des familles (avec ou sans enfants)		540

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.

		Type de public accueilli		Nombre de structures déclarées

		Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté		495

		Sans domicile		270

		Sortant de prison		100

		Personne relevant de mesures judiciaires		62

		Personne confrontée à l'alcoolisme,
aux toxicomanies ou à d'autres dépendances		106

		Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes		18

		Victime de violences		227

		Personne ayant des troubles du comportement		43

		Personne sortant d'établissement psychiatrique		66

		Personne prostituée, en danger ou sortant de prostitution		41

		Jeune		122

		Réfugié		32

		Demandeur d'asile		59

		Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans		117

		Autre		71

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.





tIIA9

		Tableau II A 9-Répartition départementale des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						67		BAS-RHIN		11		385

						68		HAUT-RHIN		13		329

		42		ALSACE						24		714

						24		DORDOGNE		5		115

						33		GIRONDE		12		471

						40		LANDES		2		72

						47		LOT ET GARONNE		5		139

						64		PYRÉNÉES ATLANTIQUES		7		269

		72		AQUITAINE						31		1,066

						3		ALLIER		4		114

						15		CANTAL		4		38

						43		HAUTE LOIRE		7		64

						63		PUY DE DÔME		3		115

		83		AUVERGNE						18		331

						14		CALVADOS		5		237

						50		MANCHE		4		107

						61		ORNE		3		56

		25		BASSE NORMANDIE						12		400

						21		CÔTE D'OR		10		767

						58		NIÈVRE		4		92

						71		SAÔNE ET LOIRE		5		176

						89		YONNE		6		131

		26		BOURGOGNE						25		1,166

						22		CÔTES D'ARMOR		5		161

						29		FINISTÈRE		9		236

						35		ILLE ET VILAINE		9		483

						56		MORBIHAN		8		197

		53		BRETAGNE						31		1,077

						18		CHER		3		162

						28		EURE ET LOIR		3		121

						36		INDRE		3		54

						37		INDRE ET LOIRE		7		219

						41		LOIR ET CHER		4		155

						45		LOIRET		5		182

		24		CENTRE						25		893

						8		ARDENNES		3		181

						10		AUBE		7		291

						51		MARNE		7		247

						52		HAUTE MARNE		3		111

		21		CHAMPAGNE ARDENNE						20		830

						2A		CORSE DU SUD		1		43

						2B		HAUTE CORSE		2		68

		94		CORSE						3		111

						25		DOUBS		7		222

						39		JURA		6		79

						70		HAUTE SAÔNE		3		64

						90		TERRITOIRE DE BELFORT		3		79

		43		FRANCHE COMTÉ						19		444

						27		EURE		6		320

						76		SEINE MARITIME		25		1,247

		23		HAUTE NORMANDIE						31		1,567

						75		PARIS		45		2,732

						77		SEINE ET MARNE		13		441

						78		YVELINES		11		469

						91		ESSONNE		8		403

						92		HAUTS DE SEINE		14		839

						93		SEINE SAINT DENIS		17		965

						94		VAL DE MARNE		20		569

						95		VAL D'OISE		15		353

		11		ILE DE FRANCE						143		6,771

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						11		AUDE		4		63

						30		GARD		7		166

						34		HÉRAULT		12		394

						48		LOZÈRE		1		20

						66		PYRÉNÉES ORIENTALES		6		135

		91		LANGUEDOC ROUSSILLON						30		778

						19		CORRÈZE		4		47

						23		CREUSE		1		28

						87		HAUTE VIENNE		4		114

		74		LIMOUSIN						9		189

						54		MEURTHE ET MOSELLE		16		747

						55		MEUSE		5		155

						57		MOSELLE		18		691

						88		VOSGES		5		147

		41		LORRAINE						44		1,740

						9		ARIÈGE		2		52

						12		AVEYRON		3		30

						31		HAUTE GARONNE		15		619

						32		GERS		1		18

						46		LOT		4		55

						65		HAUTES PYRÉNÉES		3		120

						81		TARN		3		68

						82		TARN ET GARONNE		2		51

		73		MIDI PYRÉNÉES						33		1,013

						59		NORD		43		1,959

						62		PAS DE CALAIS		23		692

		31		NORD PAS DE CALAIS						66		2,651

						44		LOIRE-ATLANTIQUE		14		559

						49		MAINE ET LOIRE		11		295

						53		MAYENNE		5		98

						72		SARTHE		5		232

						85		VENDÉE		6		139

		52		PAYS DE LA LOIRE						41		1,323

						2		AISNE		8		159

						60		OISE		8		351

						80		SOMME		12		307

		22		PICARDIE						28		817

						16		CHARENTE		7		187

						17		CHARENTE MARITIME		9		324

						79		DEUX SÈVRES		7		109

						86		VIENNE		7		237

		54		POITOU CHARENTES						30		857

						4		ALPES DE HAUTE PROVENCE		3		47

						5		HAUTES ALPES		1		41

						6		ALPES MARITIMES		9		385

						13		BOUCHES DU RHÔNE		29		1,747

						83		VAR		13		394

						84		VAUCLUSE		9		195

		93		PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR						64		2,809

						1		AIN		6		148

						7		ARDÈCHE		4		120

						26		DRÔME		9		251

						38		ISÈRE		16		695

						42		LOIRE		8		272

						69		RHÔNE		33		1,362

						73		SAVOIE		7		314

						74		HAUTE SAVOIE		7		236

		82		RHÔNE-ALPES						90		3,398

				TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE						817		30,945

				DOM						10		179

				TOTAL FRANCE ENTIÈRE						827		31,124





tIIB1

		Tableau II B 1-Description générale du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL DE DIRECTION				1,006		1,246		614.6		2,252						PERSONNEL DE DIRECTION				1620.6		17.3%		5,2%

				Directeur		01		381		250		107.9		631						Directeur		01		488.9		5.2%		1,6%

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		127		99		41.3		226						Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		168.3		1.8%		0,5%

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		336		697		378.5		1,033						Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		714.5		7.6%		2,3%

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		162		200		86.9		362						Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		248.9		2.7%		0,8%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				1,454		1,889		1078.7		3,343						PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				2532.7		27.1%		8,1%

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		261		259		140.9		520						Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		401.9		4.3%		1,3%

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		358		709		400.1		1,067						Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		758.1		8.1%		2,4%

				Veilleur de nuit		07		600		520		325.3		1,120						Veilleur de nuit		07		925.3		9.9%		3,0%

				Autre personnel des services généraux		08		235		401		212.4		636						Autre personnel des services généraux		08		447.4		4.8%		1,4%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				502		207		108.1		709						PERSONNEL D'ENCADREMENT				610.1		6.5%		2,0%

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		100		56		26.1		156						Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		126.1		1.3%		0,4%

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		19		4		2.0		23						Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		21.0		0.2%		0,1%

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		15		3		2.1		18						Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		17.1		0.2%		0,1%

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		35		9		5.4		44						Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		40.4		0.4%		0,1%

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		28		6		4.0		34						Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		32.0		0.3%		0,1%

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14		3		1		0.6		4						Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14		3.6		0.0%		0,0%

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		29		26		15.9		55						Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		44.9		0.5%		0,1%

				Chef de service éducatif		16		225		77		37.0		302						Chef de service éducatif		16		262.0		2.8%		0,8%

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17		2		3		2.7		5						Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17		4.7		0.1%		0,0%

				Cadre infirmier psychiatrique		18		1						1						Cadre infirmier psychiatrique		18		1.0		0.0%		0,0%

				Autre cadre de service pédagogique et social		19		4		8		4.3		12						Autre cadre de service pédagogique et social		19		8.3		0.1%		0,0%

				Autre cadre de service paramédical		20		1						1						Autre cadre de service paramédical		20		1.0		0.0%		0,0%

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		9		3		1.2		12						Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		10.2		0.1%		0,0%

				Autre personnel d'encadrement		22		31		11		6.8		42						Autre personnel d'encadrement		22		37.8		0.4%		0,1%

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				3,486		1,304		783.9		4,790						PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				4269.9		45.7%		13,7%

				Personnel pédagogique				29		10		3.5		39						Personnel pédagogique				32.5		0.3%		0,1%

				Éducateur scolaire		23		8		1		0.1		9						Éducateur scolaire		23		8.1		0.1%		0,0%

				Instituteur spécialisé		24		15		8		3.3		23						Instituteur spécialisé		24		18.3		0.2%		0,1%

				Instituteur et élève instituteur		25														Instituteur et élève instituteur		25

				Professeur des écoles		26														Professeur des écoles		26

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27				1		0.1		1						Professeur agrégé, certifié et assimilé		27		0.1		0.0%		0,0%

				Professeur d'enseignement général de collège		28														Professeur d'enseignement général de collège		28

				Professeur de lycée professionnel		29														Professeur de lycée professionnel		29

				Maître auxiliaire		30		1						1						Maître auxiliaire		30		1.0		0.0%		0,0%

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		4						4						Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		4.0		0.0%		0,0%

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32		1						1						Professeur technique de l'enseignement professionnel		32		1.0		0.0%		0,0%

				Personnel éducatif et social				3,457		1,294		780.4		4,751						Personnel éducatif et social				4237.4		45.3%		13,6%

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		1,191		349		222.3		1,540						Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		1413.3		15.1%		4,5%

				Moniteur éducateur		34		591		186		115.4		777						Moniteur éducateur		34		706.4		7.6%		2,3%

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		52		30		18.2		82						Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		70.2		0.8%		0,2%

				Aide médico-psychologique		36		32		14		7.9		46						Aide médico-psychologique		36		39.9		0.4%		0,1%

				Assistant de service social		37		241		129		78.7		370						Assistant de service social		37		319.7		3.4%		1,0%

				Moniteur d'enseignement ménager		38		7		2		1.9		9						Moniteur d'enseignement ménager		38		8.9		0.1%		0,0%

				Conseiller en économie sociale et familiale		39		322		126		73.8		448						Conseiller en économie sociale et familiale		39		395.8		4.2%		1,3%

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		27		6		3.7		33						Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		30.7		0.3%		0,1%

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		1		1		0.8		2						Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		1.8		0.0%		0,0%

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		5						5						Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		5.0		0.1%		0,0%

				Animateur social		43		450		215		126.9		665						Animateur social		43		576.9		6.2%		1,9%

				Éducateur technique spécialisé		44		34		10		5.6		44						Éducateur technique spécialisé		44		39.6		0.4%		0,1%

				Éducateur technique		45		47		21		11.3		68						Éducateur technique		45		58.3		0.6%		0,2%

				Moniteur d'atelier		46		175		53		29.6		228						Moniteur d'atelier		46		204.6		2.2%		0,7%

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		282		152		84.3		434						Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		366.3		3.9%		1,2%

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL MÉDICAL				0		70		9.7		70						PERSONNEL MÉDICAL				9.7		0.1%		0,0%

				Psychiatre		48				37		4.5		37						Psychiatre		48		4.5		0.0%		0,0%

				Pédiatre		49				4		0.3		4						Pédiatre		49		0.3		0.0%		0,0%

				Autre spécialiste		50				6		1.1		6						Autre spécialiste		50		1.1		0.0%		0,0%

				Médecin généraliste		51				23		3.8		23						Médecin généraliste		51		3.8		0.0%		0,0%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				100		331		123.4		431						PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				223.4		2.4%		0,7%

				Psychologue		52		20		242		79.4		262						Psychologue		52		99.4		1.1%		0,3%

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		23		36		16.0		59						Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		39.0		0.4%		0,1%

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54		2		3		1.1		5						Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54		3.1		0.0%		0,0%

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		2		4		2.8		6						Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		4.8		0.1%		0,0%

				Aide-soignant		56		5		7		3.0		12						Aide-soignant		56		8.0		0.1%		0,0%

				Auxiliaire de puériculture		57		37		24		15.7		61						Auxiliaire de puériculture		57		52.7		0.6%		0,2%

				Autre personnel paramédical		58		11		15		5.4		26						Autre personnel paramédical		58		16.4		0.2%		0,1%

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				66		23		13.4		89						CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				79.4		0.8%		0,3%

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		13		4		2.4		17						En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		15.4		0.2%		0,0%

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60		9		4		2.4		13						En attente de formation moniteurs éducateurs		60		11.4		0.1%		0,0%

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		1						1						En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		1.0		0.0%		0,0%

				En formation d'éducateurs spécialisés		62		27		6		3.7		33						En formation d'éducateurs spécialisés		62		30.7		0.3%		0,1%

				En formation de moniteurs éducateurs		63		12		8		4.8		20						En formation de moniteurs éducateurs		63		16.8		0.2%		0,1%

				En formation d'aides médico-psychologiques		64		4		1		0.1		5						En formation d'aides médico-psychologiques		64		4.1		0.0%		0,0%

				Non réponse				5		6		1.2		11						Non réponse				6.2		0.1%		0,0%

		TOTAL						6,619		5,076		2733.0		11,695				TOTAL						9352.0		100.0%		30,0%
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tIIB2

		Tableau II B 2-Description par statut du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

				FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				FONCTION PUBLIQUE		727.6		7.8%

				Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		552.2		5.9%

				Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		173.2		1.9%

				Titre II (fonctionnaires de l'Etat ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		2.2		0.0%

				CONVENTIONS COLLECTIVES		8,367.4		89.5%

				Convention collective nationale de 1951		2,147.9		23.0%

				Convention collective nationale de 1966		1,843.3		19.7%

				Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP)		3,662.8		39.2%

				Autre convention collective		713.4		7.6%

				AUTRES		251.9		2.7%

				Non réponse		5.1		0.1%

				TOTAL		9,352.0		100.0%





tIIB3

		Tableau II B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE						CONVENTIONS COLLECTIVES								AUTRES		Non réponse		TOTAL

						TITRE IV
Fonction
Publique
Hospitalière		TITRE III
Fonction
Publique
Territoriale		TITRE II
Fonction
Publique
de l'État		1951		1966		ACCORD SOP		AUTRE

				PERSONNEL DE DIRECTION		54.7		23.2				355.9		344.1		661.9		137.9		42.7		0.2		1620.6

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		236.7		62.5		2.2		612.5		388.4		899.0		226.8		102.6		2.0		2532.7

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		33.1		7.1				109.8		174.4		231.2		40.5		12.9		1.1		610.1

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE								12.2		13.8		6.5								32.5

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		194.9		78.2				960.8		854.5		1767.7		289.7		89.8		1.8		4237.4

				PERSONNEL MÉDICAL		2.1						2.6		2.4		1.5		0.5		0.6				9.7

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		29.4		2.2				73.1		39.9		64.5		11.6		2.7				223.4

				CANDIDAT-ÉLÈVE		1.3						21.0		25.4		24.7		6.4		0.6				79.4

				Non réponse										0.4		5.8								6.2

		TOTAL				552.2		173.2		2.2		2147.9		1843.3		3662.8		713.4		251.9		5.1		9352.0





tIIB4

		Tableau II B 4-Personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

				TYPE D'EMPLOI		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC)		706.0		73.6%

				Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE...		107.2		11.2%

				Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002)		146.4		15.3%

				TOTAL		959.6		100.0%





tIIB5

		Tableau II B 5-Part du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

		CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN				PART

						Effectif total		Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes		des emplois aidés
et emplois jeunes

				PERSONNEL DE DIRECTION		1620.6		145.7		9.0%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		2532.7		581.3		23.0%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		610.1		13.3		2.2%

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE		32.5		3.5		10.8%

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		4237.4		190.6		4.5%

				PERSONNEL MÉDICAL		9.7				0.0%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		223.4		2.9		1.3%

				CANDIDAT-ÉLÈVE		79.4		22.3		28.1%

				Non réponse		6.2				0.0%

		TOTAL				9352.0		959.6		10.3%





tIIB6

		Tableau II B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE						CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS

						Titulaire		Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève		Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire		CDI		CDD		Stage rémunéré
ou période d'essai		Vacation		Contrat d'apprentissage

				PERSONNEL DE DIRECTION		71.2		4.0		16.9		1409.6		110.2		0.7				2.9

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		202.7		13.7		79.7		1597.4		619.8		3.8		2.2		1.0

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		52.4		0.8		5.2		530.9		13.8		0.9

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE								30.0		2.5

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		182.0		22.7		84.2		3629.7		299.6		2.3		1.7		6.3

				PERSONNEL MÉDICAL		0.1				1.6		6.8		0.2				1.0

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		20.9		1.9		9.0		182.4		5.3				3.0

				CANDIDAT-ÉLÈVE		1.3		0.9				43.1		25.3		1.2				7.6

				Non réponse								5.8		0.4

		TOTAL				530.6		44.0		196.6		7435.7		1077.1		8.9		7.9		17.8





tIIB7

		Tableau II B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

				SEXE				TOTAL

				Masculin		Féminin

		Moins de 20 ans		5.5		4.3		9.8

		20 à 24 ans		68.9		238.7		307.6

		25 à 29 ans		260.8		637.9		898.7

		30 à 34 ans		529.2		751.9		1281.1

		35 à 39 ans		549.8		691.4		1241.2

		40 à 44 ans		657.6		763.5		1421.1

		45 à 49 ans		744.4		759.9		1504.3

		50 à 54 ans		788.9		759.9		1548.8

		55 à 59 ans		436.8		493.6		930.4

		60 ans et plus		94.5		91.3		185.8

		Non réponse		8.5		14.7		23.2

				4144.9		5207.1		9352.0





tIIB8

		Tableau II B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		Non réponse		TOTAL

		PERSONNEL DE DIRECTION				103.0		879.2		634.0		4.4		1620.6

		Directeur		01		2.5		206.9		278.8		0.7		488.9

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		3.2		92.2		72.9				168.3

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		77.9		427.9		207.3		1.4		714.5

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		19.4		152.2		75.0		2.3		248.9

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				194.4		1420.6		912.5		5.2		2532.7

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		18.7		223.3		159.9				401.9

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		60.1		447.3		249.2		1.5		758.1

		Veilleur de nuit		07		75.7		505.1		340.8		3.7		925.3

		Autre personnel des services généraux		08		39.9		244.9		162.6				447.4

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				47.5		383.0		178.8		0.8		610.1

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		11.7		82.3		32.1				126.1

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10				13.4		7.6				21.0

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11				10.8		6.3				17.1

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		0.6		17.2		22.6				40.4

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		3.6		17.6		10.8				32.0

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14				3.6						3.6

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		22.6		21.1		1.2				44.9

		Chef de service éducatif		16		4.6		176.9		79.7		0.8		262.0

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17				2.8		1.9				4.7

		Cadre infirmier psychiatrique		18						1.0				1.0

		Autre cadre de service pédagogique et social		19				4.3		4.0				8.3

		Autre cadre de service paramédical		20						1.0				1.0

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		1.5		4.6		4.1				10.2

		Autre personnel d'encadrement		22		2.9		28.4		6.5				37.8

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				813.4		2580.3		863.4		12.8		4269.9

		Personnel pédagogique				5.1		20.5		6.9		0.0		32.5

		Éducateur scolaire		23		1.1		4.8		2.2				8.1

		Instituteur spécialisé		24		4.0		12.3		2.0				18.3

		Instituteur et élève instituteur		25

		Professeur des écoles		26

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27						0.1				0.1

		Professeur d'enseignement général de collège		28

		Professeur de lycée professionnel		29

		Maître auxiliaire		30				1.0						1.0

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31				1.4		2.6				4.0

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32				1.0						1.0

		Personnel éducatif et social				808.3		2559.8		856.5		12.8		4237.4

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		227.4		896.7		282.1		7.1		1413.3

		Moniteur éducateur		34		100.2		462.4		142.7		1.1		706.4

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		17.0		46.2		7.0				70.2

		Aide médico-psychologique		36		3.6		22.6		13.7				39.9

		Assistant de service social		37		79.7		188.9		50.0		1.1		319.7

		Moniteur d'enseignement ménager		38				4.8		4.1				8.9

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		195.4		186.3		12.9		1.2		395.8

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		4.7		14.9		11.1				30.7

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41				1.8						1.8

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42				3.6		1.4				5.0

		Animateur social		43		100.1		362.0		112.5		2.3		576.9

		Éducateur technique spécialisé		44		3.6		19.2		16.8				39.6

		Éducateur technique		45		3.6		34.2		20.5				58.3

		Moniteur d'atelier		46		5.5		116.1		83.0				204.6

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		67.5		200.1		98.7				366.3

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		Non réponse		TOTAL

		PERSONNEL MÉDICAL				0.0		2.9		6.8		0.0		9.7

		Psychiatre		48				0.9		3.6				4.5

		Pédiatre		49						0.3				0.3

		Autre spécialiste		50				0.4		0.7				1.1

		Médecin généraliste		51				1.6		2.2				3.8

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				21.0		138.5		63.9		0.0		223.4

		Psychologue		52		10.4		62.2		26.8				99.4

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		3.1		21.8		14.1				39.0

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54				2.7		0.4				3.1

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55				1.8		3.0				4.8

		Aide-soignant		56		0.6		4.2		3.2				8.0

		Auxiliaire de puériculture		57		5.6		35.9		11.2				52.7

		Autre personnel paramédical		58		1.3		9.9		5.2				16.4

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				36.8		40.2		2.4		0.0		79.4

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		7.6		7.5		0.3				15.4

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60		3.8		6.5		1.1				11.4

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		1.0								1.0

		En formation d'éducateurs spécialisés		62		14.9		14.8		1.0				30.7

		En formation de moniteurs éducateurs		63		6.9		9.9						16.8

		En formation d'aides médico-psychologiques		64		2.6		1.5						4.1

		Non réponse						3.0		3.2				6.2

						1216.1		5447.7		2665.0		23.2		9352.0





tIIB9

		Tableau II B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

						Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

		PERSONNEL DE DIRECTION				176.8		612.6		318.0		512.9		0.3

		Directeur		01		44.1		186.7		93.1		164.7		0.3

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		14.8		61.3		39.6		52.6

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		90.0		272.5		141.2		210.8

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		27.9		92.1		44.1		84.8

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				521.0		1027.2		473.0		510.6		0.9

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		61.4		153.4		74.6		112.5

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		208.1		288.1		118.8		143.1

		Veilleur de nuit		07		147.1		411.2		197.6		168.5		0.9

		Autre personnel des services généraux		08		104.4		174.5		82.0		86.5

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				68.7		246.6		130.4		163.2		1.2

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		9.6		61.8		18.9		34.6		1.2

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		2.1		3.0		4.3		11.6

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11				6.1		2.7		8.3

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		2.4		10.1		10.6		17.3

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		2.6		17.2		3.4		8.8

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14						0.4		3.2

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		10.9		22.6		8.8		2.6

		Chef de service éducatif		16		35.2		106.1		57.0		63.7

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17				1.8		1.0		1.9

		Cadre infirmier psychiatrique		18						1.0

		Autre cadre de service pédagogique et social		19				1.4		3.9		3.0

		Autre cadre de service paramédical		20				1.0

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		1.7		1.3		3.8		3.4

		Autre personnel d'encadrement		22		4.2		14.2		14.6		4.8

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				674.1		1815.4		734.1		1040.3		6.0

		Personnel pédagogique				5.8		17.5		5.0		4.2		0.0

		Éducateur scolaire		23		2.3		3.5		1.2		1.1

		Instituteur spécialisé		24		3.5		8.9		2.8		3.1

		Instituteur et élève instituteur		25

		Professeur des écoles		26

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27				0.1

		Professeur d'enseignement général de collège		28

		Professeur de lycée professionnel		29

		Maître auxiliaire		30						1.0

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31				4.0

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32				1.0

		Personnel éducatif et social				668.3		1797.9		729.1		1036.1		6.0

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		211.2		578.0		241.1		377.0		6.0

		Moniteur éducateur		34		119.8		308.5		107.3		170.8

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		10.9		30.2		7.9		21.2

		Aide médico-psychologique		36		5.0		15.7		8.4		10.8

		Assistant de service social		37		48.0		153.7		57.6		60.4

		Moniteur d'enseignement ménager		38		3.2		2.3		2.2		1.2

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		78.7		201.2		59.6		56.3

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		7.7		10.6		5.0		7.4

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41				1.8

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42				1.4		1.3		2.3

		Animateur social		43		87.3		240.1		106.6		142.9

		Éducateur technique spécialisé		44		5.5		13.2				20.9

		Éducateur technique		45		6.5		13.3		18.1		20.4

		Moniteur d'atelier		46		10.4		66.5		51.1		76.6

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		74.1		161.4		62.9		67.9

						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

						Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

		PERSONNEL MÉDICAL				1.0		2.6		2.0		4.1		0.0

		Psychiatre		48		0.3		0.9		1.3		2.0

		Pédiatre		49				0.1				0.2

		Autre spécialiste		50				0.5		0.2		0.4

		Médecin généraliste		51		0.7		1.1		0.5		1.5

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				22.6		89.3		41.0		70.5		0.0

		Psychologue		52		7.8		44.9		20.4		26.3

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		4.2		18.0		8.9		7.9

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54				0.2		1.8		1.1

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		1.7						3.1

		Aide-soignant		56		1.1		4.6		1.1		1.2

		Auxiliaire de puériculture		57		6.6		15.3		3.2		27.6

		Autre personnel paramédical		58		1.2		6.3		5.6		3.3

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				22.1		49.1		2.3		5.9		0.0

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		3.6		9.7				2.1

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60		4.1		5.0		1.2		1.1

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		1.0

		En formation d'éducateurs spécialisés		62		5.8		21.9		0.9		2.1

		En formation de moniteurs éducateurs		63		6.2		10.0				0.6

		En formation d'aides médico-psychologiques		64		1.4		2.5		0.2

		Non réponse				0.5		2.8		1.0		1.9

						1486.8		3845.6		1701.8		2309.4		8.4





tIIB10

		Tableau II B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de centres d'hébergement et de réinsertion sociale

				DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES)		148.5

				Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement)		10.8

				Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées)		156.0

				Diplôme de niveau III		78.4

				Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme		68.9

				Non réponse		26.3

				TOTAL		488.9





tIIB11

		Tableau II B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

				DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA)		104.6

				Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT)		35.2

				Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)		36.3

				Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation		125.3

				Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation		250.4

				Non réponse		25.1

				TOTAL		576.9





tIIIA1

		Tableau III A 1-Description générale de l'activité des centres provisoires d'hébergement

		Nombre de structures		Capacité installée totale		Effectif				Taux d'occupation

						Total
accueilli		dont enfants et adolescents

		31		1,174		1,157		522		98.6%





tIIIA2

		Tableau III A 2-Répartition des centres provisoires d'hébergement par statut juridique

		Statut		Nombre de structures		Pourcentage

		État, collectivités territoriales ou établissements publics		6		19.4%

		Associations		25		80.6%

		TOTAL		31		100.0%





tIIIA3

		Tableau III A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les centres provisoires d'hébergement

		Quartile		Capacité installée

		Premier quartile		36

		Deuxième quartile - médiane		50

		Troisième quartile		61

		Moyenne		49

		Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 36 places

		la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 50 places

		les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 61 places

		les structures ont une capacité moyenne de 49 places





tIIIA4

		Tableau III A 4-Taux d'occupation dans les centres provisoires d'hébergement

		Taux d'occupation		Nombre de structures

		Inférieur ou égal à 80%		7

		81 à 85 %		3

		86 à 90%		3

		91 à 95%		2

		96 à 100%		3

		101 à 105%		6

		106 à 110%		4

		116 à 120%		1

		Plus de 120%		2

		TOTAL		31

		Taux d'occupation moyen

		98.6%

		Capacité installée		Nombre de structures		Nombre de places		Taux d'occupation moyen

		Moins de 26 places		5		46		79.8%

		de 26 à 50 places		12		344		97.2%

		de 51 à 75 places		11		522		101.6%

		de 76 à 100 places		3		262		97.7%

		TOTAL		31		1,174		98.6%





tIIIA5

		Tableau III A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les centres provisoires d'hébergement

		Hébergement regroupé au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		197		41.2%

		Chambre aménagée pour couples et familles		152		31.8%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		18		3.8%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		0		0.0%

		Studio ou logement de type T1		6		1.3%

		Appartement ou maison de type T2		19		4.0%

		Appartement ou maison de type T3		27		5.6%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		59		12.3%

		Chambre d'hôtel		0		0.0%

		TOTAL		478		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





tIIIA6

		Tableau III A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les centres provisoires d'hébergemen

		Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		17		2.7%

		Chambre aménagée pour couples et familles		0		0.0%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		0		0.0%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		0		0.0%

		Studio ou logement de type T1		5		0.8%

		Appartement ou maison de type T2		68		10.9%

		Appartement ou maison de type T3		240		38.3%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		296		47.3%

		Chambre d'hôtel		0		0.0%

		TOTAL		626		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





tIIIA7

		Tableau III A 7-Prestations ou services offerts par les centres provisoires d'hébergement (autres que l'hébergement)

		Prestations ou services offerts
(hors hébergement)		Nombre de structures
déclarées

		Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active)		1

		Service d'accueil orientation		2

		Accueil de jour		1

		Accompagnement social ambulatoire
Service de suite		1

		115		2

		Aide aux démarches (administratives, juridiques...)		25

		Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...)		24

		Prestations relatives au logement
(recherche de logement...)		25

		Prestations relatives à la santé
(centre de soins...)		15

		Prestations relatives à la justice		9

		Domiciliation - Boîte aux lettres		12

		Restauration collective		2

		Aides alimentaires (colis alimentaires...)		3

		Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.





tIIIA8

		Tableau III A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les centres provisoires d'hébergement

		Type de public accueilli		Nombre de structures
déclarées

		des femmes seules		20

		des hommes seuls		20

		des familles (avec ou sans enfants)		27

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.

		Type de public accueilli		Nombre de structures déclarées

		Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté		4

		Sans domicile		5

		Victime de violences		2

		Jeune		3

		Réfugié		24

		Demandeur d'asile		3

		Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans		2

		Autre		1

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.





tIIIA9

		Tableau III A 9-Répartition départementale des centres provisoires d'hébergement

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						67		BAS-RHIN		1		74

						68		HAUT-RHIN		1		20

		42		ALSACE						2		94

						24		DORDOGNE

						33		GIRONDE

						40		LANDES

						47		LOT ET GARONNE

						64		PYRÉNÉES ATLANTIQUES		1		60

		72		AQUITAINE						1		60

						3		ALLIER

						15		CANTAL

						43		HAUTE LOIRE

						63		PUY DE DÔME

		83		AUVERGNE						0		0

						14		CALVADOS

						50		MANCHE

						61		ORNE

		25		BASSE NORMANDIE						0		0

						21		CÔTE D'OR		1		35

						58		NIÈVRE		1		18

						71		SAÔNE ET LOIRE

						89		YONNE

		26		BOURGOGNE						2		53

						22		CÔTES D'ARMOR

						29		FINISTÈRE

						35		ILLE ET VILAINE		1		59

						56		MORBIHAN

		53		BRETAGNE						1		59

						18		CHER

						28		EURE ET LOIR

						36		INDRE

						37		INDRE ET LOIRE		1		50

						41		LOIR ET CHER

						45		LOIRET		1		40

		24		CENTRE						2		90

						8		ARDENNES

						10		AUBE

						51		MARNE

						52		HAUTE MARNE

		21		CHAMPAGNE ARDENNE						0		0

						2A		CORSE DU SUD

						2B		HAUTE CORSE

		94		CORSE						0		0

						25		DOUBS		1		36

						39		JURA

						70		HAUTE SAÔNE		1		30

						90		TERRITOIRE DE BELFORT

		43		FRANCHE COMTÉ						2		66

						27		EURE

						76		SEINE MARITIME

		23		HAUTE NORMANDIE						0		0

						75		PARIS

						77		SEINE ET MARNE		1		26

						78		YVELINES

						91		ESSONNE		1		60

						92		HAUTS DE SEINE

						93		SEINE SAINT DENIS

						94		VAL DE MARNE		4		100

						95		VAL D'OISE

		11		ILE DE FRANCE						6		186

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						11		AUDE		1		30

						30		GARD

						34		HÉRAULT

						48		LOZÈRE

						66		PYRÉNÉES ORIENTALES

		91		LANGUEDOC ROUSSILLON						1		30

						19		CORRÈZE

						23		CREUSE

						87		HAUTE VIENNE

		74		LIMOUSIN						0		0

						54		MEURTHE ET MOSELLE

						55		MEUSE

						57		MOSELLE

						88		VOSGES

		41		LORRAINE						0		0

						9		ARIÈGE

						12		AVEYRON		1		20

						31		HAUTE GARONNE		1		78

						32		GERS

						46		LOT

						65		HAUTES PYRÉNÉES

						81		TARN		1		30

						82		TARN ET GARONNE		1		33

		73		MIDI PYRÉNÉES						4		161

						59		NORD		1		42

						62		PAS DE CALAIS		1		12

		31		NORD PAS DE CALAIS						2		54

						44		LOIRE-ATLANTIQUE		1		40

						49		MAINE ET LOIRE

						53		MAYENNE

						72		SARTHE

						85		VENDÉE

		52		PAYS DE LA LOIRE						1		40

						2		AISNE

						60		OISE		1		30

						80		SOMME		1		30

		22		PICARDIE						2		60

						16		CHARENTE

						17		CHARENTE MARITIME

						79		DEUX SÈVRES

						86		VIENNE

		54		POITOU CHARENTES						0		0

						4		ALPES DE HAUTE PROVENCE

						5		HAUTES ALPES

						6		ALPES MARITIMES		1		16

						13		BOUCHES DU RHÔNE		1		40

						83		VAR

						84		VAUCLUSE

		93		PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR						2		56

						1		AIN		1		50

						7		ARDÈCHE

						26		DRÔME

						38		ISÈRE

						42		LOIRE

						69		RHÔNE		2		115

						73		SAVOIE

						74		HAUTE SAVOIE

		82		RHÔNE-ALPES						3		165

				TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE						31		1,174

				DOM

				TOTAL FRANCE ENTIÈRE						31		1,174





TIIIB1

		Tableau III B 1-Description générale du personnel des centres provisoires d'hébergement

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL DE DIRECTION				24		50		19.2		74						PERSONNEL DE DIRECTION				43.2		25.5%		3,7%

				Directeur		01		7		10		3.2		17						Directeur		01		10.2		6.0%		0,9%

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		2		7		2.0		9						Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		4.0		2.4%		0,3%

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		13		31		13.2		44						Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		26.2		15.5%		2,2%

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		2		2		0.8		4						Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		2.8		1.7%		0,2%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				14		29		12.3		43						PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				26.3		15.6%		2,2%

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		4		6		3.0		10						Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		7.0		4.1%		0,6%

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		4		9		4.7		13						Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		8.7		5.1%		0,7%

				Veilleur de nuit		07		2		7		3.6		9						Veilleur de nuit		07		5.6		3.3%		0,5%

				Autre personnel des services généraux		08		4		7		1.0		11						Autre personnel des services généraux		08		5.0		3.0%		0,4%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				10		4		1.3		14						PERSONNEL D'ENCADREMENT				11.3		6.7%		1,0%

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		1						1						Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		1.0		0.6%		0,1%

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10														Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11														Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12														Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13				1		0.3		1						Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		0.3		0.2%		0,0%

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14														Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15														Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15

				Chef de service éducatif		16		4		3		1.0		7						Chef de service éducatif		16		5.0		3.0%		0,4%

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17														Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

				Cadre infirmier psychiatrique		18														Cadre infirmier psychiatrique		18

				Autre cadre de service pédagogique et social		19														Autre cadre de service pédagogique et social		19

				Autre cadre de service paramédical		20														Autre cadre de service paramédical		20

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21														Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21

				Autre personnel d'encadrement		22		5						5						Autre personnel d'encadrement		22		5.0		3.0%		0,4%

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				60		50		24.4		110						PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				84.4		49.9%		7,2%

				Personnel pédagogique				1		2		1.0		3						Personnel pédagogique				2.0		1.2%		0,2%

				Éducateur scolaire		23		1		1		0.6		2						Éducateur scolaire		23		1.6		0.9%		0,1

				Instituteur spécialisé		24														Instituteur spécialisé		24

				Instituteur et élève instituteur		25														Instituteur et élève instituteur		25

				Professeur des écoles		26														Professeur des écoles		26

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27														Professeur agrégé, certifié et assimilé		27

				Professeur d'enseignement général de collège		28														Professeur d'enseignement général de collège		28

				Professeur de lycée professionnel		29														Professeur de lycée professionnel		29

				Maître auxiliaire		30														Maître auxiliaire		30

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31				1		0.4		1						Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		0.4		0.2%		0,0%

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32														Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

				Personnel éducatif et social				59		48		23.4		107						Personnel éducatif et social				82.4		48.7%		7,0%

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		11		5		2.4		16						Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		13.4		7.9%		1,1%

				Moniteur éducateur		34				6		3.8		6						Moniteur éducateur		34		3.8		2.2%		0,3%

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35				3		1.6		3						Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		1.6		0.9%		0,1%

				Aide médico-psychologique		36														Aide médico-psychologique		36

				Assistant de service social		37		14		1		0.6		15						Assistant de service social		37		14.6		8.6%		1,2%

				Moniteur d'enseignement ménager		38														Moniteur d'enseignement ménager		38

				Conseiller en économie sociale et familiale		39		7		8		4.8		15						Conseiller en économie sociale et familiale		39		11.8		7.0%		1,0%

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		2		4		1.5		6						Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		3.5		2.1%		0,3%

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41														Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42														Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42

				Animateur social		43		17		17		5.6		34						Animateur social		43		22.6		13.4%		1,9%

				Éducateur technique spécialisé		44														Éducateur technique spécialisé		44

				Éducateur technique		45		1						1						Éducateur technique		45		1.0		0.6%		0,1%

				Moniteur d'atelier		46														Moniteur d'atelier		46

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		7		4		3.1		11						Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		10.1		6.0%		0,9%

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL MÉDICAL				0		0		0.0		0						PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.0%		0,0%

				Psychiatre		48														Psychiatre		48

				Pédiatre		49														Pédiatre		49

				Autre spécialiste		50														Autre spécialiste		50

				Médecin généraliste		51														Médecin généraliste		51

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				2		6		1.9		8						PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				3.9		2.3%		0,3%

				Psychologue		52		2		4		0.9		6						Psychologue		52		2.9		1.7%		0,2%

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53				1		0.4		1						Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		0.4		0.2%		0,0%

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54														Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55														Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

				Aide-soignant		56														Aide-soignant		56

				Auxiliaire de puériculture		57														Auxiliaire de puériculture		57

				Autre personnel paramédical		58				1		0.6		1						Autre personnel paramédical		58		0.6		0.4%		0,1%

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				0		0		0.0		0						CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				0.0		0.0%		0,0%

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59														En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60														En attente de formation moniteurs éducateurs		60

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61														En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61

				En formation d'éducateurs spécialisés		62														En formation d'éducateurs spécialisés		62

				En formation de moniteurs éducateurs		63														En formation de moniteurs éducateurs		63

				En formation d'aides médico-psychologiques		64														En formation d'aides médico-psychologiques		64

				Non réponse																Non réponse

		TOTAL						110		139		59.1		249				TOTAL						169.1		100.0%		14,4%
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tIIIB2

		Tableau III B 2-Description par statut du personnel des centres provisoires d'hébergement

				FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				FONCTION PUBLIQUE		22.1		13.1%

				Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		9.3		5.5%

				Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		12.8		7.6%

				CONVENTIONS COLLECTIVES		95.0		56.2%

				Convention collective nationale de 1951		31.8		18.8%

				Convention collective nationale de 1966		36.9		21.8%

				Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP)		7.9		4.7%

				Autre convention collective		18.4		10.9%

				AUTRES		50.9		30.1%

				Non réponse		1.1		0.7%

				TOTAL		169.1		100.0%





tIIIB3

		Tableau III B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des centres provisoires d'hébergement

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE				CONVENTIONS COLLECTIVES								AUTRES		Non réponse		TOTAL

						TITRE IV
Fonction
Publique
Hospitalière		TITRE III
Fonction
Publique
Territoriale		1951		1966		ACCORD SOP		AUTRE

				PERSONNEL DE DIRECTION		0.7		5.2		7.0		9.0		3.3		7.7		10.3				43.2

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		2.6		1.8		5.3		4.8		1.0		2.6		8.2				26.3

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		1.3		0.4		1.3		3.1				1.3		3.9				11.3

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE				1.3				0.5						0.2				2.0

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		4.3		4.1		17.7		19.0		3.6		6.8		25.8		1.1		82.4

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		0.4				0.5		0.5						2.5				3.9

		TOTAL				9.3		12.8		31.8		36.9		7.9		18.4		50.9		1.1		169.1





tIIIB4

		Tableau III B 4-Personnel des centres provisoires d'hébergement, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

				TYPE D'EMPLOI		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC)		7.1		55.0%

				Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE...		2.1		16.3%

				Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002)		3.7		28.7%

				TOTAL		12.9		100.0%





tIIIB5

		Tableau III B 5-Part du personnel des centres provisoires d'hébergement, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

		CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN				PART

						Effectif total		Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes		des emplois aidés
et emplois jeunes

				PERSONNEL DE DIRECTION		43.2		1.6		3.7%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		26.3		5.2		19.8%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		11.3		1.2		10.6%

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE		2.0				0.0%

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		82.4		4.9		5.9%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		3.9				0.0%

		TOTAL				169.1		12.9		7.6%





tIIIB6

		Tableau III B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des centres provisoires d'hébergement

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE				CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS

						Titulaire		Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire		CDI		CDD		Contrat d'apprentissage		TOTAL

				PERSONNEL DE DIRECTION		5.3				36.6		0.7		0.6		43.2

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		4.3				18.8		2.3		0.9		26.3

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		1.6				8.8		0.9				11.3

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE		1.2				0.8						2.0

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		4.7		3.3		66.8		7.6				82.4

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				0.3		3.6						3.9

		TOTAL				17.1		3.6		135.4		11.5		1.5		169.1





tIIIB7

		Tableau III B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des centres provisoires d'hébergement

				SEXE				TOTAL

				Masculin		Féminin

		20 à 24 ans				5.5		5.5

		25 à 29 ans		3.8		7.8		11.6

		30 à 34 ans		6.2		19.2		25.4

		35 à 39 ans		7.1		16.1		23.2

		40 à 44 ans		12.9		18.0		30.9

		45 à 49 ans		13.8		13.8		27.6

		50 à 54 ans		8.2		15.0		23.2

		55 à 59 ans		7.2		10.7		17.9

		60 ans et plus		0.2		3.6		3.8

				59.4		109.7		169.1





tIIIB8

		Tableau III B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des centres provisoires d'hébergement

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		TOTAL

		PERSONNEL DE DIRECTION				4.5		24.2		14.5		43.2

		Directeur		01				5.7		4.5		10.2

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02				3.5		0.5		4.0

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		4.5		12.3		9.4		26.2

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04				2.7		0.1		2.8

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				1.1		18.8		6.4		26.3

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05				6.2		0.8		7.0

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06				5.8		2.9		8.7

		Veilleur de nuit		07		1.1		3.9		0.6		5.6

		Autre personnel des services généraux		08				2.9		2.1		5.0

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				0.0		8.2		3.1		11.3

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09						1.0		1.0

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13						0.3		0.3

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15

		Chef de service éducatif		16				3.2		1.8		5.0

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

		Cadre infirmier psychiatrique		18

		Autre cadre de service pédagogique et social		19

		Autre cadre de service paramédical		20

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21

		Autre personnel d'encadrement		22				5.0				5.0

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				11.5		53.2		19.7		84.4

		Personnel pédagogique				0.0		0.4		1.6		2.0

		Éducateur scolaire		23						1.6		1.6

		Instituteur spécialisé		24

		Instituteur et élève instituteur		25

		Professeur des écoles		26

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27

		Professeur d'enseignement général de collège		28

		Professeur de lycée professionnel		29

		Maître auxiliaire		30

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31				0.4				0.4

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

		Personnel éducatif et social				11.5		52.8		18.1		82.4

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		1.3		9.6		2.5		13.4

		Moniteur éducateur		34				1.4		2.4		3.8

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		0.8		0.8				1.6

		Aide médico-psychologique		36

		Assistant de service social		37		4.3		7.9		2.4		14.6

		Moniteur d'enseignement ménager		38

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		2.2		8.6		1.0		11.8

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		1.1		1.6		0.8		3.5

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42

		Animateur social		43		1.8		16.1		4.7		22.6

		Éducateur technique spécialisé		44

		Éducateur technique		45				1.0				1.0

		Moniteur d'atelier		46

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47				5.8		4.3		10.1

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		TOTAL

		PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.0		0.0		0.0

		Psychiatre		48

		Pédiatre		49

		Autre spécialiste		50

		Médecin généraliste		51

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				0.0		2.7		1.2		3.9

		Psychologue		52				2.7		0.2		2.9

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53						0.4		0.4

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

		Aide-soignant		56

		Auxiliaire de puériculture		57

		Autre personnel paramédical		58						0.6		0.6

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				0.0		0.0		0.0		0.0

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61

		En formation d'éducateurs spécialisés		62

		En formation de moniteurs éducateurs		63

		En formation d'aides médico-psychologiques		64

		Non réponse

						17.1		107.1		44.9		169.1





tIIIB9

		Tableau III B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement du personnel des centres provisoires d'hébergement

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT

								Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

				PERSONNEL DE DIRECTION				3.7		13.6		4.2		21.0

				Directeur		01		0.2		3.2		1.4		5.4

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02				2.7				1.2

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		2.3		6.6		2.8		13.9

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		1.2		1.1				0.5

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				2.1		8.8		5.4		10.0

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05				3.1		3.4		0.5

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		1.1		1.3				6.3

				Veilleur de nuit		07		1.0		2.7		1.9

				Autre personnel des services généraux		08				1.7		0.1		3.2

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				3.7		4.6		2.7		0.0

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09				1.0

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15

				Chef de service éducatif		16		1.9		1.8		1.3

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

				Cadre infirmier psychiatrique		18

				Autre cadre de service pédagogique et social		19

				Autre cadre de service paramédical		20

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21

				Autre personnel d'encadrement		22		1.8		1.8		1.4

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				11.0		41.0		12.0		19.2

				Personnel pédagogique				0.0		0.5		0.4		1.1

				Éducateur scolaire		23				0.5				1.1

				Instituteur spécialisé		24

				Instituteur et élève instituteur		25

				Professeur des écoles		26

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27

				Professeur d'enseignement général de collège		28

				Professeur de lycée professionnel		29

				Maître auxiliaire		30

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31						0.4

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

				Personnel éducatif et social				11.0		40.5		11.6		18.1

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		1.2		7.7		2.8		1.7

				Moniteur éducateur		34								3.8

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35				1.6

				Aide médico-psychologique		36

				Assistant de service social		37		1.3		8.4		3.8		1.1

				Moniteur d'enseignement ménager		38

				Conseiller en économie sociale et familiale		39				8.5		1.2		2.1

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40				1.1				2.4

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42

				Animateur social		43		4.8		11.2		1.7		4.9

				Éducateur technique spécialisé		44

				Éducateur technique		45				1.0

				Moniteur d'atelier		46

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		3.7		1.0		2.1		2.1

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT

								Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

				PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.0		0.0		0.0

				Psychiatre		48

				Pédiatre		49

				Autre spécialiste		50

				Médecin généraliste		51

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				0.3		1.4		0.0		2.2

				Psychologue		52		0.3		1.4				1.2

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53								0.4

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

				Aide-soignant		56

				Auxiliaire de puériculture		57

				Autre personnel paramédical		58								0.6

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				0.0		0.0		0.0		0.0

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61

				En formation d'éducateurs spécialisés		62

				En formation de moniteurs éducateurs		63

				En formation d'aides médico-psychologiques		64

				Non réponse

		TOTAL						20.8		69.4		24.3		52.4





tIIIB10

		Tableau III B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de centres provisoires d'hébergement

				DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES)		3.7

				Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement)

				Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées)		0.9

				Diplôme de niveau III		2.7

				Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme		1.8

				Non réponse		1.1

				TOTAL		10.2





tIIIB11

		Tableau III B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux des centres provisoires d'hébergement

				DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA)

				Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT)

				Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)		0.2

				Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation		4.6

				Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation		16.3

				Non réponse		1.5

				TOTAL		22.6





tIVA1

		Tableau IV A 1-Description générale de l'activité des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		Nombre de structures		Capacité installée totale		Effectif				Taux d'occupation

						Total
accueilli		dont enfants et adolescents

		206		14,376		14,040		6,250		97.7%





tIVA2

		Tableau IV A 2-Répartition des centres d'accueil pour demandeurs d'asile par statut juridique

		Statut		Nombre de structures		Pourcentage

		État, collectivités territoriales ou établissements publics		2		1.0%

		Associations		175		85.0%

		Autres organismes privés à but non lucratif		3		1.5%

		Autres organismes privés		26		12.6%

		TOTAL		206		100.0%





tIVA3

		Tableau IV A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		Quartile		Capacité installée

		Premier quartile		68

		Deuxième quartile - médiane		88

		Troisième quartile		112

		Moyenne		95

		Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 68 places

		la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 88 places

		les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 112 places

		les structures ont une capacité moyenne de 95 places





tIVA4

		Tableau IV A 4-Taux d'occupation dans les centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		Taux d'occupation		Nombre de structures

		Inférieur ou égal à 80%		8

		81 à 85 %		7

		86 à 90%		19

		91 à 95%		19

		96 à 100%		87

		101 à 105%		48

		106 à 110%		11

		111 à 115%		3

		116 à 120%		1

		Plus de 120%		3

		TOTAL		206

		Taux d'occupation moyen

		97.7%

		Capacité installée		Nombre de structures		Nombre de places		Taux d'occupation moyen

		Moins de 26 places		10		283		102.4%

		de 26 à 50 places		16		484		94.0%

		de 51 à 75 places		47		2,109		99.1%

		de 76 à 100 places		64		4,153		96.3%

		de 101 à 125 places		31		2,543		98.2%

		de 126 à 150 places		19		1,934		94.8%

		Plus de 150 places		19		2,870		100.3%

		TOTAL		206		14,376		97.7%





tIVA5

		Tableau IV A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		Hébergement regroupé au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		1,981		29.8%

		Chambre aménagée pour couples et familles		3,218		48.4%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		169		2.5%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		0		0.0%

		Studio ou logement de type T1		328		4.9%

		Appartement ou maison de type T2		185		2.8%

		Appartement ou maison de type T3		271		4.1%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		471		7.1%

		Chambre d'hôtel		29		0.4%

		TOTAL		6,652		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





tIVA6

		Tableau IV A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		188		3.6%

		Chambre aménagée pour couples et familles		34		0.6%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		0		0.0%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		0		0.0%

		Studio ou logement de type T1		134		2.5%

		Appartement ou maison de type T2		320		6.1%

		Appartement ou maison de type T3		1,523		28.9%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		3,071		58.2%

		Chambre d'hôtel		4		0.1%

		TOTAL		5,274		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.





tIVA7

		Tableau IV A 7-Prestations ou services offerts par les centres d'accueil pour demandeurs d'asile (autres que l'hébergement)

		Prestations ou services offerts
(hors hébergement)		Nombre de structures
déclarées

		Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active)		3

		Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...)		1

		Service d'accueil orientation		10

		Accueil de jour		5

		Accompagnement social ambulatoire
Service de suite		4

		115		4

		Aide aux démarches (administratives, juridiques...)		175

		Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...)		126

		Prestations relatives au logement
(recherche de logement...)		141

		Prestations relatives à la santé
(centre de soins...)		103

		Prestations relatives à la justice		65

		Domiciliation - Boîte aux lettres		107

		Restauration collective		7

		Aides alimentaires (colis alimentaires...)		52

		Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.





tIVA8

		Tableau IV A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		Type de public accueilli		Nombre de structures
déclarées

		des femmes seules		142

		des hommes seuls		141

		des familles (avec ou sans enfants)		202

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.

		Type de public accueilli		Nombre de structures déclarées

		Sans domicile		1

		Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes		3

		Victime de violences		1

		Jeune		4

		Réfugié		70

		Demandeur d'asile		203

		Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans		7

		Autre		5

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.





tIVA9

		Tableau IV A 9-Répartition départementale des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						67		BAS-RHIN		6		430

						68		HAUT-RHIN		5		253

		42		ALSACE						11		683

						24		DORDOGNE		1		80

						33		GIRONDE		2		267

						40		LANDES		1		60

						47		LOT ET GARONNE		1		70

						64		PYRÉNÉES ATLANTIQUES		3		130

		72		AQUITAINE						8		607

						3		ALLIER		1		70

						15		CANTAL		1		50

						43		HAUTE LOIRE		2		122

						63		PUY DE DÔME		1		50

		83		AUVERGNE						5		292

						14		CALVADOS		4		265

						50		MANCHE		1		90

						61		ORNE		1		72

		25		BASSE NORMANDIE						6		427

						21		CÔTE D'OR		3		257

						58		NIÈVRE		3		195

						71		SAÔNE ET LOIRE		2		258

						89		YONNE		2		124

		26		BOURGOGNE						10		834

						22		CÔTES D'ARMOR		1		66

						29		FINISTÈRE		2		136

						35		ILLE ET VILAINE		3		239

						56		MORBIHAN		3		186

		53		BRETAGNE						9		627

						18		CHER		2		138

						28		EURE ET LOIR		2		110

						36		INDRE		1		60

						37		INDRE ET LOIRE		2		155

						41		LOIR ET CHER		2		120

						45		LOIRET		5		350

		24		CENTRE						14		933

						8		ARDENNES		1		60

						10		AUBE		3		205

						51		MARNE		1		120

						52		HAUTE MARNE		2		130

		21		CHAMPAGNE ARDENNE						7		515

						2A		CORSE DU SUD

						2B		HAUTE CORSE

		94		CORSE						0		0

						25		DOUBS		5		190

						39		JURA		1		120

						70		HAUTE SAÔNE		1		70

						90		TERRITOIRE DE BELFORT		1		85

		43		FRANCHE COMTÉ						8		465

						27		EURE		3		220

						76		SEINE MARITIME		7		505

		23		HAUTE NORMANDIE						10		725

						75		PARIS		3		370

						77		SEINE ET MARNE		6		465

						78		YVELINES		3		229

						91		ESSONNE		4		239

						92		HAUTS DE SEINE		4		210

						93		SEINE SAINT DENIS		4		246

						94		VAL DE MARNE		3		338

						95		VAL D'OISE		5		321

		11		ILE DE FRANCE						32		2,418

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						11		AUDE		1		36

						30		GARD		1		70

						34		HÉRAULT		3		160

						48		LOZÈRE		1		30

						66		PYRÉNÉES ORIENTALES		1		50

		91		LANGUEDOC ROUSSILLON						7		346

						19		CORRÈZE		1		20

						23		CREUSE		1		20

						87		HAUTE VIENNE		2		159

		74		LIMOUSIN						4		199

						54		MEURTHE ET MOSELLE		2		140

						55		MEUSE		1		120

						57		MOSELLE		2		160

						88		VOSGES

		41		LORRAINE						5		420

						9		ARIÈGE		1		65

						12		AVEYRON		1		42

						31		HAUTE GARONNE		3		225

						32		GERS		1		50

						46		LOT		1		26

						65		HAUTES PYRÉNÉES		1		128

						81		TARN		1		75

						82		TARN ET GARONNE		1		105

		73		MIDI PYRÉNÉES						10		716

						59		NORD		5		205

						62		PAS DE CALAIS

		31		NORD PAS DE CALAIS						5		205

						44		LOIRE-ATLANTIQUE		4		288

						49		MAINE ET LOIRE		3		246

						53		MAYENNE		1		90

						72		SARTHE		2		168

						85		VENDÉE		2		78

		52		PAYS DE LA LOIRE						12		870

						2		AISNE		1		50

						60		OISE		4		231

						80		SOMME		4		303

		22		PICARDIE						9		584

						16		CHARENTE		1		10

						17		CHARENTE MARITIME

						79		DEUX SÈVRES		1		9

						86		VIENNE

		54		POITOU CHARENTES						2		19

						4		ALPES DE HAUTE PROVENCE		1		50

						5		HAUTES ALPES		1		40

						6		ALPES MARITIMES		2		296

						13		BOUCHES DU RHÔNE		10		646

						83		VAR		1		50

						84		VAUCLUSE		1		50

		93		PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR						16		1,132

						1		AIN		2		195

						7		ARDÈCHE		1		40

						26		DRÔME		1		60

						38		ISÈRE		2		141

						42		LOIRE		1		190

						69		RHÔNE		5		546

						73		SAVOIE		1		60

						74		HAUTE SAVOIE		3		127

		82		RHÔNE-ALPES						16		1,359

				TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE						206		14,376

				DOM

				TOTAL FRANCE ENTIÈRE						206		14,376





TIVB1

		Tableau IV B 1-Description générale du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL DE DIRECTION				259		239		95.5		498						PERSONNEL DE DIRECTION				354.5		24.0%		2,5%

				Directeur		01		78		73		19.9		151						Directeur		01		97.9		6.6%		0,7%

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		33		17		6.6		50						Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		39.6		2.7%		0,3%

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		127		111		55.0		238						Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		182.0		12.3%		1,3%

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		21		38		14.0		59						Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		35.0		2.4%		0,2%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				106		180		86.3		286						PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				192.3		13.0%		1,3%

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		37		42		20.5		79						Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		57.5		3.9%		0,4%

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		19		59		29.2		78						Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		48.2		3.3%		0,3%

				Veilleur de nuit		07		26		30		13.7		56						Veilleur de nuit		07		39.7		2.7%		0,3%

				Autre personnel des services généraux		08		24		49		22.9		73						Autre personnel des services généraux		08		46.9		3.2%		0,3%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				71		36		18.5		107						PERSONNEL D'ENCADREMENT				89.5		6.1%		0,6%

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		8		5		2.9		13						Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		10.9		0.7%		0,1%

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		1						1						Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		1.0		0.1%		0,0%

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11														Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		3						3						Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		3.0		0.2%		0,0%

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		5		4		3.3		9						Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		8.3		0.6%		0,1%

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14														Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		5		5		2.5		10						Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		7.5		0.5%		0,1%

				Chef de service éducatif		16		36		14		5.7		50						Chef de service éducatif		16		41.7		2.8%		0,3%

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17														Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

				Cadre infirmier psychiatrique		18				1		0.7		1						Cadre infirmier psychiatrique		18		0.7		0.0%		0,0%

				Autre cadre de service pédagogique et social		19		5		3		1.6		8						Autre cadre de service pédagogique et social		19		6.6		0.4%		0,0%

				Autre cadre de service paramédical		20														Autre cadre de service paramédical		20

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21				1		0.1		1						Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		0.1		0.0%		0,0%

				Autre personnel d'encadrement		22		8		3		1.7		11						Autre personnel d'encadrement		22		9.7		0.7%		0,1%

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				721		179		100.0		900						PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				821.0		55.6%		5,7%

				Personnel pédagogique				4		7		4.6		11						Personnel pédagogique				8.6		0.6%		0,1%

				Éducateur scolaire		23		1		3		1.7		4						Éducateur scolaire		23		2.7		0.2%		0,0%

				Instituteur spécialisé		24		1		3		2.0		4						Instituteur spécialisé		24		3.0		0.2%		0,0%

				Instituteur et élève instituteur		25														Instituteur et élève instituteur		25

				Professeur des écoles		26		1						1						Professeur des écoles		26		1.0		0.1%		0,0%

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27		1						1						Professeur agrégé, certifié et assimilé		27		1.0		0.1%		0,0

				Professeur d'enseignement général de collège		28														Professeur d'enseignement général de collège		28

				Professeur de lycée professionnel		29														Professeur de lycée professionnel		29

				Maître auxiliaire		30														Maître auxiliaire		30

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31				1		0.9		1						Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		0.9		0.1%		0,0%

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32														Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

				Personnel éducatif et social				717		172		95.4		889						Personnel éducatif et social				812.4		55.0%		5,7%

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		135		35		21.1		170						Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		156.1		10.6%		1,1%

				Moniteur éducateur		34		27		5		3.5		32						Moniteur éducateur		34		30.5		2.1%		0,2%

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		3						3						Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		3.0		0.2%		0,0%

				Aide médico-psychologique		36		4						4						Aide médico-psychologique		36		4.0		0.3%		0,0%

				Assistant de service social		37		85		13		8.8		98						Assistant de service social		37		93.8		6.4%		0,7%

				Moniteur d'enseignement ménager		38		4		3		1.3		7						Moniteur d'enseignement ménager		38		5.3		0.4%		0,0%

				Conseiller en économie sociale et familiale		39		137		19		7.8		156						Conseiller en économie sociale et familiale		39		144.8		9.8%		1,0%

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40				5		3.0		5						Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		3.0		0.2%		0,0%

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41														Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42														Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42

				Animateur social		43		170		56		31.2		226						Animateur social		43		201.2		13.6%		1,4%

				Éducateur technique spécialisé		44		3						3						Éducateur technique spécialisé		44		3.0		0.2%		0,0%

				Éducateur technique		45		1						1						Éducateur technique		45		1.0		0.1%		0,0%

				Moniteur d'atelier		46		3						3						Moniteur d'atelier		46		3.0		0.2%		0,0%

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		145		36		18.7		181						Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		163.7		11.1%		1,1%

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL MÉDICAL				0		3		0.4		3						PERSONNEL MÉDICAL				0.4		0.0%		0,0%

				Psychiatre		48														Psychiatre		48

				Pédiatre		49														Pédiatre		49

				Autre spécialiste		50														Autre spécialiste		50

				Médecin généraliste		51				3		0.4		3						Médecin généraliste		51		0.4		0.0%		0,0%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				3		35		12.3		38						PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				15.3		1.0%		0,1%

				Psychologue		52		1		27		7.8		28						Psychologue		52		8.8		0.6%		0,1%

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		1		4		2.9		5						Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		3.9		0.3%		0,0%

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54														Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55														Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

				Aide-soignant		56														Aide-soignant		56

				Auxiliaire de puériculture		57														Auxiliaire de puériculture		57

				Autre personnel paramédical		58		1		4		1.6		5						Autre personnel paramédical		58		2.6		0.2%		0,0%

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				3		0		0.0		3						CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				3.0		0.2%		0,0%

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		1						1						En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		1.0		0.1%		0,0%

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60														En attente de formation moniteurs éducateurs		60

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61														En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61

				En formation d'éducateurs spécialisés		62		1						1						En formation d'éducateurs spécialisés		62		1.0		0.1%		0,0%

				En formation de moniteurs éducateurs		63		1						1						En formation de moniteurs éducateurs		63		1.0		0.1%		0,0%

				En formation d'aides médico-psychologiques		64														En formation d'aides médico-psychologiques		64

				Non réponse																Non réponse

		TOTAL						1,163		672		313.0		1,835				TOTAL						1476.0		100.0%		10,3%

														CAPA INSTALLÉE		14376
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tIVB2

		Tableau IV B 2-Description par statut du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

				FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				FONCTION PUBLIQUE		25.6		1.7%

				Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		25.6		1.7%

				CONVENTIONS COLLECTIVES		1,093.6		74.1%

				Convention collective nationale de 1951		212.0		14.4%

				Convention collective nationale de 1966		397.0		26.9%

				Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP)		154.1		10.4%

				Autre convention collective		330.5		22.4%

				AUTRES		346.7		23.5%

				Non réponse		10.1		0.7%

				TOTAL		1,476.0		100.0%





tIVB3

		Tableau IV B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE		CONVENTIONS COLLECTIVES								AUTRES		Non réponse		TOTAL

						TITRE IV
Fonction
Publique
Hospitalière		1951		1966		ACCORD SOP		AUTRE

				PERSONNEL DE DIRECTION		4.0		51.8		86.8		40.5		75.3		94.9		1.2		354.5

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		4.5		33.7		43.8		10.4		54.0		41.2		4.7		192.3

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				12.0		45.0		12.1		10.6		7.1		2.7		89.5

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE				1.6		1.4		1.1				4.5				8.6

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		15.5		106.6		217.3		88.8		189.9		192.8		1.5		812.4

				PERSONNEL MÉDICAL						0.1				0.3						0.4

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		1.6		6.3		2.6		0.2		0.4		4.2				15.3

				CANDIDAT-ÉLÈVE								1.0				2.0				3.0

		TOTAL				25.6		212.0		397.0		154.1		330.5		346.7		10.1		1476.0





tIVB4

		Tableau IV B 4-Personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

				TYPE D'EMPLOI		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC)		35.7		49.2%

				Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE...		16.0		22.1%

				Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002)		20.8		28.7%

				TOTAL		72.5		100.0%





tIVB5

		Tableau IV B 5-Part du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

		CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN				PART

						Effectif total		Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes		des emplois aidés
et emplois jeunes

				PERSONNEL DE DIRECTION		354.5		12.2		3.4%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		192.3		29.9		15.5%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		89.5				0.0%

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE		8.6		1.1		12.8%

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		812.4		28.0		3.4%

				PERSONNEL MÉDICAL		0.4				0.0%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		15.3		1.3		8.5%

				CANDIDAT-ÉLÈVE		3.0				0.0%

		TOTAL				1476.0		72.5		4.9%





tIVB6

		Tableau IV B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE						CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS

						Titulaire		Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève		Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire		CDI		CDD		Stage rémunéré
ou période d'essai		Vacation		Contrat d'apprentissage

				PERSONNEL DE DIRECTION		5.2				1.1		326.9		20.2						1.1

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		4.6				2.0		140.4		45.3

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		0.5						83.1		5.6		0.3

				PERSONNEL PÉDAGOGIQUE								7.8		0.8

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		14.3		2.7		2.7		716.9		70.3		1.4				4.1

				PERSONNEL MÉDICAL								0.4

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		1.1				0.2		11.1		2.4				0.5

				CANDIDAT-ÉLÈVE								3.0

		TOTAL				25.7		2.7		6.0		1289.6		144.6		1.7		0.5		5.2





tIVB7

		Tableau IV B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

				SEXE				TOTAL

				Masculin		Féminin

		Moins de 20 ans		0.1		0.5		0.6

		20 à 24 ans		14.4		92.9		107.3

		25 à 29 ans		60.0		204.2		264.2

		30 à 34 ans		83.6		172.7		256.3

		35 à 39 ans		72.1		119.9		192.0

		40 à 44 ans		79.2		150.8		230.0

		45 à 49 ans		84.9		99.8		184.7

		50 à 54 ans		65.2		85.8		151.0

		55 à 59 ans		37.7		33.8		71.5

		60 ans et plus		10.8		7.2		18.0

		Non réponse				0.4		0.4

				508.0		968.0		1476.0





tIVB8

		Tableau IV B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		Non réponse		TOTAL

		PERSONNEL DE DIRECTION				48.3		223.6		82.2		0.4		354.5

		Directeur		01		1.2		56.6		40.1				97.9

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02				26.7		12.9				39.6

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		43.0		115.0		23.6		0.4		182.0

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		4.1		25.3		5.6				35.0

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				16.6		110.3		65.4		0.0		192.3

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		2.9		33.4		21.2				57.5

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		3.2		31.5		13.5				48.2

		Veilleur de nuit		07		3.5		21.8		14.4				39.7

		Autre personnel des services généraux		08		7.0		23.6		16.3				46.9

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				8.6		66.1		14.8		0.0		89.5

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09				8.9		2.0				10.9

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10				1.0						1.0

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12				1.0		2.0				3.0

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13				8.3						8.3

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		1.6		5.9						7.5

		Chef de service éducatif		16		5.2		31.0		5.5				41.7

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

		Cadre infirmier psychiatrique		18		0.7								0.7

		Autre cadre de service pédagogique et social		19		1.1		2.9		2.6				6.6

		Autre cadre de service paramédical		20

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21				0.1						0.1

		Autre personnel d'encadrement		22				7.0		2.7				9.7

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				292.8		453.7		74.5		0.0		821.0

		Personnel pédagogique				1.5		5.8		1.3		0.0		8.6

		Éducateur scolaire		23		0.3		1.1		1.3				2.7

		Instituteur spécialisé		24		1.2		1.8						3.0

		Instituteur et élève instituteur		25

		Professeur des écoles		26				1.0						1.0

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27				1.0						1.0

		Professeur d'enseignement général de collège		28

		Professeur de lycée professionnel		29

		Maître auxiliaire		30

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31				0.9						0.9

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

		Personnel éducatif et social				291.3		447.9		73.2		0.0		812.4

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		43.6		102.4		10.1				156.1

		Moniteur éducateur		34		4.1		21.7		4.7				30.5

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		2.0				1.0				3.0

		Aide médico-psychologique		36				3.0		1.0				4.0

		Assistant de service social		37		37.7		51.6		4.5				93.8

		Moniteur d'enseignement ménager		38				5.3						5.3

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		95.7		45.2		3.9				144.8

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		0.7		0.7		1.6				3.0

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42

		Animateur social		43		55.4		121.4		24.4				201.2

		Éducateur technique spécialisé		44		1.0		2.0						3.0

		Éducateur technique		45				1.0						1.0

		Moniteur d'atelier		46				1.0		2.0				3.0

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		51.1		92.6		20.0				163.7

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		Non réponse		TOTAL

		PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.1		0.3		0.0		0.4

		Psychiatre		48

		Pédiatre		49

		Autre spécialiste		50

		Médecin généraliste		51				0.1		0.3				0.4

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				3.8		8.2		3.3		0.0		15.3

		Psychologue		52		2.5		5.3		1.0				8.8

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53				2.3		1.6				3.9

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

		Aide-soignant		56

		Auxiliaire de puériculture		57

		Autre personnel paramédical		58		1.3		0.6		0.7				2.6

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				2.0		1.0		0.0		0.0		3.0

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		1.0								1.0

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61

		En formation d'éducateurs spécialisés		62		1.0								1.0

		En formation de moniteurs éducateurs		63				1.0						1.0

		En formation d'aides médico-psychologiques		64

		Non réponse

						372.1		863.0		240.5		0.4		1476.0





tIVB9 

		Tableau IV B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

								Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

				PERSONNEL DE DIRECTION				56.8		223.9		27.2		45.3		1.3

				Directeur		01		13.8		62.8		13.4		7.9

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		8.0		18.6		2.6		10.4

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		30.4		122.5		7.8		20.0		1.3

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		4.6		20.0		3.4		7.0

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				36.2		86.0		26.7		40.3		3.1

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		11.4		25.2		8.1		11.5		1.3

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		9.6		17.7		8.1		12.3		0.5

				Veilleur de nuit		07		3.8		20.9		7.6		7.4

				Autre personnel des services généraux		08		11.4		22.2		2.9		9.1		1.3

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				14.8		57.3		8.8		8.6		0.0

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		2.9		5.4		1.3		1.3

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10				1.0

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12				1.0				2.0

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13				4.5		3.8

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		0.5		5.8		1.2

				Chef de service éducatif		16		8.7		31.8		1.2

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

				Cadre infirmier psychiatrique		18		0.7

				Autre cadre de service pédagogique et social		19		1.5		3.8				1.3

				Autre cadre de service paramédical		20

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21				0.1

				Autre personnel d'encadrement		22		0.5		3.9		1.3		4.0

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				207.3		497.8		51.8		60.0		4.1

				Personnel pédagogique				1.2		5.4		2.0		0.0		0.0

				Éducateur scolaire		23				1.6		1.1

				Instituteur spécialisé		24		1.2		1.8

				Instituteur et élève instituteur		25

				Professeur des écoles		26				1.0

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27				1.0

				Professeur d'enseignement général de collège		28

				Professeur de lycée professionnel		29

				Maître auxiliaire		30

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31						0.9

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

				Personnel éducatif et social				206.1		492.4		49.8		60.0		4.1

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		39.8		101.1		9.8		5.4

				Moniteur éducateur		34		3.4		20.1		4.3		2.7

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35				2.0				1.0

				Aide médico-psychologique		36		1.0		3.0

				Assistant de service social		37		31.7		56.7		2.8		2.6

				Moniteur d'enseignement ménager		38				2.7				2.6

				Conseiller en économie sociale et familiale		39		42.5		93.0		1.3		8.0

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		1.3						1.7

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42

				Animateur social		43		42.8		111.0		18.5		26.1		2.8

				Éducateur technique spécialisé		44		1.0		2.0

				Éducateur technique		45		1.0

				Moniteur d'atelier		46				1.0				2.0

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		41.6		99.8		13.1		7.9		1.3

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

								Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

				PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.4		0.0		0.0		0.0

				Psychiatre		48

				Pédiatre		49

				Autre spécialiste		50

				Médecin généraliste		51				0.4

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				2.2		9.7		0.7		2.7		0.0

				Psychologue		52		2.1		6.7

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53				1.8				2.1

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

				Aide-soignant		56

				Auxiliaire de puériculture		57

				Autre personnel paramédical		58		0.1		1.2		0.7		0.6

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				1.0		2.0		0.0		0.0		0.0

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59				1.0

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61

				En formation d'éducateurs spécialisés		62				1.0

				En formation de moniteurs éducateurs		63		1.0

				En formation d'aides médico-psychologiques		64

				Non réponse

		TOTAL						318.3		877.1		115.2		156.9		8.5
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tIVB10

		Tableau IV B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de centres d'accueil pour demandeurs d'asile

				DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES)		18.6

				Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement)		1.3

				Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées)		34.7

				Diplôme de niveau III		23.3

				Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme		12.9

				Non réponse		7.1

				TOTAL		97.9





tIVB11

		Tableau IV B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux de centres d'accueil pour demandeurs d'asile

				DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA)		22.9

				Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT)		22.6

				Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)		19.8

				Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation		59.2

				Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation		67.1

				Non réponse		9.6

				TOTAL		201.2





tVA1

		Tableau V A 1-Description générale de l'activité des maisons-relais

		Nombre de structures		Capacité installée totale		Effectif				Taux d'occupation

						Total
accueilli		dont enfants et adolescents

		81		1,430		1,397		152		97.7%





tVA2

		Tableau V A 2-Répartition des maisons-relais par statut juridique

		Statut		Nombre de structures		Pourcentage

		État, collectivités territoriales ou établissements publics		5		6.2%

		Associations		61		75.3%

		Autres organismes privés à but non lucratif		2		2.5%

		Autres statuts		1		1.2%

		Non réponse		12		14.8%

		TOTAL		81		100.0%





tVA3

		Tableau V A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les maisons-relais

		Quartile		Capacité installée

		Premier quartile		13

		Deuxième quartile - médiane		18

		Troisième quartile		29

		Moyenne		21

		Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 13 places

		la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 18 places

		les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 29 places

		les structures ont une capacité moyenne de 21 places





TVA4

		Tableau V A 4-Taux d'occupation dans les maisons-relais

		Taux d'occupation		Nombre de structures

		Inférieur ou égal à 80%		23

		81 à 85 %		6

		86 à 90%		3

		91 à 95%		5

		96 à 100%		37

		106 à 110%		2

		111 à 115%		1

		Plus de 120%		4

		TOTAL		81

		Taux d'occupation moyen

		97.7%

		Capacité installée		Nombre de structures		Nombre de places		Taux d'occupation moyen

		Moins de 26 places		56		710		88.5%

		de 26 à 50 places		22		608		92.7%

		de 51 à 75 places		3		112		183.3%

		TOTAL		81		1,430		97.7%





tVA5

		Tableau V A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les maisons-relais

		Hébergement regroupé au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		267		20.0%

		Chambre aménagée pour couples et familles		19		1.4%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		17		1.3%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		0		0.0%

		Studio ou logement de type T1		697		52.3%

		Appartement ou maison de type T2		149		11.2%

		Appartement ou maison de type T3		147		11.0%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		36		2.7%

		Chambre d'hôtel		0		0.0%

		TOTAL		1,332		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est supérieur à la capacité installée totale.





tVA6

		Tableau V A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les maisons-relais

		Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004		Nombre de places		Répartition des effectifs présents

		Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		36		13.6%

		Chambre aménagée pour couples et familles		0		0.0%

		Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum)		0		0.0%

		Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		0		0.0%

		Studio ou logement de type T1		36		13.6%

		Appartement ou maison de type T2		26		9.8%

		Appartement ou maison de type T3		97		36.6%

		Appartement ou maison de type T4 ou plus		70		26.4%

		Chambre d'hôtel		0		0.0%

		TOTAL		265		100.0%

		Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus.

		Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.

		Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.

		Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.

		Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.

		Ainsi, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places.

		On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait apparaître un nombre total de places qui est supérieur à la capacité installée totale.





tVA7

		Tableau V A 7-Prestations ou services offerts par les maisons-relais (autres que l'hébergement)

		Prestations ou services offerts
(hors hébergement)		Nombre de structures déclarées

		Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active)		6

		Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...)		6

		Service d'accueil orientation		5

		Accueil de jour		4

		Accompagnement social ambulatoire
Service de suite		13

		Aide aux démarches (administratives, juridiques...)		56

		Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...)		33

		Prestations relatives au logement
(recherche de logement...)		40

		Prestations relatives à la santé
(centre de soins...)		24

		Prestations relatives à la justice		16

		Domiciliation - Boîte aux lettres		36

		Restauration collective		24

		Aides alimentaires (colis alimentaires...)		16

		Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.





tVA8

		Tableau V A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les maisons-relais

		Type de public accueilli		Nombre de structures
déclarées

		des femmes seules		70

		des hommes seuls		81

		des familles (avec ou sans enfants)		34

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.

		Type de public accueilli		Nombre de structures déclarées

		Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté		46

		Sans domicile		30

		Sortant de prison		1

		Personne relevant de mesures judiciaires		2

		Personne confrontée à l'alcoolisme,
aux toxicomanies ou à d'autres dépendances		20

		Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes		17

		Victime de violences		2

		Personne ayant des troubles du comportement		18

		Personne sortant d'établissement psychiatrique		27

		Jeune		1

		Demandeur d'asile		1

		Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans		2

		Autre		7

		Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.





tVA9

		Tableau V A 9-Répartition départementale des maisons-relais

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						67		BAS-RHIN		2		22

						68		HAUT-RHIN		1		12

		42		ALSACE						3		34

						24		DORDOGNE

						33		GIRONDE

						40		LANDES

						47		LOT ET GARONNE		1		12

						64		PYRÉNÉES ATLANTIQUES

		72		AQUITAINE						1		12

						3		ALLIER		1		8

						15		CANTAL

						43		HAUTE LOIRE		1		17

						63		PUY DE DÔME		1		15

		83		AUVERGNE						3		40

						14		CALVADOS

						50		MANCHE

						61		ORNE

		25		BASSE NORMANDIE						0		0

						21		CÔTE D'OR		2		40

						58		NIÈVRE		1		15

						71		SAÔNE ET LOIRE

						89		YONNE		1		12

		26		BOURGOGNE						4		67

						22		CÔTES D'ARMOR		1		10

						29		FINISTÈRE		2		36

						35		ILLE ET VILAINE		2		19

						56		MORBIHAN		1		14

		53		BRETAGNE						6		79

						18		CHER

						28		EURE ET LOIR

						36		INDRE

						37		INDRE ET LOIRE

						41		LOIR ET CHER		1		6

						45		LOIRET

		24		CENTRE						1		6

						8		ARDENNES		1		15

						10		AUBE

						51		MARNE

						52		HAUTE MARNE

		21		CHAMPAGNE ARDENNE						1		15

						2A		CORSE DU SUD

						2B		HAUTE CORSE

		94		CORSE						0		0

						25		DOUBS		1		13

						39		JURA		1		11

						70		HAUTE SAÔNE

						90		TERRITOIRE DE BELFORT

		43		FRANCHE COMTÉ						2		24

						27		EURE		1		10

						76		SEINE MARITIME		3		25

		23		HAUTE NORMANDIE						4		35

						75		PARIS		8		192

						77		SEINE ET MARNE

						78		YVELINES		1		33

						91		ESSONNE

						92		HAUTS DE SEINE		1		30

						93		SEINE SAINT DENIS		2		54

						94		VAL DE MARNE		3		90

						95		VAL D'OISE

		11		ILE DE FRANCE						15		399

				RÉGION				DÉPARTEMENT		Nombre
d'établissements		Capacité installée

						11		AUDE		1		12

						30		GARD

						34		HÉRAULT

						48		LOZÈRE

						66		PYRÉNÉES ORIENTALES

		91		LANGUEDOC ROUSSILLON						1		12

						19		CORRÈZE

						23		CREUSE

						87		HAUTE VIENNE		1		8

		74		LIMOUSIN						1		8

						54		MEURTHE ET MOSELLE		1		14

						55		MEUSE

						57		MOSELLE		1		12

						88		VOSGES

		41		LORRAINE						2		26

						9		ARIÈGE

						12		AVEYRON

						31		HAUTE GARONNE

						32		GERS

						46		LOT

						65		HAUTES PYRÉNÉES

						81		TARN

						82		TARN ET GARONNE

		73		MIDI PYRÉNÉES						0		0

						59		NORD		4		46

						62		PAS DE CALAIS		1		9

		31		NORD PAS DE CALAIS						5		55

						44		LOIRE-ATLANTIQUE		2		27

						49		MAINE ET LOIRE		1		14

						53		MAYENNE

						72		SARTHE		1		10

						85		VENDÉE		1		30

		52		PAYS DE LA LOIRE						5		81

						2		AISNE		4		100

						60		OISE		1		13

						80		SOMME		1		33

		22		PICARDIE						6		146

						16		CHARENTE

						17		CHARENTE MARITIME		2		25

						79		DEUX SÈVRES

						86		VIENNE		3		56

		54		POITOU CHARENTES						5		81

						4		ALPES DE HAUTE PROVENCE		1		23

						5		HAUTES ALPES

						6		ALPES MARITIMES		2		26

						13		BOUCHES DU RHÔNE		2		45

						83		VAR		1		14

						84		VAUCLUSE		1		14

		93		PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR						7		122

						1		AIN

						7		ARDÈCHE

						26		DRÔME		1		15

						38		ISÈRE		1		25

						42		LOIRE		1		22

						69		RHÔNE		4		88

						73		SAVOIE

						74		HAUTE SAVOIE		2		38

		82		RHÔNE-ALPES						9		188

				TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE						81		1,430

				DOM

				TOTAL FRANCE ENTIÈRE						81		1,430





tVB1

		Tableau V B 1-Description générale du personnel des maisons-relais

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL DE DIRECTION				20		46		13.2		66						PERSONNEL DE DIRECTION				33.2		17.6%		2,3%

				Directeur		01		6		14		2.6		20						Directeur		01		8.6		4.6%		0,6%

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		3		9		2.0		12						Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		5.0		2.7%		0,3%

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		4		16		6.9		20						Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		10.9		5.8%		0,8%

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		7		7		1.7		14						Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		8.7		4.6%		0,6%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				20		45		18.8		65						PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				38.8		20.6%		2,7%

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		3		6		2.8		9						Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		5.8		3.1%		0,4%

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		8		12		6.8		20						Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		14.8		7.9%		1,0%

				Veilleur de nuit		07		3		10		3.0		13						Veilleur de nuit		07		6.0		3.2%		0,4%

				Autre personnel des services généraux		08		6		17		6.2		23						Autre personnel des services généraux		08		12.2		6.5%		0,9%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				7		20		5.5		27						PERSONNEL D'ENCADREMENT				12.5		6.6%		0,9%

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09				5		1.9		5						Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		1.9		1.0%		0,1%

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10														Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		2						2						Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		2.0		1.1%		0,1%

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12														Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		1		1		0.5		2						Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		1.5		0.8%		0,1%

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14														Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		1		1		0.7		2						Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		1.7		0.9%		0,1%

				Chef de service éducatif		16		1		6		1.4		7						Chef de service éducatif		16		2.4		1.3%		0,2%

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17														Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

				Cadre infirmier psychiatrique		18														Cadre infirmier psychiatrique		18

				Autre cadre de service pédagogique et social		19				1		0.1		1						Autre cadre de service pédagogique et social		19		0.1		0.1%		0,0%

				Autre cadre de service paramédical		20				1		0.1		1						Autre cadre de service paramédical		20		0.1		0.1%		0,0%

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21				1		0.1		1						Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		0.1		0.1%		0,0%

				Autre personnel d'encadrement		22		2		4		0.7		6						Autre personnel d'encadrement		22		2.7		1.4%		0,2%

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				75		62		25.7		137						PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				100.7		53.4%		7,0%

				Personnel pédagogique				0		0		0.0		0						Personnel pédagogique				0.0		0.0%		0,0%

				Éducateur scolaire		23														Éducateur scolaire		23

				Instituteur spécialisé		24														Instituteur spécialisé		24

				Instituteur et élève instituteur		25														Instituteur et élève instituteur		25

				Professeur des écoles		26														Professeur des écoles		26

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27														Professeur agrégé, certifié et assimilé		27

				Professeur d'enseignement général de collège		28														Professeur d'enseignement général de collège		28

				Professeur de lycée professionnel		29														Professeur de lycée professionnel		29

				Maître auxiliaire		30														Maître auxiliaire		30

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31														Professeur d'EPS et moniteur EPS		31

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32														Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

				Personnel éducatif et social				75		62		25.7		137						Personnel éducatif et social				100.7		53.4%		7,0%

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		15		6		3.0		21						Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		18.0		9.5%		1,3%

				Moniteur éducateur		34		6		7		4.7		13						Moniteur éducateur		34		10.7		5.7%		0,7%

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35														Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35

				Aide médico-psychologique		36		1		2		1.5		3						Aide médico-psychologique		36		2.5		1.3%		0,2%

				Assistant de service social		37		7		7		2.4		14						Assistant de service social		37		9.4		5.0%		0,7%

				Moniteur d'enseignement ménager		38														Moniteur d'enseignement ménager		38

				Conseiller en économie sociale et familiale		39		8		9		2.7		17						Conseiller en économie sociale et familiale		39		10.7		5.7%		0,7%

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		1		1		0.6		2						Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		1.6		0.8%		0,1%

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41														Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		4		6		2.6		10						Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		6.6		3.5%		0,5%

				Animateur social		43		12		11		3.6		23						Animateur social		43		15.6		8.3%		1,1%

				Éducateur technique spécialisé		44				1		0.6		1						Éducateur technique spécialisé		44		0.6		0.3%		0,0%

				Éducateur technique		45														Éducateur technique		45

				Moniteur d'atelier		46		2						2						Moniteur d'atelier		46		2.0		1.1%		0,1%

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		19		12		4.0		31						Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		23.0		12.2%		1,6%

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL MÉDICAL				0		0		0.0		0						PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.0%		0,0%

				Psychiatre		48														Psychiatre		48

				Pédiatre		49														Pédiatre		49

				Autre spécialiste		50														Autre spécialiste		50

				Médecin généraliste		51														Médecin généraliste		51

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				0		7		1.3		7						PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				1.3		0.7%		0,1%

				Psychologue		52				2		0.2		2						Psychologue		52		0.2		0.1%		0,0%

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53				1		0.1		1						Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		0.1		0.1%		0,0%

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54														Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55														Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

				Aide-soignant		56				4		1.0		4						Aide-soignant		56		1.0		0.5%		0,1%

				Auxiliaire de puériculture		57														Auxiliaire de puériculture		57

				Autre personnel paramédical		58														Autre personnel paramédical		58

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				1		3		1.0		4						CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				2.0		1.1%		0,1%

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59														En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60														En attente de formation moniteurs éducateurs		60

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		1						1						En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		1.0		0.5%		0,1%

				En formation d'éducateurs spécialisés		62														En formation d'éducateurs spécialisés		62

				En formation de moniteurs éducateurs		63				1		0.4		1						En formation de moniteurs éducateurs		63		0.4		0.2%		0,0%

				En formation d'aides médico-psychologiques		64				2		0.6		2						En formation d'aides médico-psychologiques		64		0.6		0.3%		0,0%

				Non réponse																Non réponse

		TOTAL						123		183		65.5		306				TOTAL						188.5		100.0%		13,2%
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tVB2

		Tableau V B 2-Description par statut du personnel des maisons-relais

				FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				FONCTION PUBLIQUE		14.0		7.4%

				Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		4.9		2.6%

				Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)		9.1		4.8%

				CONVENTIONS COLLECTIVES		142.6		75.6%

				Convention collective nationale de 1951		41.2		21.9%

				Convention collective nationale de 1966		30.3		16.1%

				Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP)		27.8		14.7%

				Autre convention collective		43.3		23.0%

				AUTRES		30.7		16.3%

				Non réponse		1.2		0.6%

				TOTAL		188.5		100.0%





tVB3

		Tableau V B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des maisons-relais

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE				CONVENTIONS COLLECTIVES								AUTRES		Non réponse		TOTAL

						TITRE IV
Fonction
Publique
Hospitalière		TITRE III
Fonction
Publique
Territoriale		1951		1966		ACCORD SOP		AUTRE

				PERSONNEL DE DIRECTION				3.2		7.3		4.2		2.8		9.4		6.3				33.2

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		1.4		3.9		8.4		3.8		4.8		7.1		9.4				38.8

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				0.4		3.9		0.3		1.7		3.3		2.9				12.5

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		3.5		1.6		19.9		22.0		17.3		23.1		12.1		1.2		100.7

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL						0.7				0.2		0.4						1.3

				CANDIDAT-ÉLÈVE						1.0				1.0								2.0

		TOTAL				4.9		9.1		41.2		30.3		27.8		43.3		30.7		1.2		188.5
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		Tableau V B 4-Personnel des maisons-relais, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

				TYPE D'EMPLOI		Effectif en
Équivalent
temps plein		Pourcentage

				Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC)		17.9		57.7%

				Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE...		5.0		16.1%

				Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002)		8.1		26.1%

				TOTAL		31.0		100.0%





tVB5

		Tableau V B 5-Part du personnel des maisons-relais, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes

		CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN				PART

						Effectif total		Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes		des emplois aidés
et emplois jeunes

				PERSONNEL DE DIRECTION		33.2		6.0		18.0%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		38.8		14.8		38.1%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		12.5				0.0%

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		100.7		8.3		8.3%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL		1.3		0.1		4.4%

				CANDIDAT-ÉLÈVE		2.0		1.8		90.0%

		TOTAL				188.5		31.0		16.4%
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		Tableau V B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des maisons-relais

				SEXE				TOTAL

				Masculin		Féminin

		Moins de 20 ans				1.7		1.7

		20 à 24 ans		3.6		2.8		6.4

		25 à 29 ans		6.9		18.1		25.0

		30 à 34 ans		11.8		23.0		34.8

		35 à 39 ans		7.5		12.2		19.7

		40 à 44 ans		10.7		17.3		28.0

		45 à 49 ans		12.1		11.0		23.1

		50 à 54 ans		9.6		10.2		19.8

		55 à 59 ans		5.7		12.7		18.4

		60 ans et plus		1.2		4.0		5.2

		Non réponse		2.6		3.8		6.4

				71.7		116.8		188.5
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		Tableau V B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des maisons-relais

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE				FONCTION PUBLIQUE						CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS

						Titulaire		Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève		Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire		CDI		CDD		TOTAL

				PERSONNEL DE DIRECTION		1.9						25.8		5.5		33.2

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX		3.9				5.4		18.0		11.5		38.8

				PERSONNEL D'ENCADREMENT		1.3						11.2				12.5

				PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL		4.1		1.9		1.4		78.8		14.5		100.7

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL								1.2		0.1		1.3

				CANDIDAT-ÉLÈVE								1.5		0.5		2.0

		TOTAL				11.2		1.9		6.8		136.5		32.1		188.5
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		Tableau V B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des maisons-relais

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		Non réponse		TOTAL

		PERSONNEL DE DIRECTION				3.4		18.3		9.9		1.6		33.2

		Directeur		01		0.1		5.2		3.3				8.6

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02				1.7		1.7		1.6		5.0

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		2.7		5.7		2.5				10.9

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		0.6		5.7		2.4				8.7

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				4.9		24.6		9.3		0.0		38.8

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05				3.6		2.2				5.8

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		1.8		8.9		4.1				14.8

		Veilleur de nuit		07		2.0		3.4		0.6				6.0

		Autre personnel des services généraux		08		1.1		8.7		2.4				12.2

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				1.8		3.7		6.0		1.0		12.5

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09				1.6		0.3				1.9

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11						2.0				2.0

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13				0.5				1.0		1.5

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		1.7								1.7

		Chef de service éducatif		16		0.1		1.0		1.3				2.4

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

		Cadre infirmier psychiatrique		18

		Autre cadre de service pédagogique et social		19						0.1				0.1

		Autre cadre de service paramédical		20				0.1						0.1

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21				0.1						0.1

		Autre personnel d'encadrement		22				0.4		2.3				2.7

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				22.0		57.7		17.2		3.8		100.7

		Personnel pédagogique				0.0		0.0		0.0		0.0		0.0

		Éducateur scolaire		23

		Instituteur spécialisé		24

		Instituteur et élève instituteur		25

		Professeur des écoles		26

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27

		Professeur d'enseignement général de collège		28

		Professeur de lycée professionnel		29

		Maître auxiliaire		30

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

		Personnel éducatif et social				22.0		57.7		17.2		3.8		100.7

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		6.2		10.3		1.5				18.0

		Moniteur éducateur		34		1.1		8.4		1.2				10.7

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35

		Aide médico-psychologique		36				1.8		0.7				2.5

		Assistant de service social		37		0.9		4.2		4.3				9.4

		Moniteur d'enseignement ménager		38

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		6.1		3.2		1.4				10.7

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40						1.6				1.6

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		1.3		4.2		1.1				6.6

		Animateur social		43		4.1		10.0		1.5				15.6

		Éducateur technique spécialisé		44				0.6						0.6

		Éducateur technique		45

		Moniteur d'atelier		46				0.9		1.1				2.0

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		2.3		14.1		2.8		3.8		23.0

						CLASSE D'ÂGE

						Moins de 30 ans		30 à 49 ans		50 ans et plus		Non réponse		TOTAL

		PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.0		0.0		0.0		0.0

		Psychiatre		48

		Pédiatre		49

		Autre spécialiste		50

		Médecin généraliste		51

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				0.0		0.3		1.0		0.0		1.3

		Psychologue		52				0.2						0.2

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53						0.1				0.1

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

		Aide-soignant		56				0.1		0.9				1.0

		Auxiliaire de puériculture		57

		Autre personnel paramédical		58

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				1.0		1.0		0.0		0.0		2.0

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		1.0								1.0

		En formation d'éducateurs spécialisés		62

		En formation de moniteurs éducateurs		63				0.4						0.4

		En formation d'aides médico-psychologiques		64				0.6						0.6

		Non réponse

						33.1		105.6		43.4		6.4		188.5
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		Tableau V B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement du personnel des maisons-relais

						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

						Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

		PERSONNEL DE DIRECTION				8.1		18.7		2.8		2.2		1.4

		Directeur		01		1.6		5.4		1.2		0.4

		Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		0.5		1.2		1.6		0.3		1.4

		Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		2.7		7.1				1.1

		Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		3.3		5.0				0.4

		PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				16.8		19.7		1.6		0.7		0.0

		Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		1.5		3.6				0.7

		Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		6.8		6.4		1.6

		Veilleur de nuit		07		1.5		4.5

		Autre personnel des services généraux		08		7.0		5.2

		PERSONNEL D'ENCADREMENT				5.0		6.1		0.3		0.0		1.1

		Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		1.6		0.3

		Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10

		Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		0.9		1.1

		Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12

		Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13				0.4						1.1

		Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14

		Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15				1.7

		Chef de service éducatif		16		2.0		0.4

		Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17

		Cadre infirmier psychiatrique		18

		Autre cadre de service pédagogique et social		19						0.1

		Autre cadre de service paramédical		20		0.1

		Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21						0.1

		Autre personnel d'encadrement		22		0.4		2.2		0.1

		PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				41.2		45.8		10.9		1.3		1.5

		Personnel pédagogique				0.0		0.0		0.0		0.0		0.0

		Éducateur scolaire		23

		Instituteur spécialisé		24

		Instituteur et élève instituteur		25

		Professeur des écoles		26

		Professeur agrégé, certifié et assimilé		27

		Professeur d'enseignement général de collège		28

		Professeur de lycée professionnel		29

		Maître auxiliaire		30

		Professeur d'EPS et moniteur EPS		31

		Professeur technique de l'enseignement professionnel		32

		Personnel éducatif et social				41.2		45.8		10.9		1.3		1.5

		Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		8.5		6.3		1.9		1.3

		Moniteur éducateur		34		7.1		0.7		2.9

		Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35

		Aide médico-psychologique		36		0.5		2.0

		Assistant de service social		37		3.4		4.6		1.4

		Moniteur d'enseignement ménager		38

		Conseiller en économie sociale et familiale		39		3.5		5.6		1.6

		Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		1.1				0.5

		Assistant familial (assistant maternel permanent)		41

		Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		2.7		3.9

		Animateur social		43		5.8		8.6		1.2

		Éducateur technique spécialisé		44				0.6

		Éducateur technique		45

		Moniteur d'atelier		46				2.0

		Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		8.6		11.5		1.4				1.5

						ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT								Non réponse

						Moins d'un an		de 1 à 5 ans		de 6 à 10 ans		Plus de 10 ans

		PERSONNEL MÉDICAL				0.0		0.0		0.0		0.0		0.0

		Psychiatre		48

		Pédiatre		49

		Autre spécialiste		50

		Médecin généraliste		51

		PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				0.1		1.2		0.0		0.0		0.0

		Psychologue		52				0.2

		Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53				0.1

		Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54

		Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55

		Aide-soignant		56		0.1		0.9

		Auxiliaire de puériculture		57

		Autre personnel paramédical		58

		CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				0.6		1.4		0.0		0.0		0.0

		En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59

		En attente de formation moniteurs éducateurs		60

		En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61				1.0

		En formation d'éducateurs spécialisés		62

		En formation de moniteurs éducateurs		63				0.4

		En formation d'aides médico-psychologiques		64		0.6

		Non réponse

						71.8		92.9		15.6		4.2		4.0
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		Tableau V B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de maisons-relais

				DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES)		1.9

				Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement)

				Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées)		1.9

				Diplôme de niveau III		2.0

				Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme

				Non réponse		2.8

				TOTAL		8.6
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		Tableau V B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux de maisons-relais

				DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS		Effectif en
Équivalent
temps plein

				Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA)		1.3

				Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT)		1.4

				Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)		2.2

				Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation

				Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation		8.9

				Non réponse		1.8

				TOTAL		15.6
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		Tableau VII 1-Description générale du personnel des établissements pour adultes et familles en difficulté sociale

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL DE DIRECTION				1,464		1,811		821.7		3,275						PERSONNEL DE DIRECTION				2285.7		16.9%		TOTA

				Directeur		01		514		383		145.2		897						Directeur		01		659.2		4.9%		1,3%

				Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		180		149		56.2		329						Directeur adjoint, attaché de direction, économe		02		236.2		1.8%		0,4%

				Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		565		1,006		510.9		1,571						Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...)		03		1075.9		8.0%		2,0%

				Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		205		273		109.4		478						Autre personnel de direction, de gestion et d'administration		04		314.4		2.3%		0,6%

				PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				1,977		2,437		1338.1		4,414						PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX				3315.1		24.6%		6,3%

				Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		377		375		195.4		752						Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...)		05		572.4		4.2%		1,1%

				Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		540		866		477.6		1,406						Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...)		06		1017.6		7.5%		1,9%

				Veilleur de nuit		07		735		665		397.2		1,400						Veilleur de nuit		07		1132.2		8.4%		2,2%

				Autre personnel des services généraux		08		325		531		267.9		856						Autre personnel des services généraux		08		592.9		4.4%		1,1%

				PERSONNEL D'ENCADREMENT				691		298		148.5		989						PERSONNEL D'ENCADREMENT				839.5		6.2%		1,6%

				Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		120		73		34.7		193						Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement		09		154.7		1.1%		0,3%

				Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		20		5		3.0		25						Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement		10		23.0		0.2%		0,0%

				Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		17		3		2.1		20						Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement		11		19.1		0.1%		0,0%

				Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		39		9		5.4		48						Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement		12		44.4		0.3%		0,1%

				Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		37		12		8.1		49						Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement		13		45.1		0.3%		0,1%

				Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14		6		2		1.6		8						Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement		14		7.6		0.1%		0,0%

				Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		36		33		20.1		69						Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement		15		56.1		0.4%		0,1%

				Chef de service éducatif		16		327		118		51.8		445						Chef de service éducatif		16		378.8		2.8%		0,7%

				Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17		14		4		3.7		18						Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement		17		17.7		0.1%		0,0%

				Cadre infirmier psychiatrique		18		1		1		0.7		2						Cadre infirmier psychiatrique		18		1.7		0.0%		0,0%

				Autre cadre de service pédagogique et social		19		14		13		6.3		27						Autre cadre de service pédagogique et social		19		20.3		0.2%		0,0%

				Autre cadre de service paramédical		20		1		1		0.1		2						Autre cadre de service paramédical		20		1.1		0.0%		0,0%

				Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		10		6		1.7		16						Chef des services généraux et des services documentation/informatique		21		11.7		0.1%		0,0%

				Autre personnel d'encadrement		22		49		18		9.2		67						Autre personnel d'encadrement		22		58.2		0.4%		0,1%

				PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				5,063		1,870		1103.1		6,933						PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL				6166.1		45.7%		11,7%

				Personnel pédagogique				46		24		11.6		70						Personnel pédagogique				57.6		0.4%		0,1%

				Éducateur scolaire		23		11		5		2.4		16						Éducateur scolaire		23		13.4		0.1%		0,0%

				Instituteur spécialisé		24		26		12		6.3		38						Instituteur spécialisé		24		32.3		0.2%		0,1%

				Instituteur et élève instituteur		25														Instituteur et élève instituteur		25

				Professeur des écoles		26		1		0		0.0		1						Professeur des écoles		26		1.0		0.0%		0,0%

				Professeur agrégé, certifié et assimilé		27		1		1		0.1		2						Professeur agrégé, certifié et assimilé		27		1.1		0.0%		0,0%

				Professeur d'enseignement général de collège		28														Professeur d'enseignement général de collège		28

				Professeur de lycée professionnel		29														Professeur de lycée professionnel		29

				Maître auxiliaire		30		1		1		0.7		2						Maître auxiliaire		30		1.7		0.0%		0,0%

				Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		5		5		2.1		10						Professeur d'EPS et moniteur EPS		31		7.1		0.1%		0,0%

				Professeur technique de l'enseignement professionnel		32		1		0		0.0		1						Professeur technique de l'enseignement professionnel		32		1.0		0.0%		0,0%

				Personnel éducatif et social				5,017		1,846		1091.5		6,863						Personnel éducatif et social				6108.5		45.3%		11,6%

				Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		1,708		491		313.8		2,199						Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ		33		2021.8		15.0%		3,9%

				Moniteur éducateur		34		709		241		150.2		950						Moniteur éducateur		34		859.2		6.4%		1,6%

				Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		162		64		39.4		226						Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants		35		201.4		1.5%		0,4%

				Aide médico-psychologique		36		44		19		10.9		63						Aide médico-psychologique		36		54.9		0.4%		0,1%

				Assistant de service social		37		378		162		98.6		540						Assistant de service social		37		476.6		3.5%		0,9%

				Moniteur d'enseignement ménager		38		12		5		3.2		17						Moniteur d'enseignement ménager		38		15.2		0.1%		0,0%

				Conseiller en économie sociale et familiale		39		530		190		104.6		720						Conseiller en économie sociale et familiale		39		634.6		4.7%		1,2%

				Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		41		22		12.3		63						Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale)		40		53.3		0.4%		0,1%

				Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		22		12		7.7		34						Assistant familial (assistant maternel permanent)		41		29.7		0.2%		0,1%

				Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		10		6		2.6		16						Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD)		42		12.6		0.1%		0,0%

				Animateur social		43		661		312		175.3		973						Animateur social		43		836.3		6.2%		1,6%

				Éducateur technique spécialisé		44		42		11		6.2		53						Éducateur technique spécialisé		44		48.2		0.4%		0,1%

				Éducateur technique		45		53		22		12.3		75						Éducateur technique		45		65.3		0.5%		0,1%

				Moniteur d'atelier		46		181		56		30.4		237						Moniteur d'atelier		46		211.4		1.6%		0,4%

				Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		464		233		124.0		697						Autre personnel éducatif, pédagogique et social		47		588.0		4.4%		0,1%

		FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TEMPS PLEIN		TEMPS PARTIEL				TOTAL				FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE						TOTAL		POURCENTAGE		Taux
d'encadrement

								Nombre de
personnes		Nombre de
personnes		Équivalent
temps plein		Nombre de
personnes										Équivalent
temps plein		Équivalent
temps plein

				PERSONNEL MÉDICAL				1		122		16.7		123						PERSONNEL MÉDICAL				17.7		0.1%		0,0%

				Psychiatre		48		0		50		6.0		50						Psychiatre		48		6.0		0.0%		0,0%

				Pédiatre		49		0		28		3.4		28						Pédiatre		49		3.4		0.0%		0,0%

				Autre spécialiste		50		1		10		2.5		11						Autre spécialiste		50		3.5		0.0%		0,0%

				Médecin généraliste		51		0		34		4.8		34						Médecin généraliste		51		4.8		0.0%		0,0%

				PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				469		645		289.7		1,114						PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL				758.7		5.6%		1,4%

				Psychologue		52		49		366		126.7		415						Psychologue		52		175.7		1.3%		0,3%

				Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		40		54		25.7		94						Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		53		65.7		0.5%		0,1%

				Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54		2		3		1.1		5						Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18)		54		3.1		0.0%		0,0%

				Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		18		15		9.6		33						Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17)		55		27.6		0.2%		0,1%

				Aide-soignant		56		41		22		11.6		63						Aide-soignant		56		52.6		0.4%		0,1%

				Auxiliaire de puériculture		57		295		140		94.1		435						Auxiliaire de puériculture		57		389.1		2.9%		0,7%

				Autre personnel paramédical		58		24		45		20.9		69						Autre personnel paramédical		58		44.9		0.3%		0,1%

				CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				81		35		20.5		116						CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS				101.5		0.8%		0,2%

				En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		17		8		5.1		25						En attente de formation d'éducateurs spécialisés		59		22.1		0.2%		0,0%

				En attente de formation moniteurs éducateurs		60		10		4		2.4		14						En attente de formation moniteurs éducateurs		60		12.4		0.1%		0,0%

				En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		2		0		0.0		2						En attente de formation d'aides médico-psychologiques		61		2.0		0.0%		0,0%

				En formation d'éducateurs spécialisés		62		31		10		6.9		41						En formation d'éducateurs spécialisés		62		37.9		0.3%		0,1%

				En formation de moniteurs éducateurs		63		14		9		5.2		23						En formation de moniteurs éducateurs		63		19.2		0.1%		0,0%

				En formation d'aides médico-psychologiques		64		7		4		0.9		11						En formation d'aides médico-psychologiques		64		7.9		0.1%		0,0%

				Non réponse				5		6		1.2		11						Non réponse				6.2		0.0%		0,0%

		TOTAL						9,751		7,224		3739.5		16,975				TOTAL						13490.5		100.0%		25,7%
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Introduction 
 
Présentation de l'enquête ES 
L'enquête ES est une enquête exhaustive auprès des établissements et services médico-
sociaux, socio-éducatifs et sociaux en faveur des personnes handicapées ou en difficulté 
sociale. 
 
Champ de l'enquête ES 2004 
 
L'enquête ES 2004 porte sur les établissements et services sociaux et socio-éducatifs en 
faveur des enfants et des adultes en difficulté sociale. 
 
Concernant les structures pour adultes et familles en difficulté sociale, l'enquête ES 2004 
fournit : 
- un inventaire des établissements et services sociaux et socio-éducatifs au 

15 décembre 2004 et de leur capacité d'accueil, 
- une présentation des principales caractéristiques du personnel en place dans ces 

établissements et services au 31 décembre 2004 (sexe, âge, statut, fonction…), 
- une description des adultes présents au 15 décembre 2004 (sexe, âge, situation familiale, 

nationalité, modalités d'hébergement, type de mesure ayant entraîné le placement dans 
l'établissement, régime assurance maladie, activité et qualification, nature des ressources, 
durée du séjour...), 

- une description des adultes sortis au cours de l'année 2004 (sexe, âge, situation familiale, 
nationalité, modalités d'hébergement, régime assurance maladie, activité et qualification, 
nature des ressources, durée du séjour...), 

 
Les volets consacrés à la description de l'activité et du personnel ont été adressés à tous les 
établissements et services. 
 
Les volets sur la clientèle hébergée au 15 décembre 2004 et la clientèle sortie au cours de 
l'année 2004 ont été, par contre, envoyés seulement à un échantillon d'établissements, 
représentatif au niveau national. Tous les adultes et leur famille accueillis dans les 
établissements de cet échantillon ont été décrits. 
 
Toutefois, il est à noter que la plupart des régions ont choisi d'étendre le volet clientèle à la 
totalité des établissements. 
 
En outre, un volet particulier consacré à l'hébergement d'urgence (au cours de la nuit du 3 au 
4 février 2005) a été adressé à une partie de cet échantillon (établissements pour adultes et 
organismes d'aide au logement temporaire) sans possibilité d'extension au niveau régional. 
 
Les résultats de l'enquête ES 2004 
L'enquête ES 2004 donne la situation de ces établissements au mois de décembre 2004. 
 
Ce document de travail  fournit des informations sur leur activité et le personnel employé. 
Les résultats portent sur la France entière (France métropolitaine et départements d'outre-
mer).  
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Certaines données peuvent différer des résultats publiés dans le document « ÉTUDES ET 
RÉSULTATS » repris en première partie de ce document (les principaux résultats de 
l'enquête « ES 2004 », pages 7 à 16). 
 
En effet, cette publication s'appuie sur des données provisoires estimées sur la base d'un 
échantillon représentatif d'établissements au niveau national. 
 
En revanche, les autres données recensées dans ce document de travail (pages 7 à 147) 
sont fondées sur l'ensemble des établissements répondants ; les résultats sont donc 
définitifs. 
 
Les résultats nationaux sont publiés par le responsable de l'enquête au bureau "Établissements 
sociaux, de l'action sociale locale et des professions" (ESPAS) de la Direction de la recherche, 
des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES). Les services statistiques régionaux des 
Directions des affaires sanitaires et sociales publient des résultats régionaux et 
départementaux. 
 
 
Observations 
 
Certaines petites incohérences peuvent se révéler d’un tableau à l’autre, celles-ci s’expliquent 
par le fait que les établissements concernés par le champ de l’enquête n'ont pas tous répondu 
au questionnaire ou n'ont pas toujours fourni de réponse à toutes les questions posées. 
 
Un redressement a donc été nécessaire pour estimer des données au niveau régional et 
national. Les pondérations ont été obtenues à partir du nombre d'établissements et du nombre 
de places installées au 15 décembre 2004, issus du répertoire national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS). 
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LES PRINCIPAUX RÉSULTATS 

 
DE L'ENQUÊTE  "ES 2004" 

 
SUR LES ÉTABLISSEMENTS 

 
 

ACCUEILLANT 
 
 

DES ADULTES ET DES FAMILLES 
 
 

EN DIFFICULTÉ SOCIALE 
 
 
 
 



Ministère de l’Emploi, 
de la cohésion sociale 

et du logement

Ministère de la Santé 
et des Solidarités

À la fin 2004, les établissements
accueillant des adultes 
et des familles en difficulté
sociale offraient environ 
70000 places, dont près 
de la moitié en centres
d’hébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS)
et plus d’un quart en Île-de-
France. 14 % des places
disponibles sont dédiées 
à un hébergement d’urgence
(moins de deux semaines) 
et 40 à 45 000 places sont 
par ailleurs offertes dans le cadre
de l’aide au logement temporaire
(ALT). Au total, hors hébergement
d’urgence, 30 % des personnes
accueillies sont mineures, 
60 % sont des hommes et 40 %
sont ressortissants d’un pays
extérieur à l’Union européenne.
Avant d’entrer dans l’un de ces
établissements, 40 % des adultes
fréquentaient un autre
établissement social et 10 %
étaient locataires ou propriétaires
de leur logement. Au moment 
où ils sont hébergés, 19 % 
des adultes exercent une activité
professionnelle. C’est notamment
le cas d’un quart de ceux
accueillis en CHRS et en CPH
(centres provisoires
d’hébergement). Par ailleurs, 
22 % se déclarent chômeurs 
et 24 % sont dans l’impossibilité
administrative ou médicale 
de travailler, notamment
lorsqu’ils sont accueillis 
dans les centres d’accueil 
des demandeurs d’asile (CADA)
ou les maisons relais. 
Pour la moitié des personnes
accueillies, le temps de présence
n’excède pas cinq mois. 
À la sortie, 24 % disposent 
d’un logement ordinaire.
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Les établissements accueillant
des adultes et des familles 

en difficulté sociale :
Premiers résultats de l’enquête ES 2004

Le nombre de places offertes dans les établis-
sements pour adultes et familles en difficul-
té, à la fin de l’année 2004, est estimé à

environ 69500. Il s’agit des places disponibles en
centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS), en centres d’accueil des demandeurs d’a-
sile (CADA), en centres provisoires d’hébergement
(CPH)1, en maisons relais2 et dans les « autres cen-
tres d’accueil » (centres d’hébergement d’urgence,
centres non conventionnés au titre de l’aide sociale,

1. Les centres provisoires d’hébergement (CPH) ont pour
mission d’héberger et de préparer l’insertion des réfugiés. Pour y
accéder, il faut avoir été reconnu réfugié et être sans logement et
sans ressource. Ces centres accueillent en priorité des réfugiés en
situation de grande vulnérabilité.
2. Les maisons relais ont été créées pour proposer un logement
durable à des personnes ayant un faible niveau de ressources, se
trouvant dans une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, et
dont la situation sociale et psychologique, voire psychiatrique,
rend impossible à échéance prévisible leur accès à un logement
ordinaire. Elles devaient s’adresser de manière privilégiée aux
personnes qui ne relèvent ni de structures d’insertion de type
CHRS, ni d’un logement autonome.

Solveig VANOVERMEIR
Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement
Ministère de la Santé et des Solidarités
DREES

• • •


T01

				T01 services et prestations (hors hébergement) proposés par les établissements

				Type de services ou de prestations		Part des établissements déclarant
disposer des services ou prestations*

						CHRS		Autres
centres 
d'accueil		CPH		CADA		Maisons
relais		Ensemble

				Aide aux démarches (administratives, juridiques…)		78		76		80		89		69		78

				Prestations relatives au logement		77		65		80		73		49		71

				Prestations relatives à l'emploi		75		64		76		64		40		68

				Activités professionnelles en atelier (y compris AVA)		14		8		4		3		7		10

				Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion…)		10		9		0		2		7		8

				Prestations relatives à la santé		49		48		48		53		30		48

				Prestations relatives à la justice		50		29		28		31		19		39

				Domiciliation - Boîte aux lettres		59		25		40		52		45		47

				Service d'accueil orientation		20		18		4		8		6		17

				Accueil de jour		18		20		4		3		4		16

				Accompagnement social ambulatoire - service de suite		20		5		3		3		16		13

				Restauration collective		46		59		8		5		30		43

				Aides alimentaires (colis alimentaires…)		43		38		8		34		19		39

				Nombre total d'établissements estimé		850		500		30		200		90		1670



Notes :
- les réponses négatives et les absences de réponse ont été regroupées
- les services ou prestations listés font partie intégrante des missions de certaines catégories d'établissements alors que ce n'est pas le cas pour d'autres catégories d'établissements.
Champ : France entière.
Source : Drees, Enquête ES 2004.



T02

				T02 forme de l'hébergement des personnes accueillies

				Forme de l'hébergement		CHRS		Autre
centre 
d'accueil		CPH		CADA		Maisons 
relais		Ensemble

				En chambre individuelle (hors chambre d'hôtel)		23		37		23		14		18		27

				En chambre aménagée pour couples ou familles		8		2		13		19		<1		8

				En chambre partagée entre plusieurs
adultes (quatre lits au maximum)		11		11		2		3		3		9

				En dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits)		<1		9		<1		<1		<1		3

				En studio et logement de type I		17		15		4		7		57		16

				En logement de type II		11		1		10		5		10		6

				En logement de type III		14		<1		27		21		6		10

				En logement de type 4 ou plus		13		<1		20		30		4		11

				En chambre d'hôtel		2		13		0		<1		0		6

				Autre		<1		12		0		<1		2		4

				Ensemble		100		100		100		100		100		100



Note : les personnes accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites
Champ : France entière 
Source : Drees, Enquête ES 2004



T03

				T03 activité des personnes accueillies (hors section d'hébergement d'urgence)

				Activité au 15 décembre 2004		CHRS		Autre
centre 
d'accueil		CPH		CADA		Maison
relais		Ensemble

				Salarié sous contrat non aidé à durée déterminée 
ou indéterminée ou travaille à son compte		18		15		15		2		9		14

				Salarié sous contrat aidé		6		3		5		0		4		4

				Activité professionnelle sans précision connue		1		1		3		0		2		1

				Activité d'insertion par l'activité économique
ou activité d'adaptation à la vie active ou stage de formation		13		4		13		3		5		8

				Chômage (inscrit ou non à l'ANPE)		33		13		40		11		22		22

				Dans l'impossibilité administrative ou médicale 
d'exercer une activité professionnelle		13		15		11		71		36		24

				Retraité		1		8		0		0		10		4

				Autres situations		12		13		13		11		10		15

				Activité inconnue		3		18		0		2		2		8

				Ensemble		100		90		100		100		100		100



Note : les personnes accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites.
Champ : France entière.
Source : Drees, Enquête ES 2004.



T04

				T04 dispersion des temps de présence en mois

						CHRS		Autres centres 
d'accueil		CPH		CADA		Maisons
relais		Ensemble

				Premier quartile		1		1		9		22		4		1

				Médiane		3		7		22		29		25		5

				Troisième quartile		19		17		27		36		40		21

				Moyenne		10		13		21		29		31		13



Note : les personnes préalablement accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites
Lecture : Dans les CHRS, 25 % des personnes accueillies ont quitté l'établissement après 1 mois de présence ou moins, 50% après 3 mois de présence ou moins, 75% après 19 mois de présence ou moins et en moyenne les personnes sont restées dans l'établissement environ 10 mois.
Champ : France entière.
Source : Drees, Enquête ES 2004.



T05

				T05 destination des personnes hébergées après leur sortie de l'établissement

				Destination après la sortie de l'établissement		CHRS		Autres centres 
d'accueil		CPH		CADA		Maisons
relais		Ensemble

				Locataire, accédant à la propriété ou propriétaire		29		14		83		43		37		24

				Locataire d'un logement conventionné pour l'ALT		3		0		1		3		3		2

				Logé gratuitement ou hébergé par un proche		15		3		5		7		8		10

				Établissement d'hébergement à caractère social		19		33		1		22		12		25

				Autre établissement (de santé, 
pour personnes âgés, pénitencier …)		9		4		5		3		13		7

				Hébergement de fortune, mobile, sans abri,
destination non précisée ou inconnue		25		46		5		22		27		32

				Ensemble		100		100		100		100		100		100



Note : les personnes préalablement accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites.
Champ : France entière.
Source : Drees, Enquête ES 2004.



E3

				tableau encadré 3 répartition du personnel en ETP par fonction principale exercée

				Fonction principale exercée				CHRS		Autres
centres 
d'accueil		CPH		CADA		Maison
relais		Ensemble

				Personnel de direction				17		19		25		24		17		18

				Personnel des services généraux				27		39		16		15		20		28

				Personnel d'encadrement sanitaire et social				7		6		7		5		8		7

				Personnel éducatif et social				46		34		49		54		53		44

						Dont :

						Éducateur spécialisé		16		5		8		11		10		13

						Moniteur éducateur		8		<1		2		2		6		6

						Éducateur de jeunes enfants
ou moniteur de jeunes enfants		1		0		1		<1		0		<1

						Aide médico-psychologique		<1		1		0		<1		1		<1

						Assistant de service social		4		3		8		6		4		4

						Moniteur d'enseignement ménager		0		0		0		<1		0		<1

						Conseiller en économie sociale et familliale		4		1		7		8		5		4

						Technicien de l'économie sociale et familiale		<1		0		2		0		1		<1

						Auxilliaire de vie sociale		0		<1		0		0		3		<1

						Animateur social		6		13		14		13		9		9

						Autres		7		11		7		14		14		8

				Personnel médical, paramédical et psychologue				2		1		2		1		1		2

				Autres				1		1		1		1		1		1

				Ensemble				100		100		100		100		100		100

				Estimation du nombre de personnel en ETP				9,250		3,090		170		1,550		190		14,250

				Estimation du taux d'encadrement				29 %		15 %		14 %		11 %		13 %		20 %

				Champ : France entière

				Source : Drees, Enquête ES





tbetty
Fichier en pièce jointe
Télécharger les données
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communautés Emmaüs…). Ces établis-
sements accueillent tous des personnes
en difficulté sociale mais diffèrent par
les spécificités des publics qu’ils reçoi-
vent, les missions qui leur sont
confiées, les moyens qui leur sont
alloués ou encore le type d’accueil
qu’ils proposent.

À ces places ouvertes en établisse-
ment, s’ajoutent par ailleurs celles rele-
vant du dispositif de l’aide au logement
temporaire (ALT), dont le nombre est
estimé entre 40000 et 45000 (enca-
dré 1).

Enfin, les dispositifs d’accueil et
d’hébergement des personnes en diffi-
culté ne se limitent pas aux places en
établissement ou à l’ALT. Un nombre
important de personnes en difficulté ne
bénéficient pas de ces dispositifs, mais
d’un hébergement dans des chambres
d’hôtel. Ce mode d’hébergement n’est
pas observé dans l’enquête ES (enca-
dré 2), sauf si les places concernées
sont directement rattachées à des éta-
blissements sociaux ou des organismes
conventionnés au titre de l’ALT.

Sur 70000 places 
d’accueil en établissement, 

près de 32000 dans les CHRS 
et 15000 en CADA

En ce qui concerne les établisse-
ments, les CHRS constituent le mode
d’accueil le plus important avec près de
32000 places, soit une croissance d’en-
viron 3 % depuis 1998. Cependant,
environ 10 % de ces places ne sont pas
directement destinées à l’hébergement
mais à des activités d’accueil de jour,
d’orientation ou encore d’adaptation à
la vie active3. Les CADA proposent
environ 14600 places et les CPH, près
de 1 200. Les maisons relais, qui ont
notamment la particularité de proposer
un logement durable, peuvent quant à
elles accueillir environ 1 500 person-
nes. Enfin, les « autres centres d’ac-
cueil » peuvent accueillir près de 20400
personnes ; plus de 46 % de ces centres
ont toutefois été ouverts pendant moins
de 6 mois au cours de l’année 2004.

Les conseils généraux, qui ont la
responsabilité de l’aide sociale à l’en-

fance (ASE), gèrent également des éta-
blissements qui accueillent des femmes
enceintes et des mères isolées accompa-
gnées d’enfants de moins de 3 ans – ces
structures ne seront pas abordées ici.

La moitié des places dans quatre
régions, le quart en Île-de-France

La région Île-de-France occupe une
place centrale dans l’ensemble de ce
dispositif : elle propose plus de 23 %
des places en établissement et plus de
22 % des places disponibles grâce au
dispositif de l’ALT. Les autres régions
comprenant une métropole de grande
taille constituent également une part
non négligeable de l’offre : les régions
Rhône-Alpes, Provence - Alpes - Côte
d’Azur et Nord - Pas-de-Calais propo-
sent ainsi respectivement 12 %, 8 % et
5 % des places en établissement. Ainsi,
l’Île-de-France et ces trois autres
régions proposent à elles seules près de
la moitié des places disponibles.

La plupart des établissements sont
gérés par des associations, des fonda-
tions, des congrégations ou d’autres
organismes privés à but non lucratif
(90 %) ; environ 6 % le sont directe-
ment par des CCAS. Les statuts des aut-
res établissements sont très variés
(établissement public, autre collectivité
territoriale…) ou n’ont pas été précisés.

La suite de cette étude portera
exclusivement sur la situation des éta-
blissements pour adultes et familles en
difficultés : CHRS, CADA, CPH, mai-
sons relais et « autres centres d’ac-
cueil » (les organismes conventionnés
au titre de l’ALT sont traités dans l’en-
cadré 1).

Ces établissements font appel à un
personnel pluridisciplinaire (encadré 3)
et, pour certains d’entre eux, à des
bénévoles (encadré 4).

3. Les activités d’adaptation à la vie active (AVA)
visent l’apprentissage ou le ré-apprentissage des
règles nécessaires à l’exercice d’une activité
professionnelle. Ces actions s’adressent à des
personnes qui ne sont pas en mesure d’assurer un
travail régulier en raison d’un cumul de
difficultés (notamment sociales, professionnelles
ou liées à leur état de santé) et qui, pour ce motif,
n’ont pas vocation à bénéficier des aides à
l’insertion par l’activité économique.

Les organismes conventionnés au titre de l’aide au logement temporaire

L’aide au logement temporaire (ALT), instaurée en 1991, est allouée aux associations et, depuis la loi
d’orientation de lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998, aux centres communaux et intercommu-
naux d’action sociale (CCAS), afin d’aider des personnes en difficulté à se loger. Les logements sont
proposés pour des périodes limitées dans le temps et ne permettent pas l’ouverture du droit aux aides
personnelles au logement. L’ALT est attribuée aux opérateurs en capacité d’assurer un accompagne-
ment social des ménages, notamment pour permettre à ces derniers d’accéder ultérieurement à un
logement plus pérenne.
En 2004, on comptait environ 1 700 organismes qui percevaient l’ALT. 84 % d’entre eux sont des asso-
ciations et 16 %, des CCAS. Ces organismes disposaient de plus de 5 500 studios ou T1, 2 500 loge-
ments T2, 1 800 logements T3 et 1 100 logements T4 ou plus, ainsi que plus de 4 600 places dans des
chambres individuelles, 2 300 places dans des chambres aménagées pour couples et familles,
1 200 places dans des chambres partagées entre plusieurs adultes ou dans des dortoirs et, enfin, envi-
ron 1 400 places dans des chambres d’hôtel. On estime donc que leur capacité d’accueil globale s’é-
levait à la fin de l’année 2004 à environ 40 800 places, dont 77 % dans des logements indépendants1.
27 % de ces organismes déclarent par ailleurs disposer de logements ou de places réservés à l’accueil
d’urgence, pour un total de 5 600 places supplémentaires.
Les organismes conventionnés au titre de l’ALT concourent également à l’accompagnement social glo-
bal des personnes accueillies, dans la mesure où l’hébergement n’est pas la seule prestation qu’ils
fournissent : 74 % déclarent proposer des prestations relatives au logement (montage de dossier,
recherche d’aide…), 47 % des prestations relatives à l’emploi, 46 % des aides alimentaires, 19 % de
la restauration collective et 25 % des prestations relatives à la santé. Plus de la moitié de ces organis-
mes (56 %) déclare accueillir toute personne en difficulté et non un public particulier. Lorsque des
publics particuliers sont accueillis en priorité, il s’agit plutôt de personnes victimes de violence (19 %),
de jeunes (18 %), de demandeurs d’asile (14 %), de femmes enceintes ou de mères isolées (12 %) ou
encore de personnes confrontées à des dépendances. Les personnes accueillies dans des logements
gérés par ces organismes seront décrites dans une prochaine publication.

1. De manière minoritaire, il est possible que certaines places comptabilisées en tant que places
conventionnées au titre de l’ALT aient aussi été comptabilisées dans la partie relative aux
établissements.
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Le personnel des établissements accueillant 
des adultes et des familles en difficulté

Le taux d’encadrement – effectifs employés en équivalent temps plein (ETP) pour 100 places – est en moyenne de 20 %. Il s’élève à 11 % en CADA, 14 % en
CPH, 13 % en maisons relais, 29 % en CHRS et 15 % dans les « autres centres d’accueil ».
Plus de la moitié (54 %) des personnes travaillant dans ces structures sont des femmes, avec une moyenne d’âge d’environ 41 ans.
Plus de deux personnes sur cinq exercent leur activité à temps partiel et plus d’une personne sur dix dans le cadre d’un contrat aidé (CES et CEC essen-

tiellement) ou d’un emploi jeune. Le
recours à ce type de contrat est par-
ticulièrement élevé dans les autres
centres d’accueil (22 % du person-
nel).
La plus grande partie du personnel
de ces structures exercent des
fonctions éducatives et sociales
(44 %). Il s’agit essentiellement
d’éducateurs spécialisés (13 %), de
moniteurs éducateurs (6 %), d’ani-
mateurs sociaux (9 %), ainsi que
d’assistants sociaux (4 %) et de
conseillers en économie sociale et
familiale (4 %). La part du person-
nel exerçant des fonctions éducati-
ves ou sociales varie selon la
catégorie d’établissement : de 34 %
dans les « autres centres d’ac-
cueil » à 54 % dans les CADA.
L’équipe de direction représente en
moyenne 18 % du personnel total
des établissements (25 % dans les
CPH et 24 % dans les CADA).
Celui-ci est par ailleurs composé à
28 % de personnel des services
généraux (ouvriers professionnels,
veilleurs de nuits…). Les person-
nels médical, paramédical et les
psychologues constituent moins de
2 % des effectifs.
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14 % des places consacrées 
à un hébergement d’urgence 
de moins de deux semaines

La plupart des établissements du
champ de l’enquête proposent un
hébergement à des personnes qui, faute
de cet accueil, seraient sans héberge-
ment ou dans une situation d’extrême
précarité. Toutefois, l’ensemble de l’hé-
bergement ainsi proposé n’est pas un
hébergement d’urgence, si l’on consi-
dère au sens strict comme héberge-
ments d’urgence ceux dont la durée est
limitée à deux semaines, ainsi que les
établissements qui n’ouvrent que le soir
et ferment le matin. Au total, 14 % des
places sont consacrées à de l’héberge-
ment d’urgence.

Seuls 12 % des places de CHRS
seraient utilisées dans ce cadre. Elles

Présentation de l’enquête ES 2004

L’enquête ES 2004 s’adresse aux établissements et services accueillant des adultes et des enfants en
difficulté. Seuls les établissements et services pour adultes et familles sont étudiés ici.
La liste des établissements enquêtés est issue principalement du fichier national des établissements
sanitaires et sociaux (répertoire Finess) ; elle a cependant été complétée sur la base d’éléments four-
nis par les Directions départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS) pour les maisons
relais et les organismes conventionnés au titre de l’ALT.
Plusieurs volets composent le questionnaire : identification des structures, activité, personnel, person-
nes présentes au 15 décembre 2004 et personnes ayant quitté les structures au cours de l’année 2004.
Les résultats de la présente étude sont provisoires car établis à partir d’un échantillon de structures.
Ces résultats ont été redressés sur la base des estimations des nombres de places réalisées par les
Directions régionales des affaires sanitaires et sociales (DRASS) et les DDASS. Ils seront actualisés
lors de l’analyse des réponses de l’ensemble des établissements.

E•2

E•3

permettent d’effectuer une première
prise en charge « en urgence » des per-
sonnes en difficulté, avant de les
orienter vers des places visant à la
réinsertion. Les autres places en
CHRS sont en effet consacrées à de

l’hébergement sur plus long terme
(84 % des places), mais aussi à l’ac-
cueil spécifique des demandeurs d’a-
sile ou des réfugiés (3 % des places de
CHRS), ou encore à l’accueil de fem-
mes enceintes ou accompagnées d’en-

CHRS 
Autres
centres 

d'accueil 
CPH CADA Maison

relais Ensemble

Personnel de direction 17 19 25 24 17 18
27 39 16 15 20 28
7 6 7 5 8 7

Personnel éducatif et social 46 34 49 54 53 44
Dont : 
Éducateur spécialisé 16 5 8 11 10 13
Moniteur éducateur 8 <1 2 2 6 6
Éducateur de jeunes enfants
ou moniteur de jeunes enfants 1 0 1 <1 0 <1

Aide médico-psychologique <1 1 0 <1 1 <1
Assistant de service social 4 3 8 6 4 4
Moniteur d'enseignement ménager 0 0 0 <1 0 <1
Conseiller en économie sociale et familliale 4 1 7 8 5 4
Technicien de l'économie sociale et familiale <1 0 2 0 1 <1
Auxilliaire de vie sociale 0 <1 0 0 3 <1
Animateur social 6 13 14 13 9 9
Autres 7 11 7 14 14 8

2 1 2 1 1 2
1 1 1 1 1 1

Ensemble 100 100 100 100 100 100
9 250 3 090 170 1 550 190 14 250
29 % 15 % 14 % 11 % 13 % 20 %

Autres 

Estimation du nombre de personnel en ETP 
Estimation du taux d'encadrement 

Personnel médical, paramédical et psychologue

Fonction principale exercée

Personnel des services généraux 
Personnel d'encadrement sanitaire et social 

Champ : France entière.
Source : DREES, Enquête ES.

répartition du personnel en ETP par fonction principale exercée
en %
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fants de moins de 3 ans, financé par
l’ASE4 (1 % des places). Les CADA et
les CPH sont quant à eux, par défini-
tion, dédiés aux demandeurs d’asile et
aux réfugiés et ne sont pas concernés
par l’hébergement d’urgence stricto
sensu. En revanche, près de 28 % des
places dans les « autres centres d’ac-

cueil » sont des places d’hébergement
d’urgence. L’hébergement de courte
durée y est prépondérant car, même
pour les places non spécifiquement
dédiées à l’hébergement d’urgence,
30 % des personnes accueillies dans
ces autres centres d’accueil y séjour-
nent moins de 2 mois.

Un ensemble d’actions 
en complément 

de l’hébergement : aide 
à la recherche de logement 

ou d’emploi, aide aux démarches
administratives, restauration…

Les autres actions mises en place
par les établissements (tableau 1) sont
très souvent relatives à l’obtention d’un
logement (aide à la recherche, constitu-
tion de dossier d’aide au logement…).
Selon le type d’établissement, l’offre de
tels services est plus ou moins impor-
tante : 80 % des CPH et 77 % des
CHRS les proposent, contre 49 % des
maisons relais5. La restauration collec-
tive est proposée par 43 % des établis-
sements, rarement dans les CPH et les
CADA (moins de 10 %), plus fréquem-
ment dans les « autres centres d’ac-
cueil » (59 %). 39 % des établissements
proposent par ailleurs des aides alimen-
taires (colis par exemple).

Plus des deux tiers des établisse-
ments déclarent proposer des presta-
tions relatives à l’emploi et au travail
(aide à la recherche d’emploi, contact
avec les administrations, montage de
dossier, bilan de compétences…). Cette
proportion varie de 40 % des maisons
relais à 76 % des CPH. Elle est de 64 %
pour les CADA6 et les « autres centres
d’accueil ». Par ailleurs, pour favoriser
leur réinsertion professionnelle, cer-
tains établissements proposent aux per-
sonnes accueillies d’exercer des
activités professionnelles en atelier au
sein même de l’établissement : 14 %
des CHRS proposent de telles activités
(y compris les centres d’adaptation à la
vie active).

36 % des établissements ont recours au bénévolat

Outre le personnel salarié, des bénévoles peuvent intervenir directement dans les établissements. En
moyenne, 36 % des établissements indiquent y avoir recours pour exercer certaines de leurs activités.
Cette proportion est plus faible dans les CHRS (26 %) et les maisons relais ; elle est de 40 % en CPH
et 45 % en CADA et atteint même près de 51 % dans les cas des « autres centres d’accueil ».
Près de 6 % des établissements ont recours aux bénévoles pour leurs activités relatives à l’héberge-
ment et près de 3 % déclarent que le volume des interventions dans ce domaine est très important. Les
bénévoles interviennent dans 7 % de l’ensemble des établissements pour des activités relatives à la
restauration ; 59 % des établissements estiment ce volume d’interventions important. En ce qui concer-
ne l’accueil, environ 9 % des établissements font appel à des bénévoles et, pour un tiers d’entre eux,
ces actions bénévoles sont très importantes. 11 % des établissements ont recours au bénévolat pour
mener leurs actions relatives à l’accompagnement, aux visites ou au suivi social mais le volume de ces
interventions demeure très limité. 15 % de l’ensemble des établissements ont recours au soutien de
bénévoles pour des activités relatives à l’éducation (soutien scolaire, alphabétisation, lutte contre l’illet-
trisme, formation…). Enfin, 14 % des établissements ont recours au bénévolat pour l’administration, la
gestion ou la logistique, près d’un établissement sur trois dans ce cas estimant que le volume de ces
interventions est très important.

E•4

4. L’accueil des futures mères ou des mères
isolées accompagnées d’enfant(s) de moins de
3 ans est une compétence de l’aide sociale à
l’enfance (ASE) gérée par le conseil général.
Pour cette mission, des centres d’accueil mère-
enfant sont disponibles mais il peut arriver que le
département délègue et finance tout ou partie de
cette compétence à un CHRS par exemple.
5. Il convient de rappeler que ces prestations ne
font pas explicitement partie des missions des
maisons relais.
6. Les demandeurs d’asile qui sollicitent en
France la reconnaissance de la qualité de réfugié
bénéficient d’un récépissé valable 3 mois
renouvelable qui vaut autorisation de séjour mais
qui ne les autorisent pas à travailler.

services et prestations (hors hébergement) proposés par les établissementsT
•01

CHRS
Autres
centres 

d'accueil 
CPH CADA Maisons

relais Ensemble 

Aide aux démarches (administratives, juridiques…) 78 76 80 89 69 78
Prestations relatives au logement 77 65 80 73 49 71
Prestations relatives à l'emploi 75 64 76 64 40 68
Activités professionnelles en atelier (y compris AVA) 14 8 4 3 7 10
Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion…) 10 9 0 2 7 8

Prestations relatives à la santé 49 48 48 53 30 48
Prestations relatives à la justice 50 29 28 31 19 39
Domiciliation - Boîte aux lettres 59 25 40 52 45 47
Service d'accueil orientation 20 18 4 8 6 17
Accueil de jour 18 20 4 3 4 16
Accompagnement social ambulatoire - service de suite 20 5 3 3 16 13
Restauration collective 46 59 8 5 30 43
Aides alimentaires (colis alimentaires…) 43 38 8 34 19 39
Nombre total d'établissements estimé 850 500 30 200 90 1670

Type de services ou de prestations

Part des établissements déclarant
disposer des services ou prestations*

* Les réponses négatives et les absences de réponse ont été regroupées ; les services ou prestations listés font partie intégrante
des missions de certaines catégories d'établissements, alors que ce n'est pas le cas pour d'autres catégories d'établissements.
Champ : France entière.
Source : DREES, Enquête ES 2004, échantillon national.

en %
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Un dispositif d’insertion par l’acti-
vité économique est également associé
aux activités de l’établissement dans
8 % des cas, mais elles peuvent aussi
être proposées de manière complète-
ment indépendante d’un établissement
social.

16 % des établissements
déclarent accueillir uniquement 

des hommes seuls 
et environ la moitié ciblent 

des publics prioritaires

Les établissements en mesure d’ac-
cueillir des familles sont relativement
nombreux puisqu’ils sont 62 % dans ce
cas. Cette part varie de 96 % et 88 %
pour les CADA et les CPH, à 69 % pour
les CHRS et à 42 % et 37 % pour les
maisons relais et les « autres centres
d’accueil ».

Par ailleurs, 16 % des établisse-
ments (36 % des « autres centres d’ac-
cueil » mais très peu de CPH et de
CADA) déclarent pouvoir accueillir
uniquement des hommes seuls, tandis
que seuls 6 % des établissements
– essentiellement des CHRS – décla-
rent n’accueillir que des femmes seules.

Plus de la moitié des établissements
ont indiqué recevoir toute personne en
difficulté sans indiquer de priorité.
Cette proportion est surtout élevée dans
les CHRS (62 %) et dans les « autres
centres d’accueil » (66 %).

D’autres difficultés peuvent con-
duire des adultes, éventuellement
accompagnés de leurs familles, à être
accueillis dans des établissements de ce
type. Ainsi, près de 11 % des CHRS
indiquent accueillir en priorité des per-
sonnes sortant de prison7 et près de 7 %
des personnes relevant de mesures judi-
ciaires. 25 % des maisons relais et 11 %
des « autres centres d’accueil »
accueillent en priorité des personnes
confrontées à des problèmes liés à l’al-

cool, aux toxicomanies ou à d’autres
dépendances. En outre, 21 % des mai-
sons relais accueillent en priorité les
personnes présentant des pathologies
lourdes et invalidantes. Ces établisse-
ments sociaux peuvent aussi intervenir
à la suite d’une hospitalisation psychia-
trique : c’est le cas de 33 % des maisons
relais ; 22 % d’entre elles déclarent éga-
lement accueillir en priorité des person-
nes souffrant de troubles du
comportement. Enfin, plus de 27 % des
CHRS accueillent en priorité des per-
sonnes victimes de violence.

Les personnes accueillies 
en dehors des sections

d’hébergement d’urgence : 
près de 30 % sont 

des enfants mineurs

Le profil des personnes accueillies à
la fin de l’année 2004 dans ces établis-
sements a été analysé dans l’enquête, à
l’exception des personnes accueillies
dans des sections d’hébergement d’ur-
gence, plus difficiles à identifier.

Les familles sont très présentes dans
les CHRS, les CADA et les CPH : parmi
les majeurs accueillis dans ces trois types
d’établissements, 18 % sont des adultes
isolés avec enfant(s) et 29 % sont des
adultes en couple avec enfant(s). En
revanche, en maison relais et dans les
« autres centres d’accueil », la majorité
des adultes accueillis sont des personnes
isolées (respectivement 85 % et 94 % des
majeurs accueillis). Au total, environ
trois personnes sur dix accueillies dans
des établissements pour adultes en diffi-
culté sociale sont mineures. Mais cette
proportion de jeunes est très variable
selon la catégorie d’établissement. Ainsi,
les « autres centres d’accueil » et les
maisons relais comptent peu de mineurs,
alors que les jeunes de moins de 18 ans
constituent entre un tiers et la moitié des
effectifs des CHRS, des CPH et des
CADA (respectivement 36 %, 48 % et
47 %). Il s’agit souvent de très jeunes
enfants puisqu’un mineur sur trois est
âgé de 3 ans ou moins. Par ailleurs, près
de 9 % de la population accueillie a entre
15 et 20 ans, dont plus de la moitié sont
des jeunes isolés.

En moyenne, les adultes accueillis
sont âgés de 36 ans. Alors qu’en CHRS,
en CADA et en CPH la moyenne d’âge

s’élève à 33 ans, elle est de 40 ans pour
les adultes accueillis dans les « autres
centres d’accueil » et atteint même
49 ans pour les personnes hébergées en
maisons relais.

Et 60 % des adultes accueillis
sont des hommes

Environ 60 % des adultes accueillis
sont des hommes, proportion qui atteint
49 % dans les CHRS, 48 % dans les
CADA et 47 % dans les CPH, alors
qu’elle s’élève à 69 % dans les maisons
relais et à 80 % dans les « autres centres
d’accueil ». L’accueil fréquent de
familles dans les trois premiers types
d’établissement explique la plus grande
mixité de la population accueillie.

Les hommes accueillis sont un peu
plus âgés que les femmes (37 ans en
moyenne contre 34). Les différences
d’âge entre hommes et femmes sont
surtout marquées dans les maisons
relais où, en moyenne, les femmes ont
45 ans et les hommes 51 ans.

40 % des adultes hébergés 
sont ressortissants d’un pays

extérieur à l’Union européenne,
et 15 % sont demandeurs d’asile

59 % des personnes majeures héber-
gées dans ces établissements sociaux
sont de nationalité française, 2 % sont
étrangers ressortissants d’un pays de
l’Union européenne (UE) et 39 % sont
ressortissants d’un pays extérieur à
l’UE. Au total, 15 % des adultes héber-
gés sont demandeurs d’asile, 3 % ont
été déboutés du droit d’asile (leur
demande d’asile a donc été rejetée défi-
nitivement) et 8 % se sont vu recon-
naître le statut de réfugié.

La proportion de personnes ressor-
tissantes d’un pays extérieur à l’UE
varie selon le type d’établissement.
Environ 10 % des adultes accueillis
dans les maisons relais sont des ressor-
tissants d’un pays extérieur à l’UE,
alors que cette proportion s’élève à
17 % dans les « autres centres d’ac-
cueil » et à 33 % dans les CHRS. La
quasi totalité des adultes fréquentant les
CADA ou les CPH est évidemment
dans ce cas. Si, en principe, les CADA
devraient accueillir des demandeurs
d’asile et les CPH des réfugiés, les

7. La question posée aux établissements était la
suivante : « L’établissement héberge-t-il des
publics particuliers en priorité ? » ; les
établissements pouvaient indiquer 3 types de public
au maximum parmi une liste de 15 types de publics
distincts (sortant de prisons, personnes présentant
des pathologies lourdes et invalidantes…).



LES ÉTABLISSEMENTS ACCUEILLANT DES ADULTES ET DES FAMILLES EN DIFFICULTÉ SOCIALE :
PREMIERS RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE ES 2004

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 507 •  ju i l le t  2006

6

situations apparaissent moins contras-
tées. Dans les CPH, 8 % des adultes
sont des demandeurs d’asile alors que,
dans les CADA, 8 % des personnes
accueillies ont été déboutées du droit
d’asile et 19 % bénéficient du statut de
réfugié. Dans les CHRS, près de 6 %
des adultes hébergés sont des deman-
deurs d’asile, 3 % ont été déboutés du
droit d’asile et 6 % ont le statut de réfu-
gié. L’accueil de ces populations ne
concerne donc pas que les structures
spécialisées (CADA, CPH), ce qui peut
poser certaines difficultés dans les
structures « généralistes » qui doivent
gérer des situations et des problèmes
parfois très différents8.

41 % des personnes accueillies
étaient logées, avant leur entrée

dans l’établissement, 
dans un autre établissement

social et 10 % disposaient 
de leur propre logement

Parmi l’ensemble des adultes fré-
quentant ces établissements, près de
10 % étaient, immédiatement avant leur
entrée dans la structure, locataires ou
propriétaires de leur logement, 21 %
étaient logés à titre gratuit ou hébergés
par des proches, 41 % fréquentaient un
autre établissement social, 7 % un autre
établissement (pénitentiaire, hospita-
lier…) et 5 % disposaient seulement
d’un hébergement de fortune, d’un
hébergement mobile ou étaient sans
abri. Il faut également noter que, pour
plus de 11 % des adultes, l’établisse-
ment ne connaît pas le mode d’héberge-
ment préalable et qu’il n’a pas été
indiqué précisément dans 5 % des cas.

Les CHRS et les CPH connaissent
mieux que les autres établissements la
situation initiale des personnes qu’ils
accueillent. Celle-ci n’est en effet pas
connue pour 15 % des personnes héber-
gées dans les CADA et 22 % des per-
sonnes hébergées dans les « autres
centres d’accueil ».

Près de 40 % 
des adultes accueillis 

le sont dans des logements
extérieurs à l’établissement

Les établissements sociaux peuvent
proposer différents lieux d’héberge-
ment aux personnes qu’elles
accueillent. Ainsi, si 56 % des person-
nes sont hébergées au sein même de
l’établissement, 11 % le sont dans une
résidence sociale ou un foyer de type
« foyer de jeunes travailleurs » ou
« foyer pour travailleurs migrants » (les
établissements pouvant disposer de pla-
ces spécialement destinées aux person-
nes en difficulté dans ces foyers), 27 %
bénéficient de logements gérés par
l’établissement mais disséminés dans la
ville9.

Quelle que soit la situation de l’hé-
bergement, disséminé ou regroupé, plu-
sieurs modalités peuvent être proposées
par les établissements : chambres indi-
viduelles, chambres aménagées pour
couples et familles, chambres partagées
entre plusieurs adultes, dortoirs (salle
commune d’au mois 5 lits), apparte-
ments (studios, T1, T2,…) ou encore
chambres d’hôtel.

Dans l’ensemble, 27 % des adultes
accueillis en dehors de l’hébergement
d’urgence sont hébergés dans des
chambres individuelles, 8 % dans des
chambres aménagées pour couples et
familles et 9 % dans des chambres par-
tagées entre plusieurs adultes. Par
ailleurs, 43 % sont hébergés dans des
logements plus indépendants (du studio
au T4 ou plus). Enfin, 3 % des adultes
sont hébergés dans des dortoirs et 6 %
dans des chambres d’hôtel.

Les modes d’hébergement sont très
différents d’un type d’établissement à
l’autre. En effet, les situations familia-
les des personnes accueillies – person-
nes seules ou familles – conditionnent
les hébergements proposés par les
structures. Ainsi, si les personnes
accueillies dans les maisons relais et

dans les « autres centres d’accueil »,
souvent isolées, bénéficient plutôt de
logements de taille restreinte (studios
ou chambres individuelles), celles qui
fréquentent les CHRS, et à plus forte
raison encore les CADA ou les CPH,
sont plus fréquemment accueillies dans
des appartements de plus grande taille
(tableau 2).

19 % des adultes hébergés
exercent une activité

professionnelle

14 % des adultes accueillis sont
salariés en contrat non aidé ou tra-
vaillent à leur compte, 4 % bénéficient
d’un contrat aidé et 1 % exercent une
activité professionnelle sans que celle-
ci ait pu être précisée (tableau 3). La
part de personnes exerçant une activité
professionnelle est particulièrement
élevée dans les CHRS et les CPH (res-
pectivement 25 % et 23 %). En outre,
8 % des adultes hébergés exercent des
activités d’adaptation à la vie active,
des activités d’insertion par l’activité
économique10, ou sont en stage ou en
formation. 60 % des personnes qui per-
çoivent un revenu de leur travail ou de
leur stage ne disposent d’aucune autre
ressource, 14 % bénéficient aussi du
RMI et 6 % des allocations familiales.
Les types de ressources dépendent de la
situation sociale et professionnelle des
personnes accueillies : allocation de
parent isolé, allocation chômage…
Cependant, dans 10 % des cas, l’éta-
blissement ne sait pas si la personne
dispose d’une autre ressource.

22 % des adultes sont chômeurs
et 24 % sont dans l’impossibilité

administrative ou médicale 
de travailler

22 % des adultes accueillis sont
déclarés chômeurs (qu’ils soient ou non
inscrits à l’ANPE) et dans 24 % des cas,
les personnes accueillies sont classées

8. Voir Bourgeois F., Ebermeyer S., Sevin M., 2004, « L’hébergement des demandeurs d’asile à Lyon : pratiques locales et devenir des demandeurs », Revue
française des affaires sociales, n° 4.
9. Les autres situations ne sont pas précisées.
10. Insertion par l’activité économique : elle a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles
particulières, de bénéficier, pendant une période déterminée, dans des entreprises prévues à cet effet (associations intermédiaires, chantiers d’insertion,
entreprises d’insertion par exemple), de contrats de travail enrichis d’un accompagnement social et professionnel, en vue de faciliter leur insertion sociale et
professionnelle sur le marché du travail.
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comme étant dans « l’impossibilité
administrative ou médicale d’exercer
une activité professionnelle » ; c’est
surtout le cas dans les CADA (71 %),
dans la mesure où la situation adminis-
trative de demandeur d’asile ne permet
pas d’exercer une activité profession-
nelle (sauf dans des cas exceptionnels
pour lesquels une autorisation est
accordée). Les personnes logées dans
les maisons relais sont également très
souvent dans l’impossibilité de tra-
vailler (36 %), majoritairement pour
des raisons médicales.

Parmi les personnes qui ne perçoi-
vent pas de revenus de travail ou de
stage, une sur quatre perçoit comme
ressource principale le RMI, 5 % l’allo-
cation de parent isolé, 6 % une alloca-
tion chômage, 2 % les allocations
familiales et 24 % d’autres allocations
(allocation adulte handicapé, allocation
de solidarité spécifique…). Cependant,
la situation la plus fréquente est celle où
la personne hébergée ne dispose d’au-
cune ressource (plus de 30 % des situa-
tions). C’est particulièrement le cas
dans les CADA, où cette proportion
s’élève à près de 42 % contre 29 % en
CHRS et dans les « autres centres d’ac-
cueil », 8 % en CPH et 4 % en maison
relais.

La moitié 
des personnes accueillies 

restent moins de 5 mois 
dans l’établissement

La moitié des adultes qui ont fré-
quenté et définitivement11 quitté un éta-
blissement social (en dehors d’un
hébergement d’urgence) en 2004 y sont
restés moins de 5 mois. Ces temps de
présence sont toutefois assez dispersés,

tions sont plus homogènes dans les
CADA (respectivement 22 mois pour le
1er quartile et 36 mois pour le 3e).

24 % des personnes qui quittent
ce type d’établissement

disposent ensuite 
d’un logement ordinaire

Près d’un quart des adultes qui quit-
tent ces établissements le fait pour
s’installer dans un logement ordinaire,
un logement HLM pour la majorité
d’entre eux. Un autre quart est ensuite
hébergé dans un autre établissement
social. 2 % sont hébergés dans un loge-
ment conventionné au titre de l’ALT,

11. Dans l’enquête ES 2004, une sortie est dite
définitive si la place occupée par la personne n’a
pas été conservée pour cette personne après son
départ. Il est envisageable que, même après une
sortie dite définitive d’un établissement, une
personne soit réadmise ultérieurement dans cet
établissement.
12. Temps de présence médian : la moitié des
personnes ayant quitté l’institution au cours de
l’année 2004 sont restées dans cet établissement
un temps inférieur au temps de présence médian.
1er quartile : valeur du temps de présence en
dessous duquel se situe 25 % de la population
étudiée ; 3e quartile : valeur du temps de présence
au-dessus duquel se situe 25 % de la population
étudiée.

forme de l'hébergement des personnes accueillies*T
•02

Forme de l'hébergement CHRS 
Autre
centre 

d'accueil 
CPH CADA Maisons 

relais Ensemble 

En chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 23 37 23 14 18 27
En chambre aménagée pour couples ou familles 8 2 13 19 <1 8
En chambre partagée entre plusieurs
adultes (quatre lits au maximum) 11 11 2 3 3 9

En dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) <1 9 <1 <1 <1 3
En studio et logement de type I 17 15 4 7 57 16
En logement de type II 11 1 10 5 10 6
En logement de type III 14 <1 27 21 6 10
En logement de type 4 ou plus 13 <1 20 30 4 11
En chambre d'hôtel 2 13 0 <1 0 6
Autre <1 12 0 <1 2 4
Ensemble 100 100 100 100 100 100
* Les personnes accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites.
Champ : France entière.
Source : DREES, Enquête ES 2004, échantillon national.

activité des personnes accueillies (hors section d'hébergement d'urgence)*T
•03

Activité au 15 décembre 2004 CHRS
Autre
centre 

d'accueil 
CPH CADA Maison

relais Ensemble 

Salarié sous contrat non aidé à durée déterminée 
ou indéterminée ou travaille à son compte 18 15 15 2 9 14

Salarié sous contrat aidé 6 3 5 0 4 4
Activité professionnelle sans précision connue 1 1 3 0 2 1
Activité d'insertion par l'activité économique
ou activité d'adaptation à la vie active ou stage de formation 13 4 13 3 5 8

Chômage (inscrit ou non à l'ANPE) 33 13 40 11 22 22
Dans l'impossibilité administrative ou médicale 
d'exercer une activité professionnelle 13 15 11 71 36 24

Retraité 1 8 0 0 10 4
Autres situations 12 13 13 11 10 15
Activité inconnue 3 18 0 2 2 8
Ensemble 100 90 100 100 100 100
* Les personnes accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites.
Champ : France entière.
Source : DREES, Enquête ES 2004, échantillon national.

puisque un quart de la population
accueillie est restée un mois ou moins
dans l’établissement et un autre quart y
a séjourné plus de 21 mois. De même,
si le temps de présence médian12 est de
3 mois en CHRS et de 7 mois dans les
« autres centres d’accueil », il atteint
22 mois dans les CPH, un peu plus de
2 ans dans les maisons relais, dont les
missions sont de proposer un logement
durable, et un peu moins de 2 ans et
demi (29 mois) dans les CADA
(tableau 4). Les CHRS sont les établis-
sements où la dispersion des temps de
présence est la plus marquée, le
1er quartile correspondant à 1 mois de
présence et le 3e à 19 mois. Les situa-

en %

en %
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7 % se dirigent vers d’autres types
d’établissements (établissement médi-
cal, foyer de jeunes travailleurs ou de

travailleurs migrants…) et 10 % sont
logés à titre gratuit ou hébergés par des
proches. Par ailleurs, 3 % continuent à

ne bénéficier que d’un hébergement de
fortune ou d’un hébergement mobile ou
seront sans abri. Enfin, pour 29 % d’en-
tre eux, la destination après la sortie de
l’établissement est inconnue (ta-
bleau 5).

Sur cet aspect, les distinctions entre
les catégories d’établissements sont
particulièrement marquées. Ainsi, la
proportion d’adultes qui quittent l’éta-
blissement pour un logement ordinaire
s’élève à 29 % en CHRS, 37 % en mai-
son relais, 43 % en CADA et 83 % en
CPH. La proportion de ceux qui vont
dans un autre établissement social est
de 1 % après un séjour dans un CPH,
11 % en maison relais, 19 % en CHRS
et 22 % en CADA. La situation à la sor-
tie des « autres centres d’accueil » est
plus souvent qu’ailleurs imprécise :
37 % des établissements ne connaissent
pas le devenir de leurs résidants.

La durée de prise en charge dans un
établissement joue sur le type de loge-
ment fréquenté à la sortie. La durée
d’accueil médiane des personnes qui
accèdent à un logement ordinaire est de
17 mois, alors qu’elle est de 6 mois
pour les personnes qui s’orientent vers
un autre établissement social et de
2 mois pour les personnes qui ne dispo-
sent ensuite que d’un hébergement de
fortune, d’un hébergement mobile ou
sont sans abri.

destination des personnes hébergées après leur sortie de l'établissement*T
•05

Destination après la sortie de l'établissement CHRS Autres centres 
d'accueil CPH CADA Maisons

relais Ensemble 

Locataire, accédant à la propriété ou propriétaire 29 14 83 43 37 24
Locataire d'un logement conventionné pour l'ALT 3 0 1 3 3 2
Logé gratuitement ou hébergé par un proche 15 3 5 7 8 10
Établissement d'hébergement à caractère social 19 33 1 22 12 25
Autre établissement (de santé, 
pour personnes âgés, pénitencier …) 9 4 5 3 13 7

Hébergement de fortune, mobile, sans abri,
destination non précisée ou inconnue 25 46 5 22 27 32

Ensemble 100 100 100 100 100 100
* Les personnes préalablement accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites.
Champ : France entière.
Source : DREES, Enquête ES 2004, échantillon national.

dispersion des temps de présence en mois*T
•04

CHRS Autres centres 
d'accueil CPH CADA Maisons

relais Ensemble 

Premier quartile 1 1 9 22 4 1
Médiane 3 7 22 29 25 5
Troisième quartile 19 17 27 36 40 21
Moyenne 10 13 21 29 31 13

* Les personnes préalablement accueillies en section d'hébergement d'urgence ne sont pas décrites.
Lecture : Dans les CHRS, 25 % des personnes accueillies ont quitté l'établissement après 1 mois de présence ou moins, 50%
après 3 mois de présence ou moins, 75% après 19 mois de présence ou moins ; en moyenne, les personnes sont restées dans
l'établissement environ 10 mois.
Champ : France entière.
Source : DREES, Enquête ES 2004, échantillon national.

•

en %
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I - Les établissements d'accueil mère-enfant 
 

Définition : 
 
Au 15 décembre 2004, 131 établissements autonomes d’accueil mère-enfant ou centres maternels 
disposent de 4 386 places et emploient 2 305 personnes en équivalent temps plein. Conçus pour 
éviter les abandons d'enfants, ces établissements ont pour objectif d'aider les femmes enceintes ou 
les mères isolées accompagnées d'enfants de moins de trois ans, qui ont besoin d'un soutien matériel 
et psychologique. La durée de la prise en charge est de 6 mois renouvelable (maximum 3 ans). 
L'hébergement au centre permet aux mères de bénéficier pendant leur séjour d'une formation 
professionnelle adaptée, de rechercher ou d'exercer un emploi. 
 
Financement : 
 
Aide sociale à l'enfance départementale (ASE / conseil général) et participation des bénéficiaires. 
 
Commentaire : 
 
Dans le répertoire FINESS des établissements et services sanitaires et sociaux, les centres maternels 
ou établissements autonomes d’accueil mère-enfant sont repérés par le code catégorie 
d’établissement 166. La notion d’établissement autonome d’accueil mère-enfant est ici synonyme 
de centre maternel. Les établissements non autonomes d’accueil mère-enfant correspondent aux 
sections qui ont l’activité des centres maternels dans les foyers de l’enfance (code catégorie 
d’établissement 175) et  plus rarement dans les maisons d’enfants à caractère social (code catégorie 
d’établissement 177). Pour obtenir le nombre total de places dévolues à l’activité des centres 
maternels, il faut donc additionner les places des établissements autonomes à celles des 
établissements non autonomes. Les sections au sein des foyers de l’enfance et dans les maisons 
d’enfants à caractère social sont repérées par le code 246 de la nomenclature des disciplines 
d’équipement . 

 
L'activité « accueil mère-enfant » peut également être mise en oeuvre dans un centre d'hébergement 
et de réinsertion sociale (code catégorie d’établissement 214), ce qui suppose une convention passée 
entre le CHRS et le conseil général pour le financement. 

 
Les centres maternels se sont substitués en 1981 à deux types d'établissements : les maisons 
maternelles et les hôtels maternels. 

 
 

Textes de référence : 
- Articles L.221 et L.222-5 du code de l'action sociale et des familles, 
- Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ( articles L 312-1 et suivants 

du code de l'action sociale et des familles), 
- Loi n° 86-17 du 6 janvier 1986, 
- Circulaire 81/5 du 23 janvier 1981. 
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ACTIVITÉ 
 

Tableau I A 1-Description générale de l'activité des établissements d'accueil mère-enfant 
 

Total
accueilli dont enfants et adolescents

131   4 386   4 479   2 412   102,1%   

Effectif
Nombre de structures Capacité installée totale Taux d'occupation

 
 
 
 

Tableau I A 2-Répartition des établissements d'accueil mère-enfant par statut juridique 
 

Statut Nombre de structures Pourcentage

État, collectivités territoriales ou établissements publics 53   40,5%   

Associations 70   53,4%   

Autres organismes privés à but non lucratif 8   6,1%   

TOTAL 131   100,0%   
 

 
 
 

Tableau I A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les établissements d'accueil mère-enfant 
 

Quartile Capacité installée

Premier quartile 18   

Deuxième quartile - médiane 31   

Troisième quartile 59   

Moyenne 44   

Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 18 places
             la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 31 places
             les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 59 places
             les structures ont une capacité moyenne de 44 places  
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Tableau I A 4-Taux d'occupation dans les établissements d'accueil mère-enfant 
 

Taux d'occupation Nombre de structures

Inférieur ou égal à 80% 22   

81 à 85 % 5   

86 à 90% 15   

91 à 95% 13   

96 à 100% 33   

101 à 105% 6   

106 à 110% 1   

111 à 115% 4   

116 à 120% 5   

Plus de 120% 27   

TOTAL 131   
 

 

Taux d'occupation moyen

102,1%   
 

 
Capacité installée Nombre de structures Nombre de places Taux d'occupation moyen

Moins de 26 places 49   583   116,1%   

de 26 à 50 places 43   1 140   111,7%   

de 51 à 75 places 16   747   86,8%   

de 76 à 100 places 10   613   107,8%   

de 101 à 125 places 6   439   95,2%   

de 126 à 150 places 3   275   92,7%   

Plus de 150 places 4   589   92,9%   

TOTAL 131   4 386   102,1%    
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Tableau I A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les établissements d'accueil mère-enfant 
 

Hébergement regroupé au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 925   35,0%   

Chambre aménagée pour couples et familles 531   20,1%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 23   0,9%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 7   0,3%   

Studio ou logement de type T1 540   20,4%   

Appartement ou maison de type T2 295   11,2%   

Appartement ou maison de type T3 198   7,5%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 111   4,2%   

Chambre d'hôtel 12   0,5%   

TOTAL 2 642   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ainsi, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.  
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Tableau I A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les établissements d'accueil mère-enfant 
 

Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 14   1,8%   

Chambre aménagée pour couples et familles 9   1,2%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 0   0,0%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 0   0,0%   

Studio ou logement de type T1 64   8,4%   

Appartement ou maison de type T2 344   44,9%   

Appartement ou maison de type T3 277   36,2%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 58   7,6%   

Chambre d'hôtel 0   0,0%   

TOTAL 766   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait  apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.  

 



 

 22

 
Tableau I A 7-Prestations ou services offerts par les établissements d'accueil mère-enfant 

(autres que l'hébergement) 
 

Prestations ou services offerts
(hors hébergement)

Nombre de structures
déclarées

Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active) 1   

Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...) 3   

Accueil sans hébergement de jeunes enfants
(crèche, jardin d'enfant, garderie...) 33   

Service d'accueil orientation 10   

Accueil de jour 5   

Accompagnement social ambulatoire
Service de suite 20   

Équipes mobiles 3   

115 1   

Aide aux démarches (administratives, juridiques...) 101   

Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...) 90   

Prestations relatives au logement
(recherche de logement...) 95   

Prestations relatives à la santé
(centre de soins...) 58   

Prestations relatives à la justice 61   

Domiciliation - Boîte aux lettres 53   

Restauration collective 65   

Aides alimentaires (colis alimentaires...) 37   

Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.  
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Tableau I A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les établissements d'accueil mère-enfant 
 

Type de public accueilli Nombre de structures
déclarées

des femmes seules 94   

des hommes seuls 5   

des familles (avec ou sans enfants) 75   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
 
 

Type de public accueilli Nombre de structures déclarées

Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté 6   

Sans domicile 21   

Sortant de prison 1   

Personne relevant de mesures judiciaires 17   

Personne confrontée à l'alcoolisme,
aux toxicomanies ou à d'autres dépendances 4   

Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes 1   

Victime de violences 56   

Personne ayant des troubles du comportement 11   

Personne sortant d'établissement psychiatrique 3   

Personne prostituée, en danger ou sortant de prostitution 1   

Jeune 16   

Demandeur d'asile 3   

Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans 123   

Autre 4   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
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Tableau I A 9-Répartition départementale des établissements d'accueil mère-enfant 
 

RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

67 BAS-RHIN 1  64  
68 HAUT-RHIN 2  128  

42 ALSACE 3  192  
24 DORDOGNE
33 GIRONDE 4  241  
40 LANDES 1  36  
47 LOT ET GARONNE 1  10  
64 PYRÉNÉES ATLANTIQUES 1  20  

72 AQUITAINE 7  307  
3 ALLIER

15 CANTAL 1  42  
43 HAUTE LOIRE
63 PUY DE DÔME

83 AUVERGNE 1  42  
14 CALVADOS 2  62  
50 MANCHE 1  20  
61 ORNE 1  39  

25 BASSE NORMANDIE 4  121  
21 CÔTE D'OR 1  24  
58 NIÈVRE 1  22  
71 SAÔNE ET LOIRE
89 YONNE 1  105  

26 BOURGOGNE 3  151  
22 CÔTES D'ARMOR 1  20  
29 FINISTÈRE 2  45  
35 ILLE ET VILAINE 2  51  
56 MORBIHAN 2  19  

53 BRETAGNE 7  135  
18 CHER 1  27  
28 EURE ET LOIR 1  14  
36 INDRE 1  7  
37 INDRE ET LOIRE 1  70  
41 LOIR ET CHER 1  7  
45 LOIRET 1  48  

24 CENTRE 6  173  
8 ARDENNES

10 AUBE
51 MARNE 1  44  
52 HAUTE MARNE

21 CHAMPAGNE ARDENNE 1  44  
2A CORSE DU SUD
2B HAUTE CORSE 1  32  

94 CORSE 1  32  
25 DOUBS
39 JURA 3  12  
70 HAUTE SAÔNE
90 TERRITOIRE DE BELFORT

43 FRANCHE COMTÉ 3  12  
27 EURE
76 SEINE MARITIME 3  149  

23 HAUTE NORMANDIE 3  149  
75 PARIS 7  494  
77 SEINE ET MARNE 5  69  
78 YVELINES 1  76  
91 ESSONNE 1  41  
92 HAUTS DE SEINE 7  385  
93 SEINE SAINT DENIS 7  162  
94 VAL DE MARNE 3  113  
95 VAL D'OISE 1  21  

11 ILE DE FRANCE 32  1 361   
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RÉGION DÉPARTEMENT Nombre

d'établissements Capacité installée

11 AUDE 2  36  
30 GARD 1  65  
34 HÉRAULT
48 LOZÈRE 1  12  
66 PYRÉNÉES ORIENTALES 1  16  

91 LANGUEDOC ROUSSILLON 5  129  
19 CORRÈZE
23 CREUSE
87 HAUTE VIENNE 1  23  

74 LIMOUSIN 1  23  
54 MEURTHE ET MOSELLE 3  66  
55 MEUSE 1  25  
57 MOSELLE 2  70  
88 VOSGES

41 LORRAINE 6  161  
9 ARIÈGE 2  16  

12 AVEYRON
31 HAUTE GARONNE 1  80  
32 GERS 1  36  
46 LOT
65 HAUTES PYRÉNÉES 2  17  
81 TARN
82 TARN ET GARONNE 1  24  

73 MIDI PYRÉNÉES 7  173  
59 NORD 8  248  
62 PAS DE CALAIS 1  7  

31 NORD PAS DE CALAIS 9  255  
44 LOIRE-ATLANTIQUE 2  179  
49 MAINE ET LOIRE 1  30  
53 MAYENNE
72 SARTHE 2  15  
85 VENDÉE 2  38  

52 PAYS DE LA LOIRE 7  262  
2 AISNE 2  50  

60 OISE 2  81  
80 SOMME

22 PICARDIE 4  131  
16 CHARENTE 1  10  
17 CHARENTE MARITIME
79 DEUX SÈVRES 1  9  
86 VIENNE

54 POITOU CHARENTES 2  19  
4 ALPES DE HAUTE PROVENCE 1  8  
5 HAUTES ALPES
6 ALPES MARITIMES 1  44  

13 BOUCHES DU RHÔNE 2  65  
83 VAR
84 VAUCLUSE

93 PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 4  117  
1 AIN
7 ARDÈCHE

26 DRÔME 1  25  
38 ISÈRE 3  86  
42 LOIRE 1  47  
69 RHÔNE 2  35  
73 SAVOIE 1  66  
74 HAUTE SAVOIE 1  28  

82 RHÔNE-ALPES 9  287  
125   4 276   

DOM 6   110   
131   4 386   

TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE

TOTAL FRANCE ENTIÈRE  
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PERSONNEL 
 

Tableau I B 1-Description générale du personnel des établissements d'accueil mère-enfant 
 

TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL DE DIRECTION 155   230   79,2   385   
Directeur 01 42   36   11,6   78   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 15   17   4,3   32   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 85   151   57,3   236   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 13   26   6,0   39   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 383   294   142,0   677   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 72   62   28,2   134   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 151   77   36,8   228   
Veilleur de nuit 07 104   98   51,6   202   
Autre personnel des services généraux 08 56   57   25,4   113   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 101   31   15,1   132   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 11   7   3,8   18   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1   1,0   1   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 1   1   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 3   3   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 3   1   1,0   4   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 1   1   1,0   2   
Chef de service éducatif 16 61   18   6,7   79   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 12   1   1,0   13   
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 5   1   0,3   6   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 1   1   0,3   2   
Autre personnel d'encadrement 22 3   3   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  721   275   169,1   996   
Personnel pédagogique 12   5   2,5   17   
Éducateur scolaire 23 1   1   
Instituteur spécialisé 24 10   1   1,0   11   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 1   0,7   1   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 1   3   0,8   4   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 709   270   166,6   979   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 356   96   65,0   452   
Moniteur éducateur 34 85   37   22,8   122   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 107   31   19,6   138   
Aide médico-psychologique 36 7   3   1,5   10   
Assistant de service social 37 31   12   8,1   43   
Moniteur d'enseignement ménager 38 1   1   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 56   28   15,5   84   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 11   6   3,5   17   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 21   11   6,9   32   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 1   1   
Animateur social 43 12   13   8,0   25   
Éducateur technique spécialisé 44 5   5   
Éducateur technique 45 4   1   1,0   5   
Moniteur d'atelier 46 1   3   0,8   4   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 11   29   13,9   40   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL DE DIRECTION 234,2   10,2%   5,3%   
Directeur 01 53,6   2,3%   1,2%   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 19,3   0,8%   0,4%   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 142,3   6,2%   3,2%   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 19,0   0,8%   0,4%   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 525,0   22,8%   12,0%   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 100,2   4,3%   2,3%   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 187,8   8,1%   4,3%   
Veilleur de nuit 07 155,6   6,8%   3,5%   
Autre personnel des services généraux 08 81,4   3,5%   1,9%   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 116,1   5,0%   2,6%   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 14,8   0,6%   0,3%   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1,0   0,0%   0,0%   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 1,0   0,0%   0,0%   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 3,0   0,1%   0,1%   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 4,0   0,2%   0,1%   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 2,0   0,1%   0,0%   
Chef de service éducatif 16 67,7   2,9%   1,5%   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 13,0   0,6%   0,3%   
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 5,3   0,2%   0,1%   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 1,3   0,1%   0,0%   
Autre personnel d'encadrement 22 3,0   0,1%   0,1%   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  890,1   38,6%   20,3%   
Personnel pédagogique 14,5   0,6%   0,3%   
Éducateur scolaire 23 1,0   0,0%   0,0%   
Instituteur spécialisé 24 11,0   0,5%   0,3%   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 0,7   0,0%   0,0%   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 1,8   0,1%   0,0%   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 875,6   38,0%   20,0%   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 421,0   18,3%   9,6%   
Moniteur éducateur 34 107,8   4,7%   2,5%   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 126,6   5,5%   2,9%   
Aide médico-psychologique 36 8,5   0,4%   0,2%   
Assistant de service social 37 39,1   1,7%   0,9%   
Moniteur d'enseignement ménager 38 1,0   0,0%   0,0%   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 71,5   3,1%   1,6%   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 14,5   0,6%   0,3%   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 27,9   1,2%   0,6%   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 1,0   0,0%   0,0%   
Animateur social 43 20,0   0,9%   0,5%   
Éducateur technique spécialisé 44 5,0   0,2%   0,1%   
Éducateur technique 45 5,0   0,2%   0,1%   
Moniteur d'atelier 46 1,8   0,1%   0,0%   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 24,9   1,1%   0,6%   

Taux
d'encadrementFONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
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TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL MÉDICAL 1   49   6,6   50   
Psychiatre 48 13   1,5   13   
Pédiatre 49 24   3,1   24   
Autre spécialiste 50 1   4   1,4   5   
Médecin généraliste 51 8   0,6   8   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 364   266   150,8   630   
Psychologue 52 26   91   38,4   117   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 16   12   6,3   28   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 16   11   6,8   27   
Aide-soignant 56 36   11   7,6   47   
Auxiliaire de puériculture 57 258   116   78,4   374   
Autre personnel paramédical 58 12   25   13,3   37   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 11   9   6,1   20   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 3   4   2,7   7   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 1   1   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 3   4   3,2   7   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1   1   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 3   1   0,2   4   
Non réponse

1 736   1 154   568,9   2 890   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL MÉDICAL 7,6   0,3%   0,2%   
Psychiatre 48 1,5   0,1%   0,0%   
Pédiatre 49 3,1   0,1%   0,1%   
Autre spécialiste 50 2,4   0,1%   0,1%   
Médecin généraliste 51 0,6   0,0%   0,0%   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 514,8   22,3%   11,7%   
Psychologue 52 64,4   2,8%   1,5%   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 22,3   1,0%   0,5%   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 22,8   1,0%   0,5%   
Aide-soignant 56 43,6   1,9%   1,0%   
Auxiliaire de puériculture 57 336,4   14,6%   7,7%   
Autre personnel paramédical 58 25,3   1,1%   0,6%   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 17,1   0,7%   0,4%   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 5,7   0,2%   0,1%   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 1,0   0,0%   0,0%   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 6,2   0,3%   0,1%   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1,0   0,0%   0,0%   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 3,2   0,1%   0,1%   
Non réponse

2304,9   100,0%   52,6%   TOTAL

Taux
d'encadrementFONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

 
 

Note : Taux d'encadrement = 100*Total ETP/Capacité installée totale 
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Tableau I B 2-Description par statut du personnel des établissements d'accueil mère-enfant 
 

FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

FONCTION PUBLIQUE 1 064,8   46,2%   

Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) 1 041,0   45,2%   

Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

3,5   0,2%   

Titre II (fonctionnaires de l'Etat ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) 20,3   0,9%   

CONVENTIONS COLLECTIVES 1 177,1   51,1%   

Convention collective nationale de 1951 350,0   15,2%   

Convention collective nationale de 1966 637,9   27,7%   

Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP) 43,9   1,9%   

Autre convention collective 145,3   6,3%   

AUTRES 13,9   0,6%   

Non réponse 49,1   2,1%   

TOTAL 2 304,9   100,0%   
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Tableau I B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des établissements 

d'accueil mère-enfant 

TITRE IV
Fonction
Publique

Hospitalière

TITRE III
Fonction
Publique

Territoriale

TITRE II
Fonction
Publique
de l'État

1951 1966 ACCORD SOP AUTRE

PERSONNEL DE DIRECTION 86,5   2,7   30,9   81,9   8,0   17,3   0,3   6,6   234,2   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 247,3   2,1   4,9   75,0   149,1   2,9   35,5   1,2   7,0   525,0   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 53,4   1,3   20,2   35,6   1,6   2,7   1,3   116,1   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 11,6   1,7   1,2   14,5   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 384,8   1,4   9,3   132,7   258,1   20,1   35,7   10,6   22,9   875,6   

PERSONNEL MÉDICAL 2,6   0,7   3,2   0,0   0,6   0,5   7,6   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 250,1   2,1   86,6   99,8   11,3   53,5   1,8   9,6   514,8   

CANDIDAT-ÉLÈVE 4,7   3,9   8,5   17,1   

1041,0   3,5   20,3   350,0   637,9   43,9   145,3   13,9   49,1   2304,9   

AUTRES Non réponse TOTAL

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

FONCTION PUBLIQUE CONVENTIONS COLLECTIVES

 
 
 

Tableau I B 4-Personnel des établissements d'accueil mère-enfant, titulaire d'un emploi aidé  
ou d'un emploi-jeunes 

TYPE D'EMPLOI
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC) 31,8   62,0%   

Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE... 9,4   18,3%   

Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002) 10,1   19,7%   

TOTAL 51,3   100,0%   
 

 
 

Tableau I B 5-Part du personnel des établissements d'accueil mère-enfant, titulaire d'un emploi aidé  
ou d'un emploi-jeunes 

PART

Effectif total Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes

des emplois aidés
et emplois jeunes

PERSONNEL DE DIRECTION 234,2   5,3   2,3%   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 525,0   20,2   3,8%   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 116,1   1,3   1,1%   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 14,5   0,7   4,8%   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 875,6   13,4   1,5%   

PERSONNEL MÉDICAL 7,6   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 514,8   5,6   1,1%   

CANDIDAT-ÉLÈVE 17,1   4,8   28,1%   

2304,9   51,3   2,2%   TOTAL

CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN
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Tableau I B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des établissements d'accueil mère-enfant 
 

Titulaire Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève

Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire

CDI CDD Vacation Contrat 
d'apprentissage TOTAL

PERSONNEL DE DIRECTION 71,3   4,3   14,3   138,3   5,8   0,2   234,2   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 179,8   10,1   61,2   244,5   29,4   525,0   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 51,6   0,5   61,6   2,4   116,1   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 12,3   0,1   0,5   0,4   1,2   14,5   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 306,7   19,3   69,4   438,7   41,5   875,6   

PERSONNEL MÉDICAL 0,1   2,4   4,4   0,7   7,6   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 186,9   6,6   56,1   244,7   20,5   0,0   514,8   

CANDIDAT-ÉLÈVE 1,5   4,9   5,0   4,5   1,2   17,1   

810,2   45,3   204,4   1137,6   105,3   0,7   1,4   2304,9   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

FONCTION PUBLIQUE CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS
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Tableau I B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des établissements d'accueil mère-enfant 
 

Masculin Féminin

Moins de 20 ans 4,1   4,1   

20 à 24 ans 4,6   80,6   85,2   

25 à 29 ans 17,2   198,9   216,1   

30 à 34 ans 29,6   253,4   283,0   

35 à 39 ans 45,9   261,6   307,5   

40 à 44 ans 51,2   332,7   383,9   

45 à 49 ans 60,9   355,2   416,1   

50 à 54 ans 57,6   283,3   340,9   

55 à 59 ans 39,9   192,9   232,8   

60 ans et plus 5,4   29,9   35,3   

312,3   1992,6   2304,9   

ÂGE

TOTAL

SEXE
TOTAL
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Tableau I B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des établissements d'accueil mère-enfant 
 

Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus TOTAL
PERSONNEL DE DIRECTION 12,6   131,7   89,9   234,2   
Directeur 01 15,1   38,5   53,6   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 0,1   9,3   9,9   19,3   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 11,9   94,1   36,3   142,3   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 0,6   13,2   5,2   19,0   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 35,4   300,7   188,9   525,0   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 1,2   55,9   43,1   100,2   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 6,7   114,5   66,6   187,8   
Veilleur de nuit 07 13,8   90,7   51,1   155,6   
Autre personnel des services généraux 08 13,7   39,6   28,1   81,4   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 1,4   72,8   41,9   116,1   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 10,3   4,5   14,8   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1,0   1,0   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 1,0   1,0   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 1,6   1,4   3,0   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 1,4   1,0   1,6   4,0   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 2,0   2,0   
Chef de service éducatif 16 40,8   26,9   67,7   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 7,7   5,3   13,0   
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 5,3   5,3   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   1,2   1,3   
Autre personnel d'encadrement 22 3,0   3,0   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  181,6   545,7   162,8   890,1   
Personnel pédagogique 0,7   11,8   2,0   14,5   
Éducateur scolaire 23 1,0   1,0   
Instituteur spécialisé 24 9,7   1,3   11,0   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 0,7   0,7   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 0,7   1,1   1,8   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 180,9   533,9   160,8   875,6   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 75,1   263,4   82,5   421,0   
Moniteur éducateur 34 18,9   69,3   19,6   107,8   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 35,3   79,5   11,8   126,6   
Aide médico-psychologique 36 1,4   5,2   1,9   8,5   
Assistant de service social 37 8,7   21,0   9,4   39,1   
Moniteur d'enseignement ménager 38 1,0   1,0   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 26,4   39,2   5,9   71,5   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,0   12,1   1,4   14,5   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 1,1   17,4   9,4   27,9   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 1,0   1,0   
Animateur social 43 5,6   11,9   2,5   20,0   
Éducateur technique spécialisé 44 1,0   4,0   5,0   
Éducateur technique 45 1,3   1,3   2,4   5,0   
Moniteur d'atelier 46 1,5   0,3   1,8   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 5,1   11,1   8,7   24,9   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE CLASSE D'ÂGE
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Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus TOTAL
PERSONNEL MÉDICAL 0,9   3,3   3,4   7,6   
Psychiatre 48 0,6   0,9   1,5   
Pédiatre 49 0,9   0,3   1,9   3,1   
Autre spécialiste 50 2,3   0,1   2,4   
Médecin généraliste 51 0,1   0,5   0,6   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 63,6   329,1   122,1   514,8   
Psychologue 52 4,6   42,7   17,1   64,4   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 2,3   15,6   4,4   22,3   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 1,0   14,9   6,9   22,8   
Aide-soignant 56 9,6   24,6   9,4   43,6   
Auxiliaire de puériculture 57 42,2   213,8   80,4   336,4   
Autre personnel paramédical 58 3,9   17,5   3,9   25,3   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 9,9   7,2   17,1   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 2,1   3,6   5,7   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 1,0   1,0   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 3,9   2,3   6,2   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1,0   1,0   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 2,9   0,3   3,2   
Non réponse

305,4   1390,5   609,0   2304,9   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE CLASSE D'ÂGE
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Tableau I B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement  
du personnel des établissements d'accueil mère-enfant 

 

Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL DE DIRECTION 27,4   78,0   39,6   89,2   
Directeur 01 8,0   14,6   12,4   18,6   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 0,5   6,0   4,2   8,6   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 17,4   49,1   22,9   52,9   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 1,5   8,3   0,1   9,1   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 62,7   188,1   92,2   182,0   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 6,4   32,4   15,4   46,0   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 17,8   48,5   37,9   83,6   
Veilleur de nuit 07 26,2   64,2   26,3   38,9   
Autre personnel des services généraux 08 12,3   43,0   12,6   13,5   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 22,4   37,0   21,0   34,4   1,3   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 2,9   6,2   2,5   3,2   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1,0   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 1,0   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 1,6   1,4   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 1,4   1,0   1,6   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 2,0   
Chef de service éducatif 16 16,9   21,3   12,2   16,0   1,3   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 2,6   5,2   1,2   4,0   
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 2,8   2,5   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   1,2   
Autre personnel d'encadrement 22 3,0   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  152,4   355,2   128,3   254,2   
Personnel pédagogique 1,3   6,0   3,2   4,0   
Éducateur scolaire 23 1,0   
Instituteur spécialisé 24 4,3   2,7   4,0   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 0,7   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 1,3   0,5   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 151,1   349,2   125,1   250,2   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 76,3   151,9   68,1   124,7   
Moniteur éducateur 34 12,8   50,2   13,3   31,5   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 29,1   58,3   17,4   21,8   
Aide médico-psychologique 36 1,5   2,5   4,5   
Assistant de service social 37 9,8   12,4   1,3   15,6   
Moniteur d'enseignement ménager 38 1,0   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 5,0   34,7   11,1   20,7   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,6   5,5   2,7   4,7   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 9,0   8,5   5,2   5,2   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 1,0   
Animateur social 43 5,1   9,7   1,2   4,0   
Éducateur technique spécialisé 44 5,0   
Éducateur technique 45 2,6   2,4   
Moniteur d'atelier 46 1,1   0,7   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 0,9   13,4   1,2   9,4   

ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT
Non réponseFONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
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Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL MÉDICAL 1,3   3,4   0,8   2,1   
Psychiatre 48 0,3   0,7   0,5   
Pédiatre 49 0,9   0,2   0,5   1,5   
Autre spécialiste 50 2,4   
Médecin généraliste 51 0,1   0,1   0,3   0,1   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 72,6   172,4   52,1   217,7   
Psychologue 52 12,6   25,7   7,4   18,7   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 4,4   7,2   10,7   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 2,3   10,5   1,7   8,3   
Aide-soignant 56 6,4   12,6   4,7   19,9   
Auxiliaire de puériculture 57 37,8   114,4   35,7   148,5   
Autre personnel paramédical 58 9,1   2,0   2,6   11,6   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 9,1   5,6   2,4   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 3,1   1,5   1,1   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 1,0   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 3,5   1,4   1,3   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1,0   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 1,5   1,7   
Non réponse

347,9   839,7   334,0   782,0   1,3   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT

Non réponse
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Tableau I B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs d'établissements d'accueil mère-enfant 
 

DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES) 22,9   

Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement) 3,4   

Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées) 12,3   

Diplôme de niveau III 5,7   

Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme 3,3   

Non réponse 6,0   

TOTAL 53,6   
 

 
 
 

Tableau I B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux d'établissements d'accueil mère-enfant 
 

DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA) 5,3   

Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT) 1,1   

Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)

3,4   

Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation 6,5   

Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation 3,7   

Non réponse

TOTAL 20,0   
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II - Les centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 
Définition : 
Au 15 décembre 2004, 827 CHRS disposent de 31 124 places d’hébergement et de réinsertion 
sociale. Ces établissements emploient environ 9 352 personnes en équivalent temps plein. L’origine 
de la création des centres d’hébergement et de réinsertion sociale peut se trouver dans la loi du 
13 avril 1946. Ce texte décidait en effet la fermeture des maisons de tolérance et tendait au 
renforcement de la lutte contre le proxénétisme. Il prévoyait également l’aménagement 
d’établissements destinés à accueillir en vue de leur reclassement les personnes se livrant 
précédemment à la prostitution. Ainsi se développèrent les centres de reclassement féminin dont 
certains existaient avant la loi d’avril 1946. Leur accès a été ensuite progressivement étendu aux 
personnes sortant de l’hôpital ou libérées de prison. Il s’agissait alors de faciliter la réinsertion de 
personnes ne disposant pas de relais à leur sortie et d’éviter que l’absence de logement ne 
compromette leur rétablissement. Puis les vagabonds aptes au reclassement ont été concernés et 
enfin en 1974, tout adulte ou famille en difficulté sociale. 

 
La loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions rappelle que 
« bénéficient, sur leur demande, de l’aide sociale pour être accueillies dans des centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale publics ou privés, les personnes et familles qui connaissent 
de graves difficultés, notamment économiques, familiales, de logement, de santé ou d’insertion, en 
vue de les aider à accéder ou à recouvrer leur autonomie personnelle et sociale ». 

 
 

Financement : 
Aide sociale de l’État (budget global). 

 
 

Commentaire : 
Dans le répertoire FINESS des établissements et services sanitaires et sociaux, les centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale sont repérés par le code catégorie d’établissement 214. 

 
 

Textes de référence : 
- Article L.312-1 8, 
- Article L.345-1 à 3,  
- Article R.345-1 à 7 du code de l'action sociale et des familles, 
- Décret n° 2001-576 du 3 juillet 2001 relatif aux conditions de fonctionnement et de 

financement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, 
- Arrêté du 13 mars 2002 établissant le barème de participation des usagers, 
- Circulaire n° 44 du 10 septembre 1979, 
- Circulaire DGAS/1 A n° 2002-388 du 11 juillet 2002 relative à la participation financière des 

personnes accueillies dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale à leurs frais 
d'hébergement et d'entretien. 
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ACTIVITÉ 
 

Tableau II A 1-Description générale de l'activité des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

Total
accueilli dont enfants et adolescents

827   31 124   28 474   8 210   91,5%   

Effectif
Nombre de structures Capacité installée totale Taux d'occupation

 
 
 
 

Tableau II A 2-Répartition des centres d'hébergement et de réinsertion sociale par statut juridique 
 

Statut Nombre de structures Pourcentage

État, collectivités territoriales ou établissements publics 56   6,8%   

Associations 744   90,0%   

Autres organismes privés à but non lucratif 26   3,1%   

Non réponse 1   0,1%   

TOTAL 827   100,0%   
 

 
 

Tableau II A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

Quartile Capacité installée

Premier quartile 24   

Deuxième quartile - médiane 35   

Troisième quartile 56   

Moyenne 43   

Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 24 places
             la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 35 places
             les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 56 places
             les structures ont une capacité moyenne de 43 places  
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Tableau II A 4-Taux d'occupation dans les centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

Taux d'occupation Nombre de structures

Inférieur ou égal à 80% 159   

81 à 85 % 40   

86 à 90% 68   

91 à 95% 85   

96 à 100% 258   

101 à 105% 48   

106 à 110% 46   

111 à 115% 38   

116 à 120% 24   

Plus de 120% 61   

TOTAL 827   
 

 

Taux d'occupation moyen

91,5%   
 

 
Capacité installée Nombre de structures Nombre de places Taux d'occupation moyen

Moins de 26 places 280   5 174   92,4%   

de 26 à 50 places 352   10 742   91,2%   

de 51 à 75 places 120   6 812   93,0%   

de 76 à 100 places 53   4 749   90,6%   

de 101 à 125 places 14   1 799   93,6%   

de 126 à 150 places 7   1 541   84,5%   

Plus de 150 places 1   307   87,4%   

TOTAL 827   31 124   91,5%   
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Tableau II A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

Hébergement regroupé au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 5 199   34,7%   

Chambre aménagée pour couples et familles 2 075   13,9%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 3 502   23,4%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 925   6,2%   

Studio ou logement de type T1 1 048   7,0%   

Appartement ou maison de type T2 709   4,7%   

Appartement ou maison de type T3 692   4,6%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 616   4,1%   

Chambre d'hôtel 200   1,3%   

TOTAL 14 966   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.
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Tableau II A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 819   6,5%   

Chambre aménagée pour couples et familles 223   1,8%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 61   0,5%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 7   0,1%   

Studio ou logement de type T1 1 517   12,0%   

Appartement ou maison de type T2 1 623   12,9%   

Appartement ou maison de type T3 3 407   27,1%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 4 129   32,8%   

Chambre d'hôtel 808   6,4%   

TOTAL 12 594   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait  apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.
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Tableau II A 7-Prestations ou services offerts par les centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
(autres que l'hébergement) 

 
Prestations ou services offerts

(hors hébergement)
Nombre de structures

déclarées
Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active) 138   

Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...) 96   

Accueil sans hébergement de jeunes enfants
(crèche, jardin d'enfant, garderie...) 14   

Service d'accueil orientation 175   

Accueil de jour 126   

Accompagnement social ambulatoire
Service de suite 169   

Équipes mobiles 36   

115 127   

Aide aux démarches (administratives, juridiques...) 675   

Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...) 643   

Prestations relatives au logement
(recherche de logement...) 669   

Prestations relatives à la santé
(centre de soins...) 448   

Prestations relatives à la justice 430   

Domiciliation - Boîte aux lettres 505   

Restauration collective 389   

Aides alimentaires (colis alimentaires...) 371   

Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.  
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Tableau II A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les centres d'hébergement  

et de réinsertion sociale 
 

Type de public accueilli Nombre de structures
déclarées

des femmes seules 571   

des hommes seuls 535   

des familles (avec ou sans enfants) 540   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
 
 

Type de public accueilli Nombre de structures déclarées

Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté 495   

Sans domicile 270   

Sortant de prison 100   

Personne relevant de mesures judiciaires 62   

Personne confrontée à l'alcoolisme,
aux toxicomanies ou à d'autres dépendances 106   

Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes 18   

Victime de violences 227   

Personne ayant des troubles du comportement 43   

Personne sortant d'établissement psychiatrique 66   

Personne prostituée, en danger ou sortant de prostitution 41   

Jeune 122   

Réfugié 32   

Demandeur d'asile 59   

Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans 117   

Autre 71   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
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Tableau II A 9-Répartition départementale des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 

 
RÉGION DÉPARTEMENT Nombre

d'établissements Capacité installée

67 BAS-RHIN 11  385  
68 HAUT-RHIN 13  329  

42 ALSACE 24  714  
24 DORDOGNE 5  115  
33 GIRONDE 12  471  
40 LANDES 2  72  
47 LOT ET GARONNE 5  139  
64 PYRÉNÉES ATLANTIQUES 7  269  

72 AQUITAINE 31  1 066  
3 ALLIER 4  114  

15 CANTAL 4  38  
43 HAUTE LOIRE 7  64  
63 PUY DE DÔME 3  115  

83 AUVERGNE 18  331  
14 CALVADOS 5  237  
50 MANCHE 4  107  
61 ORNE 3  56  

25 BASSE NORMANDIE 12  400  
21 CÔTE D'OR 10  767  
58 NIÈVRE 4  92  
71 SAÔNE ET LOIRE 5  176  
89 YONNE 6  131  

26 BOURGOGNE 25  1 166  
22 CÔTES D'ARMOR 5  161  
29 FINISTÈRE 9  236  
35 ILLE ET VILAINE 9  483  
56 MORBIHAN 8  197  

53 BRETAGNE 31  1 077  
18 CHER 3  162  
28 EURE ET LOIR 3  121  
36 INDRE 3  54  
37 INDRE ET LOIRE 7  219  
41 LOIR ET CHER 4  155  
45 LOIRET 5  182  

24 CENTRE 25  893  
8 ARDENNES 3  181  

10 AUBE 7  291  
51 MARNE 7  247  
52 HAUTE MARNE 3  111  

21 CHAMPAGNE ARDENNE 20  830  
2A CORSE DU SUD 1  43  
2B HAUTE CORSE 2  68  

94 CORSE 3  111  
25 DOUBS 7  222  
39 JURA 6  79  
70 HAUTE SAÔNE 3  64  
90 TERRITOIRE DE BELFORT 3  79  

43 FRANCHE COMTÉ 19  444  
27 EURE 6  320  
76 SEINE MARITIME 25  1 247  

23 HAUTE NORMANDIE 31  1 567  
75 PARIS 45  2 732  
77 SEINE ET MARNE 13  441  
78 YVELINES 11  469  
91 ESSONNE 8  403  
92 HAUTS DE SEINE 14  839  
93 SEINE SAINT DENIS 17  965  
94 VAL DE MARNE 20  569  
95 VAL D'OISE 15  353  

11 ILE DE FRANCE 143  6 771   
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RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

11 AUDE 4  63  
30 GARD 7  166  
34 HÉRAULT 12  394  
48 LOZÈRE 1  20  
66 PYRÉNÉES ORIENTALES 6  135  

91 LANGUEDOC ROUSSILLON 30  778  
19 CORRÈZE 4  47  
23 CREUSE 1  28  
87 HAUTE VIENNE 4  114  

74 LIMOUSIN 9  189  
54 MEURTHE ET MOSELLE 16  747  
55 MEUSE 5  155  
57 MOSELLE 18  691  
88 VOSGES 5  147  

41 LORRAINE 44  1 740  
9 ARIÈGE 2  52  

12 AVEYRON 3  30  
31 HAUTE GARONNE 15  619  
32 GERS 1  18  
46 LOT 4  55  
65 HAUTES PYRÉNÉES 3  120  
81 TARN 3  68  
82 TARN ET GARONNE 2  51  

73 MIDI PYRÉNÉES 33  1 013  
59 NORD 43  1 959  
62 PAS DE CALAIS 23  692  

31 NORD PAS DE CALAIS 66  2 651  
44 LOIRE-ATLANTIQUE 14  559  
49 MAINE ET LOIRE 11  295  
53 MAYENNE 5  98  
72 SARTHE 5  232  
85 VENDÉE 6  139  

52 PAYS DE LA LOIRE 41  1 323  
2 AISNE 8  159  

60 OISE 8  351  
80 SOMME 12  307  

22 PICARDIE 28  817  
16 CHARENTE 7  187  
17 CHARENTE MARITIME 9  324  
79 DEUX SÈVRES 7  109  
86 VIENNE 7  237  

54 POITOU CHARENTES 30  857  
4 ALPES DE HAUTE PROVENCE 3  47  
5 HAUTES ALPES 1  41  
6 ALPES MARITIMES 9  385  

13 BOUCHES DU RHÔNE 29  1 747  
83 VAR 13  394  
84 VAUCLUSE 9  195  

93 PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 64  2 809  
1 AIN 6  148  
7 ARDÈCHE 4  120  

26 DRÔME 9  251  
38 ISÈRE 16  695  
42 LOIRE 8  272  
69 RHÔNE 33  1 362  
73 SAVOIE 7  314  
74 HAUTE SAVOIE 7  236  

82 RHÔNE-ALPES 90  3 398  
817   30 945   

DOM 10   179   
827   31 124   

TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE

TOTAL FRANCE ENTIÈRE
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PERSONNEL 
 

Tableau II B 1-Description générale du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL DE DIRECTION 1 006   1 246   614,6   2 252   
Directeur 01 381   250   107,9   631   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 127   99   41,3   226   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 336   697   378,5   1 033   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 162   200   86,9   362   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 1 454   1 889   1078,7   3 343   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 261   259   140,9   520   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 358   709   400,1   1 067   
Veilleur de nuit 07 600   520   325,3   1 120   
Autre personnel des services généraux 08 235   401   212,4   636   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 502   207   108,1   709   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 100   56   26,1   156   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 19   4   2,0   23   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 15   3   2,1   18   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 35   9   5,4   44   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 28   6   4,0   34   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 3   1   0,6   4   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 29   26   15,9   55   
Chef de service éducatif 16 225   77   37,0   302   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 2   3   2,7   5   
Cadre infirmier psychiatrique 18 1   1   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 4   8   4,3   12   
Autre cadre de service paramédical 20 1   1   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 9   3   1,2   12   
Autre personnel d'encadrement 22 31   11   6,8   42   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  3 486   1 304   783,9   4 790   
Personnel pédagogique 29   10   3,5   39   
Éducateur scolaire 23 8   1   0,1   9   
Instituteur spécialisé 24 15   8   3,3   23   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 1   0,1   1   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 1   1   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 4   4   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32 1   1   
Personnel éducatif et social 3 457   1 294   780,4   4 751   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 1 191   349   222,3   1 540   
Moniteur éducateur 34 591   186   115,4   777   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 52   30   18,2   82   
Aide médico-psychologique 36 32   14   7,9   46   
Assistant de service social 37 241   129   78,7   370   
Moniteur d'enseignement ménager 38 7   2   1,9   9   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 322   126   73,8   448   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 27   6   3,7   33   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 1   1   0,8   2   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 5   5   
Animateur social 43 450   215   126,9   665   
Éducateur technique spécialisé 44 34   10   5,6   44   
Éducateur technique 45 47   21   11,3   68   
Moniteur d'atelier 46 175   53   29,6   228   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 282   152   84,3   434   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL DE DIRECTION 1620,6   17,3%   5,2%   
Directeur 01 488,9   5,2%   1,6%   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 168,3   1,8%   0,5%   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 714,5   7,6%   2,3%   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 248,9   2,7%   0,8%   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 2532,7   27,1%   8,1%   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 401,9   4,3%   1,3%   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 758,1   8,1%   2,4%   
Veilleur de nuit 07 925,3   9,9%   3,0%   
Autre personnel des services généraux 08 447,4   4,8%   1,4%   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 610,1   6,5%   2,0%   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 126,1   1,3%   0,4%   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 21,0   0,2%   0,1%   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 17,1   0,2%   0,1%   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 40,4   0,4%   0,1%   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 32,0   0,3%   0,1%   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 3,6   0,0%   0,0%   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 44,9   0,5%   0,1%   
Chef de service éducatif 16 262,0   2,8%   0,8%   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 4,7   0,1%   0,0%   
Cadre infirmier psychiatrique 18 1,0   0,0%   0,0%   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 8,3   0,1%   0,0%   
Autre cadre de service paramédical 20 1,0   0,0%   0,0%   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 10,2   0,1%   0,0%   
Autre personnel d'encadrement 22 37,8   0,4%   0,1%   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  4269,9   45,7%   13,7%   
Personnel pédagogique 32,5   0,3%   0,1%   
Éducateur scolaire 23 8,1   0,1%   0,0%   
Instituteur spécialisé 24 18,3   0,2%   0,1%   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 0,1   0,0%   0,0%   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 1,0   0,0%   0,0%   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 4,0   0,0%   0,0%   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32 1,0   0,0%   0,0%   
Personnel éducatif et social 4237,4   45,3%   13,6%   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 1413,3   15,1%   4,5%   
Moniteur éducateur 34 706,4   7,6%   2,3%   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 70,2   0,8%   0,2%   
Aide médico-psychologique 36 39,9   0,4%   0,1%   
Assistant de service social 37 319,7   3,4%   1,0%   
Moniteur d'enseignement ménager 38 8,9   0,1%   0,0%   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 395,8   4,2%   1,3%   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 30,7   0,3%   0,1%   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 1,8   0,0%   0,0%   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 5,0   0,1%   0,0%   
Animateur social 43 576,9   6,2%   1,9%   
Éducateur technique spécialisé 44 39,6   0,4%   0,1%   
Éducateur technique 45 58,3   0,6%   0,2%   
Moniteur d'atelier 46 204,6   2,2%   0,7%   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 366,3   3,9%   1,2%   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement
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TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL MÉDICAL 0   70   9,7   70   
Psychiatre 48 37   4,5   37   
Pédiatre 49 4   0,3   4   
Autre spécialiste 50 6   1,1   6   
Médecin généraliste 51 23   3,8   23   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 100   331   123,4   431   
Psychologue 52 20   242   79,4   262   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 23   36   16,0   59   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54 2   3   1,1   5   
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 2   4   2,8   6   
Aide-soignant 56 5   7   3,0   12   
Auxiliaire de puériculture 57 37   24   15,7   61   
Autre personnel paramédical 58 11   15   5,4   26   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 66   23   13,4   89   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 13   4   2,4   17   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 9   4   2,4   13   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1   1   
En formation d'éducateurs spécialisés 62 27   6   3,7   33   
En formation de moniteurs éducateurs 63 12   8   4,8   20   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 4   1   0,1   5   
Non réponse 5   6   1,2   11   

6 619   5 076   2733,0   11 695   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL

 
 



 

 53

 
 
 
 

TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL MÉDICAL 9,7   0,1%   0,0%   
Psychiatre 48 4,5   0,0%   0,0%   
Pédiatre 49 0,3   0,0%   0,0%   
Autre spécialiste 50 1,1   0,0%   0,0%   
Médecin généraliste 51 3,8   0,0%   0,0%   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 223,4   2,4%   0,7%   
Psychologue 52 99,4   1,1%   0,3%   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 39,0   0,4%   0,1%   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54 3,1   0,0%   0,0%   
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 4,8   0,1%   0,0%   
Aide-soignant 56 8,0   0,1%   0,0%   
Auxiliaire de puériculture 57 52,7   0,6%   0,2%   
Autre personnel paramédical 58 16,4   0,2%   0,1%   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 79,4   0,8%   0,3%   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 15,4   0,2%   0,0%   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 11,4   0,1%   0,0%   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1,0   0,0%   0,0%   
En formation d'éducateurs spécialisés 62 30,7   0,3%   0,1%   
En formation de moniteurs éducateurs 63 16,8   0,2%   0,1%   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 4,1   0,0%   0,0%   
Non réponse 6,2   0,1%   0,0%   

9352,0   100,0%   30,0%   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement

 
 

Note : Taux d'encadrement = 100*Total ETP/Capacité installée totale 
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Tableau II B 2-Description par statut du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

FONCTION PUBLIQUE 727,6   7,8%   

Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) 552,2   5,9%   

Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

173,2   1,9%   

Titre II (fonctionnaires de l'Etat ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) 2,2   0,0%   

CONVENTIONS COLLECTIVES 8 367,4   89,5%   

Convention collective nationale de 1951 2 147,9   23,0%   

Convention collective nationale de 1966 1 843,3   19,7%   

Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP) 3 662,8   39,2%   

Autre convention collective 713,4   7,6%   

AUTRES 251,9   2,7%   

Non réponse 5,1   0,1%   

TOTAL 9 352,0   100,0%   
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Tableau II B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale 

TITRE IV
Fonction
Publique

Hospitalière

TITRE III
Fonction
Publique

Territoriale

TITRE II
Fonction
Publique
de l'État

1951 1966 ACCORD SOP AUTRE

PERSONNEL DE DIRECTION 54,7   23,2   355,9   344,1   661,9   137,9   42,7   0,2   1620,6   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 236,7   62,5   2,2   612,5   388,4   899,0   226,8   102,6   2,0   2532,7   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 33,1   7,1   109,8   174,4   231,2   40,5   12,9   1,1   610,1   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 12,2   13,8   6,5   32,5   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 194,9   78,2   960,8   854,5   1767,7   289,7   89,8   1,8   4237,4   

PERSONNEL MÉDICAL 2,1   2,6   2,4   1,5   0,5   0,6   9,7   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 29,4   2,2   73,1   39,9   64,5   11,6   2,7   223,4   

CANDIDAT-ÉLÈVE 1,3   21,0   25,4   24,7   6,4   0,6   79,4   

Non réponse 0,4   5,8   6,2   

552,2   173,2   2,2   2147,9   1843,3   3662,8   713,4   251,9   5,1   9352,0   

TOTAL

TOTAL

AUTRES Non réponseFONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

FONCTION PUBLIQUE CONVENTIONS COLLECTIVES

 
 
 

Tableau II B 4-Personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, titulaire d'un emploi aidé  
ou d'un emploi-jeunes 

TYPE D'EMPLOI
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC) 706,0   73,6%   

Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE... 107,2   11,2%   

Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002) 146,4   15,3%   

TOTAL 959,6   100,0%   
 

 
 

Tableau II B 5-Part du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, titulaire d'un emploi aidé 
ou d'un emploi-jeunes 

PART

Effectif total Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes

des emplois aidés
et emplois jeunes

PERSONNEL DE DIRECTION 1620,6   145,7   9,0%   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 2532,7   581,3   23,0%   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 610,1   13,3   2,2%   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 32,5   3,5   10,8%   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 4237,4   190,6   4,5%   

PERSONNEL MÉDICAL 9,7   0,0%   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 223,4   2,9   1,3%   

CANDIDAT-ÉLÈVE 79,4   22,3   28,1%   

Non réponse 6,2   0,0%   

9352,0   959,6   10,3%   

CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN

TOTAL  
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Tableau II B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

Titulaire Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève

Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire

CDI CDD
Stage rémunéré

ou période 
d'essai

Vacation Contrat 
d'apprentissage Non réponse TOTAL

PERSONNEL DE DIRECTION 71,2   4,0   16,9   1409,6   110,2   0,7   2,9   5,1   1620,6   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 202,7   13,7   79,7   1597,4   619,8   3,8   2,2   1,0   12,4   2532,7   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 52,4   0,8   5,2   530,9   13,8   0,9   6,1   610,1   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 30,0   2,5   32,5   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 182,0   22,7   84,2   3629,7   299,6   2,3   1,7   6,3   8,9   4237,4   

PERSONNEL MÉDICAL 0,1   1,6   6,8   0,2   1,0   9,7   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 20,9   1,9   9,0   182,4   5,3   3,0   0,9   223,4   

CANDIDAT-ÉLÈVE 1,3   0,9   43,1   25,3   1,2   7,6   79,4   

Non réponse 5,8   0,4   6,2   

530,6   44,0   196,6   7435,7   1077,1   8,9   7,9   17,8   33,4   9352,0   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

FONCTION PUBLIQUE

TOTAL

CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS
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Tableau II B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 

 

Masculin Féminin

Moins de 20 ans 5,5   4,3   9,8   

20 à 24 ans 68,9   238,7   307,6   

25 à 29 ans 260,8   637,9   898,7   

30 à 34 ans 529,2   751,9   1281,1   

35 à 39 ans 549,8   691,4   1241,2   

40 à 44 ans 657,6   763,5   1421,1   

45 à 49 ans 744,4   759,9   1504,3   

50 à 54 ans 788,9   759,9   1548,8   

55 à 59 ans 436,8   493,6   930,4   

60 ans et plus 94,5   91,3   185,8   

Non réponse 8,5   14,7   23,2   

4144,9   5207,1   9352,0   

TOTAL

TOTAL

ÂGE
SEXE
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Tableau II B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des centres d'hébergement  

et de réinsertion sociale 
 

Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus Non réponse TOTAL
PERSONNEL DE DIRECTION 103,0   879,2   634,0   4,4   1620,6   
Directeur 01 2,5   206,9   278,8   0,7   488,9   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 3,2   92,2   72,9   168,3   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 77,9   427,9   207,3   1,4   714,5   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 19,4   152,2   75,0   2,3   248,9   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 194,4   1420,6   912,5   5,2   2532,7   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 18,7   223,3   159,9   401,9   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 60,1   447,3   249,2   1,5   758,1   
Veilleur de nuit 07 75,7   505,1   340,8   3,7   925,3   
Autre personnel des services généraux 08 39,9   244,9   162,6   447,4   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 47,5   383,0   178,8   0,8   610,1   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 11,7   82,3   32,1   126,1   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 13,4   7,6   21,0   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 10,8   6,3   17,1   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 0,6   17,2   22,6   40,4   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 3,6   17,6   10,8   32,0   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 3,6   3,6   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 22,6   21,1   1,2   44,9   
Chef de service éducatif 16 4,6   176,9   79,7   0,8   262,0   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 2,8   1,9   4,7   
Cadre infirmier psychiatrique 18 1,0   1,0   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 4,3   4,0   8,3   
Autre cadre de service paramédical 20 1,0   1,0   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 1,5   4,6   4,1   10,2   
Autre personnel d'encadrement 22 2,9   28,4   6,5   37,8   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  813,4   2580,3   863,4   12,8   4269,9   
Personnel pédagogique 5,1   20,5   6,9   0,0   32,5   
Éducateur scolaire 23 1,1   4,8   2,2   8,1   
Instituteur spécialisé 24 4,0   12,3   2,0   18,3   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 0,1   0,1   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 1,0   1,0   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 1,4   2,6   4,0   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32 1,0   1,0   
Personnel éducatif et social 808,3   2559,8   856,5   12,8   4237,4   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 227,4   896,7   282,1   7,1   1413,3   
Moniteur éducateur 34 100,2   462,4   142,7   1,1   706,4   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 17,0   46,2   7,0   70,2   
Aide médico-psychologique 36 3,6   22,6   13,7   39,9   
Assistant de service social 37 79,7   188,9   50,0   1,1   319,7   
Moniteur d'enseignement ménager 38 4,8   4,1   8,9   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 195,4   186,3   12,9   1,2   395,8   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 4,7   14,9   11,1   30,7   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 1,8   1,8   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 3,6   1,4   5,0   
Animateur social 43 100,1   362,0   112,5   2,3   576,9   
Éducateur technique spécialisé 44 3,6   19,2   16,8   39,6   
Éducateur technique 45 3,6   34,2   20,5   58,3   
Moniteur d'atelier 46 5,5   116,1   83,0   204,6   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 67,5   200,1   98,7   366,3   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE CLASSE D'ÂGE
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Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus Non réponse TOTAL
PERSONNEL MÉDICAL 0,0   2,9   6,8   0,0   9,7   
Psychiatre 48 0,9   3,6   4,5   
Pédiatre 49 0,3   0,3   
Autre spécialiste 50 0,4   0,7   1,1   
Médecin généraliste 51 1,6   2,2   3,8   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 21,0   138,5   63,9   0,0   223,4   
Psychologue 52 10,4   62,2   26,8   99,4   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 3,1   21,8   14,1   39,0   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54 2,7   0,4   3,1   
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 1,8   3,0   4,8   
Aide-soignant 56 0,6   4,2   3,2   8,0   
Auxiliaire de puériculture 57 5,6   35,9   11,2   52,7   
Autre personnel paramédical 58 1,3   9,9   5,2   16,4   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 36,8   40,2   2,4   0,0   79,4   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 7,6   7,5   0,3   15,4   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 3,8   6,5   1,1   11,4   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1,0   1,0   
En formation d'éducateurs spécialisés 62 14,9   14,8   1,0   30,7   
En formation de moniteurs éducateurs 63 6,9   9,9   16,8   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 2,6   1,5   4,1   
Non réponse 3,0   3,2   6,2   

1216,1   5447,7   2665,0   23,2   9352,0   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE CLASSE D'ÂGE
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Tableau II B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement  

du personnel des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL DE DIRECTION 176,8   612,6   318,0   512,9   0,3   
Directeur 01 44,1   186,7   93,1   164,7   0,3   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 14,8   61,3   39,6   52,6   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 90,0   272,5   141,2   210,8   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 27,9   92,1   44,1   84,8   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 521,0   1027,2   473,0   510,6   0,9   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 61,4   153,4   74,6   112,5   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 208,1   288,1   118,8   143,1   
Veilleur de nuit 07 147,1   411,2   197,6   168,5   0,9   
Autre personnel des services généraux 08 104,4   174,5   82,0   86,5   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 68,7   246,6   130,4   163,2   1,2   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 9,6   61,8   18,9   34,6   1,2   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 2,1   3,0   4,3   11,6   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 6,1   2,7   8,3   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 2,4   10,1   10,6   17,3   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 2,6   17,2   3,4   8,8   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 0,4   3,2   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 10,9   22,6   8,8   2,6   
Chef de service éducatif 16 35,2   106,1   57,0   63,7   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 1,8   1,0   1,9   
Cadre infirmier psychiatrique 18 1,0   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 1,4   3,9   3,0   
Autre cadre de service paramédical 20 1,0   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 1,7   1,3   3,8   3,4   
Autre personnel d'encadrement 22 4,2   14,2   14,6   4,8   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  674,1   1815,4   734,1   1040,3   6,0   
Personnel pédagogique 5,8   17,5   5,0   4,2   0,0   
Éducateur scolaire 23 2,3   3,5   1,2   1,1   
Instituteur spécialisé 24 3,5   8,9   2,8   3,1   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 0,1   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 1,0   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 4,0   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32 1,0   
Personnel éducatif et social 668,3   1797,9   729,1   1036,1   6,0   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 211,2   578,0   241,1   377,0   6,0   
Moniteur éducateur 34 119,8   308,5   107,3   170,8   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 10,9   30,2   7,9   21,2   
Aide médico-psychologique 36 5,0   15,7   8,4   10,8   
Assistant de service social 37 48,0   153,7   57,6   60,4   
Moniteur d'enseignement ménager 38 3,2   2,3   2,2   1,2   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 78,7   201,2   59,6   56,3   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 7,7   10,6   5,0   7,4   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 1,8   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 1,4   1,3   2,3   
Animateur social 43 87,3   240,1   106,6   142,9   
Éducateur technique spécialisé 44 5,5   13,2   20,9   
Éducateur technique 45 6,5   13,3   18,1   20,4   
Moniteur d'atelier 46 10,4   66,5   51,1   76,6   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 74,1   161,4   62,9   67,9   

Non réponseFONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT
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Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL MÉDICAL 1,0   2,6   2,0   4,1   0,0   
Psychiatre 48 0,3   0,9   1,3   2,0   
Pédiatre 49 0,1   0,2   
Autre spécialiste 50 0,5   0,2   0,4   
Médecin généraliste 51 0,7   1,1   0,5   1,5   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 22,6   89,3   41,0   70,5   0,0   
Psychologue 52 7,8   44,9   20,4   26,3   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 4,2   18,0   8,9   7,9   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54 0,2   1,8   1,1   
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 1,7   3,1   
Aide-soignant 56 1,1   4,6   1,1   1,2   
Auxiliaire de puériculture 57 6,6   15,3   3,2   27,6   
Autre personnel paramédical 58 1,2   6,3   5,6   3,3   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 22,1   49,1   2,3   5,9   0,0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 3,6   9,7   2,1   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 4,1   5,0   1,2   1,1   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1,0   
En formation d'éducateurs spécialisés 62 5,8   21,9   0,9   2,1   
En formation de moniteurs éducateurs 63 6,2   10,0   0,6   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 1,4   2,5   0,2   
Non réponse 0,5   2,8   1,0   1,9   

1486,8   3845,6   1701,8   2309,4   8,4   

Non réponse

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT
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Tableau II B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES) 148,5   

Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement) 10,8   

Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées) 156,0   

Diplôme de niveau III 78,4   

Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme 68,9   

Non réponse 26,3   

TOTAL 488,9   
 

 
 
 
 

Tableau II B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux des centres d'hébergement et de réinsertion sociale 
 

DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA) 104,6   

Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT) 35,2   

Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)

36,3   

Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation 125,3   

Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation 250,4   

Non réponse 25,1   

TOTAL 576,9   
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III - Les centres provisoires d'hébergement 
 
 
Définition : 
Au 15 décembre 2004, 31 centres provisoires d’hébergement (CPH) disposent de 1 174 places et 
emploient 169 personnes en équivalent temps plein. 
Les centres provisoires d’hébergement ont pour mission principale la préparation de l'insertion des 
réfugiés admis en France au titre de la convention de Genève. Compte tenu du nombre limité de 
places, l’accueil en CPH est réservé aux réfugiés souffrant de difficultés particulières d’insertion 
(personnes ayant subi des traumatismes graves) et aux personnes vulnérables. 
 
Ce sont des centres d’hébergement et de réinsertion sociale spécialisés au sens de l’article L.345-1 
du Code de l’action sociale et des familles (CASF). 
 
 
 
Financement : 
Les réfugiés admis en CPH bénéficient de l’aide sociale de l’État selon les dispositions des articles 
L.111-2 et L.111-3-1 du CASF.  
Ces centres sont placés sous le contrôle administratif, social et financier des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales qui passent des conventions de gestion avec le ou 
les organismes gestionnaires, majoritairement des associations à but non lucratif.  
 
 
 
Commentaire : 
Dans le répertoire FINESS des établissements et services sanitaires et sociaux, les centres 
provisoires d'hébergement sont repérés par le code catégorie d'établissement 442. 
La capacité d'accueil reste stable depuis quelques années, le Gouvernement ayant choisi de 
privilégier la prise en charge des réfugiés par les dispositifs de droit commun, si nécessaire 
complétée par des actions d’accompagnement social sans hébergement.  

 
 
 

Textes de référence : 
- Article L.345-1 du code de l'action sociale et des familles, 
- Articles L.111-2 et L.111-3-1 du code de l'action sociale et des familles, 
- Circulaire DPM / ACI3 n° 99-399 du 8 juillet 1999 relative aux procédures d’admission dans 

le dispositif national d’accueil (DNA) des réfugiés et des demandeurs d’asile. 
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ACTIVITÉ 
 
 

Tableau III A 1-Description générale de l'activité des centres provisoires d'hébergement 
 

Total
accueilli dont enfants et adolescents

31   1 174   1 157   522   98,6%   

Effectif
Nombre de structures Capacité installée totale Taux d'occupation

 
 
 
 
 

Tableau III A 2-Répartition des centres provisoires d'hébergement par statut juridique 
 

Statut Nombre de structures Pourcentage

État, collectivités territoriales ou établissements publics 6   19,4%   

Associations 25   80,6%   

TOTAL 31   100,0%   
 

 
 
 
 

Tableau III A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les centres provisoires d'hébergement 
 

Quartile Capacité installée

Premier quartile 36   

Deuxième quartile - médiane 50   

Troisième quartile 61   

Moyenne 49   

Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 36 places
             la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 50 places
             les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 61 places
             les structures ont une capacité moyenne de 49 places  
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Tableau III A 4-Taux d'occupation dans les centres provisoires d'hébergement 
 

Taux d'occupation Nombre de structures

Inférieur ou égal à 80% 7   

81 à 85 % 3   

86 à 90% 3   

91 à 95% 2   

96 à 100% 3   

101 à 105% 6   

106 à 110% 4   

116 à 120% 1   

Plus de 120% 2   

TOTAL 31   
 

 
 

Taux d'occupation moyen

98,6%   
 

 
 

Capacité installée Nombre de structures Nombre de places Taux d'occupation moyen

Moins de 26 places 5   46   79,8%   

de 26 à 50 places 12   344   97,2%   

de 51 à 75 places 11   522   101,6%   

de 76 à 100 places 3   262   97,7%   

TOTAL 31   1 174   98,6%   
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Tableau III A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les centres provisoires d'hébergement 
 

Hébergement regroupé au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 197   41,2%   

Chambre aménagée pour couples et familles 152   31,8%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 18   3,8%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 0   0,0%   

Studio ou logement de type T1 6   1,3%   

Appartement ou maison de type T2 19   4,0%   

Appartement ou maison de type T3 27   5,6%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 59   12,3%   

Chambre d'hôtel 0   0,0%   

TOTAL 478   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.
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Tableau III A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les centres provisoires d'hébergement 
 

Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 17   2,7%   

Chambre aménagée pour couples et familles 0   0,0%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 0   0,0%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 0   0,0%   

Studio ou logement de type T1 5   0,8%   

Appartement ou maison de type T2 68   10,9%   

Appartement ou maison de type T3 240   38,3%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 296   47,3%   

Chambre d'hôtel 0   0,0%   

TOTAL 626   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.
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Tableau III A 7-Prestations ou services offerts par les centres provisoires d'hébergement 
(autres que l'hébergement) 

 
Prestations ou services offerts

(hors hébergement)
Nombre de structures

déclarées
Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active) 1   

Service d'accueil orientation 2   

Accueil de jour 1   

Accompagnement social ambulatoire
Service de suite 1   

115 2   

Aide aux démarches (administratives, juridiques...) 25   

Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...) 24   

Prestations relatives au logement
(recherche de logement...) 25   

Prestations relatives à la santé
(centre de soins...) 15   

Prestations relatives à la justice 9   

Domiciliation - Boîte aux lettres 12   

Restauration collective 2   

Aides alimentaires (colis alimentaires...) 3   

Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.  
 



 

 71

Tableau III A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les centres provisoires d'hébergement 
 

Type de public accueilli Nombre de structures
déclarées

des femmes seules 20   

des hommes seuls 20   

des familles (avec ou sans enfants) 27   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
 
 

Type de public accueilli Nombre de structures déclarées

Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté 4   

Sans domicile 5   

Victime de violences 2   

Jeune 3   

Réfugié 24   

Demandeur d'asile 3   

Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans 2   

Autre 1   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
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Tableau III A 9-Répartition départementale des centres provisoires d'hébergement 
 

RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

67 BAS-RHIN 1  74  
68 HAUT-RHIN 1  20  

42 ALSACE 2  94  
24 DORDOGNE
33 GIRONDE
40 LANDES
47 LOT ET GARONNE
64 PYRÉNÉES ATLANTIQUES 1  60  

72 AQUITAINE 1  60  
3 ALLIER

15 CANTAL
43 HAUTE LOIRE
63 PUY DE DÔME

83 AUVERGNE 0  0  
14 CALVADOS
50 MANCHE
61 ORNE

25 BASSE NORMANDIE 0  0  
21 CÔTE D'OR 1  35  
58 NIÈVRE 1  18  
71 SAÔNE ET LOIRE
89 YONNE

26 BOURGOGNE 2  53  
22 CÔTES D'ARMOR
29 FINISTÈRE
35 ILLE ET VILAINE 1  59  
56 MORBIHAN

53 BRETAGNE 1  59  
18 CHER
28 EURE ET LOIR
36 INDRE
37 INDRE ET LOIRE 1  50  
41 LOIR ET CHER
45 LOIRET 1  40  

24 CENTRE 2  90  
8 ARDENNES

10 AUBE
51 MARNE
52 HAUTE MARNE

21 CHAMPAGNE ARDENNE 0  0  
2A CORSE DU SUD
2B HAUTE CORSE

94 CORSE 0  0  
25 DOUBS 1  36  
39 JURA
70 HAUTE SAÔNE 1  30  
90 TERRITOIRE DE BELFORT

43 FRANCHE COMTÉ 2  66  
27 EURE
76 SEINE MARITIME

23 HAUTE NORMANDIE 0  0  
75 PARIS
77 SEINE ET MARNE 1  26  
78 YVELINES
91 ESSONNE 1  60  
92 HAUTS DE SEINE
93 SEINE SAINT DENIS
94 VAL DE MARNE 4  100  
95 VAL D'OISE

11 ILE DE FRANCE 6  186   
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RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

11 AUDE 1  30  
30 GARD
34 HÉRAULT
48 LOZÈRE
66 PYRÉNÉES ORIENTALES

91 LANGUEDOC ROUSSILLON 1  30  
19 CORRÈZE
23 CREUSE
87 HAUTE VIENNE

74 LIMOUSIN 0  0  
54 MEURTHE ET MOSELLE
55 MEUSE
57 MOSELLE
88 VOSGES

41 LORRAINE 0  0  
9 ARIÈGE

12 AVEYRON 1  20  
31 HAUTE GARONNE 1  78  
32 GERS
46 LOT
65 HAUTES PYRÉNÉES
81 TARN 1  30  
82 TARN ET GARONNE 1  33  

73 MIDI PYRÉNÉES 4  161  
59 NORD 1  42  
62 PAS DE CALAIS 1  12  

31 NORD PAS DE CALAIS 2  54  
44 LOIRE-ATLANTIQUE 1  40  
49 MAINE ET LOIRE
53 MAYENNE
72 SARTHE
85 VENDÉE

52 PAYS DE LA LOIRE 1  40  
2 AISNE

60 OISE 1  30  
80 SOMME 1  30  

22 PICARDIE 2  60  
16 CHARENTE
17 CHARENTE MARITIME
79 DEUX SÈVRES
86 VIENNE

54 POITOU CHARENTES 0  0  
4 ALPES DE HAUTE PROVENCE
5 HAUTES ALPES
6 ALPES MARITIMES 1  16  

13 BOUCHES DU RHÔNE 1  40  
83 VAR
84 VAUCLUSE

93 PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 2  56  
1 AIN 1  50  
7 ARDÈCHE

26 DRÔME
38 ISÈRE
42 LOIRE
69 RHÔNE 2  115  
73 SAVOIE
74 HAUTE SAVOIE

82 RHÔNE-ALPES 3  165  
31   1 174   

DOM
31   1 174   

TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE

TOTAL FRANCE ENTIÈRE
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PERSONNEL 
 

Tableau III B 1-Description générale du personnel des centres provisoires d'hébergement 
 

TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL DE DIRECTION 24   50   19,2   74   
Directeur 01 7   10   3,2   17   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 2   7   2,0   9   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 13   31   13,2   44   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 2   2   0,8   4   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 14   29   12,3   43   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 4   6   3,0   10   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 4   9   4,7   13   
Veilleur de nuit 07 2   7   3,6   9   
Autre personnel des services généraux 08 4   7   1,0   11   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 10   4   1,3   14   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 1   1   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 1   0,3   1   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15
Chef de service éducatif 16 4   3   1,0   7   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21
Autre personnel d'encadrement 22 5   5   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  60   50   24,4   110   
Personnel pédagogique 1   2   1,0   3   
Éducateur scolaire 23 1   1   0,6   2   
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 1   0,4   1   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 59   48   23,4   107   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 11   5   2,4   16   
Moniteur éducateur 34 6   3,8   6   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 3   1,6   3   
Aide médico-psychologique 36
Assistant de service social 37 14   1   0,6   15   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 7   8   4,8   15   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 2   4   1,5   6   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 17   17   5,6   34   
Éducateur technique spécialisé 44
Éducateur technique 45 1   1   
Moniteur d'atelier 46
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 7   4   3,1   11   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL DE DIRECTION 43,2   25,5%   3,7%   
Directeur 01 10,2   6,0%   0,9%   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 4,0   2,4%   0,3%   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 26,2   15,5%   2,2%   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 2,8   1,7%   0,2%   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 26,3   15,6%   2,2%   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 7,0   4,1%   0,6%   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 8,7   5,1%   0,7%   
Veilleur de nuit 07 5,6   3,3%   0,5%   
Autre personnel des services généraux 08 5,0   3,0%   0,4%   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 11,3   6,7%   1,0%   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 1,0   0,6%   0,1%   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 0,3   0,2%   0,0%   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15
Chef de service éducatif 16 5,0   3,0%   0,4%   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21
Autre personnel d'encadrement 22 5,0   3,0%   0,4%   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  84,4   49,9%   7,2%   
Personnel pédagogique 2,0   1,2%   0,2%   
Éducateur scolaire 23 1,6   0,9%   0,1%   
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 0,4   0,2%   0,0%   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 82,4   48,7%   7,0%   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 13,4   7,9%   1,1%   
Moniteur éducateur 34 3,8   2,2%   0,3%   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 1,6   0,9%   0,1%   
Aide médico-psychologique 36
Assistant de service social 37 14,6   8,6%   1,2%   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 11,8   7,0%   1,0%   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 3,5   2,1%   0,3%   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 22,6   13,4%   1,9%   
Éducateur technique spécialisé 44
Éducateur technique 45 1,0   0,6%   0,1%   
Moniteur d'atelier 46
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 10,1   6,0%   0,9%   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement
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TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL MÉDICAL 0   0   0,0   0   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 2   6   1,9   8   
Psychologue 52 2   4   0,9   6   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 1   0,4   1   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 1   0,6   1   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 0   0   0,0   0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

110   139   59,1   249   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,0%   0,0%   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 3,9   2,3%   0,3%   
Psychologue 52 2,9   1,7%   0,2%   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 0,4   0,2%   0,0%   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 0,6   0,4%   0,1%   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 0,0   0,0%   0,0%   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

169,1   100,0%   14,4%   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement

 
 

Note : Taux d'encadrement = 100*Total ETP/Capacité installée totale 
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Tableau III B 2-Description par statut du personnel des centres provisoires d'hébergement 
 

FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

FONCTION PUBLIQUE 22,1   13,1%   

Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) 9,3   5,5%   

Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

12,8   7,6%   

CONVENTIONS COLLECTIVES 95,0   56,2%   

Convention collective nationale de 1951 31,8   18,8%   

Convention collective nationale de 1966 36,9   21,8%   

Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP) 7,9   4,7%   

Autre convention collective 18,4   10,9%   

AUTRES 50,9   30,1%   

Non réponse 1,1   0,7%   

TOTAL 169,1   100,0%   
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Tableau III B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel  

des centres provisoires d'hébergement 
 

TITRE IV
Fonction
Publique

Hospitalière

TITRE III
Fonction
Publique

Territoriale

1951 1966 ACCORD SOP AUTRE

PERSONNEL DE DIRECTION 0,7   5,2   7,0   9,0   3,3   7,7   10,3   43,2   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 2,6   1,8   5,3   4,8   1,0   2,6   8,2   26,3   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 1,3   0,4   1,3   3,1   1,3   3,9   11,3   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 1,3   0,5   0,2   2,0   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 4,3   4,1   17,7   19,0   3,6   6,8   25,8   1,1   82,4   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0,4   0,5   0,5   2,5   3,9   

9,3   12,8   31,8   36,9   7,9   18,4   50,9   1,1   169,1   

AUTRES Non réponse TOTAL

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

CONVENTIONS COLLECTIVESFONCTION PUBLIQUE

 
 
 

Tableau III B 4-Personnel des centres provisoires d'hébergement, titulaire d'un emploi aidé 
 ou d'un emploi-jeunes 

 

TYPE D'EMPLOI
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC) 7,1   55,0%   

Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE... 2,1   16,3%   

Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002) 3,7   28,7%   

TOTAL 12,9   100,0%   
 

 
 

Tableau III B 5-Part du personnel des centres provisoires d'hébergement, titulaire d'un emploi aidé  
ou d'un emploi-jeunes 

 
PART

Effectif total Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes

des emplois aidés
et emplois jeunes

PERSONNEL DE DIRECTION 43,2   1,6   3,7%   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 26,3   5,2   19,8%   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 11,3   1,2   10,6%   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 2,0   0,0%   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 82,4   4,9   5,9%   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 3,9   0,0%   

169,1   12,9   7,6%   

CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN

TOTAL  
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Tableau III B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des centres provisoires d'hébergement 
 

Titulaire
Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire

CDI CDD Contrat d'apprentissage TOTAL

PERSONNEL DE DIRECTION 5,3   36,6   0,7   0,6   43,2   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 4,3   18,8   2,3   0,9   26,3   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 1,6   8,8   0,9   11,3   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 1,2   0,8   2,0   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 4,7   3,3   66,8   7,6   82,4   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0,3   3,6   3,9   

17,1   3,6   135,4   11,5   1,5   169,1   

CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

TOTAL

FONCTION PUBLIQUE
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Tableau III B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des centres provisoires d'hébergement 
 

Masculin Féminin

20 à 24 ans 5,5   5,5   

25 à 29 ans 3,8   7,8   11,6   

30 à 34 ans 6,2   19,2   25,4   

35 à 39 ans 7,1   16,1   23,2   

40 à 44 ans 12,9   18,0   30,9   

45 à 49 ans 13,8   13,8   27,6   

50 à 54 ans 8,2   15,0   23,2   

55 à 59 ans 7,2   10,7   17,9   

60 ans et plus 0,2   3,6   3,8   

59,4   109,7   169,1   

ÂGE
SEXE

TOTAL

TOTAL
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Tableau III B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des centres provisoires d'hébergement 

 

Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus TOTAL
PERSONNEL DE DIRECTION 4,5   24,2   14,5   43,2   
Directeur 01 5,7   4,5   10,2   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 3,5   0,5   4,0   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 4,5   12,3   9,4   26,2   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 2,7   0,1   2,8   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 1,1   18,8   6,4   26,3   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 6,2   0,8   7,0   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 5,8   2,9   8,7   
Veilleur de nuit 07 1,1   3,9   0,6   5,6   
Autre personnel des services généraux 08 2,9   2,1   5,0   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 0,0   8,2   3,1   11,3   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 1,0   1,0   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 0,3   0,3   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15
Chef de service éducatif 16 3,2   1,8   5,0   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21
Autre personnel d'encadrement 22 5,0   5,0   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  11,5   53,2   19,7   84,4   
Personnel pédagogique 0,0   0,4   1,6   2,0   
Éducateur scolaire 23 1,6   1,6   
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 0,4   0,4   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 11,5   52,8   18,1   82,4   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 1,3   9,6   2,5   13,4   
Moniteur éducateur 34 1,4   2,4   3,8   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 0,8   0,8   1,6   
Aide médico-psychologique 36
Assistant de service social 37 4,3   7,9   2,4   14,6   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 2,2   8,6   1,0   11,8   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,1   1,6   0,8   3,5   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 1,8   16,1   4,7   22,6   
Éducateur technique spécialisé 44
Éducateur technique 45 1,0   1,0   
Moniteur d'atelier 46
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 5,8   4,3   10,1   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
CLASSE D'ÂGE
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Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus TOTAL
PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,0   0,0   0,0   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0,0   2,7   1,2   3,9   
Psychologue 52 2,7   0,2   2,9   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 0,4   0,4   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 0,6   0,6   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 0,0   0,0   0,0   0,0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

17,1   107,1   44,9   169,1   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
CLASSE D'ÂGE
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Tableau III B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement  

du personnel des centres provisoires d'hébergement 
 

Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL DE DIRECTION 3,7   13,6   4,2   21,0   0,7   
Directeur 01 0,2   3,2   1,4   5,4   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 2,7   1,2   0,1   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 2,3   6,6   2,8   13,9   0,6   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 1,2   1,1   0,5   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 2,1   8,8   5,4   10,0   0,0   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 3,1   3,4   0,5   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 1,1   1,3   6,3   
Veilleur de nuit 07 1,0   2,7   1,9   
Autre personnel des services généraux 08 1,7   0,1   3,2   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 3,7   4,6   2,7   0,0   0,3   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 1,0   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 0,3   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15
Chef de service éducatif 16 1,9   1,8   1,3   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21
Autre personnel d'encadrement 22 1,8   1,8   1,4   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  11,0   41,0   12,0   19,2   1,2   
Personnel pédagogique 0,0   0,5   0,4   1,1   0,0   
Éducateur scolaire 23 0,5   1,1   
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 0,4   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 11,0   40,5   11,6   18,1   1,2   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 1,2   7,7   2,8   1,7   
Moniteur éducateur 34 3,8   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 1,6   
Aide médico-psychologique 36
Assistant de service social 37 1,3   8,4   3,8   1,1   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 8,5   1,2   2,1   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,1   2,4   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 4,8   11,2   1,7   4,9   
Éducateur technique spécialisé 44
Éducateur technique 45 1,0   
Moniteur d'atelier 46
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 3,7   1,0   2,1   2,1   1,2   

Non réponseFONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT
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Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,0   0,0   0,0   0,0   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0,3   1,4   0,0   2,2   0,0   
Psychologue 52 0,3   1,4   1,2   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 0,4   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 0,6   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 0,0   0,0   0,0   0,0   0,0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

20,8   69,4   24,3   52,4   2,2   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT

Non réponse
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Tableau III B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de centres provisoires d'hébergement 
 

DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES) 3,7   

Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement)

Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées) 0,9   

Diplôme de niveau III 2,7   

Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme 1,8   

Non réponse 1,1   

TOTAL 10,2   
 

 
 

Tableau III B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux des centres provisoires d'hébergement 
 

DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA)

Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT)

Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)

0,2   

Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation 4,6   

Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation 16,3   

Non réponse 1,5   

TOTAL 22,6   
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IV - Les centres d'accueilpour demandeurs d'asile 
 
Définition : 
Au 15 décembre 2004, 206 Centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) disposent de 
14 376 places et emploient 1 476 personnes en équivalent temps plein. 
Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile sont des Centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) spécialisés qui accueillent les demandeurs d’asile pendant toute la durée de la 
procédure d’instruction de leur demande d’asile, c’est-à-dire jusqu’à ce qu’une décision définitive 
soit rendue sur leur dossier de demande d’asile (procédure de recours incluse). 
Les missions des CADA sont l’accueil et l’hébergement, l’accompagnement administratif, social et 
médical, la scolarisation des enfants et l’organisation d’activités socioculturelles au profit des 
résidents, la gestion de la sortie du centre. 
 
Financement : 
L’hébergement dans des Centres d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) ou dans des centres de 
transit est financé au titre de l’aide sociale de l’État. 
Ces centres sont placés sous le contrôle administratif, social et financier des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales qui passent des conventions de gestion avec le ou 
les organismes gestionnaires, majoritairement des associations à but non lucratif.  
 
Commentaire : 
Dans le répertoire FINESS des établissements et services sanitaires et sociaux, les centres d'accueil 
pour demandeurs d'asile sont repérés par le code catégorie d'établissement 443. 
Le nombre de places de CADA disponibles a été très significativement accru ces dernières années, 
par création de centres nouveaux ou par extension des centres existants. Cette évolution répond à 
une forte augmentation de la demande d’asile et à la volonté d’héberger le plus possible les 
demandeurs d’asile en CADA. 
La création de 7 000 places nouvelles d’ici à 2007 a été inscrite dans le Plan de Cohésion Sociale, 
adopté le 20 décembre 2004 par le Parlement et confirmé par la loi de programmation pour la 
cohésion sociale du 18 janvier 2005. 

 
Textes de référence : 
- Article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’organisation financière de 

la prise en charge des dépenses par l’Etat, 
- Articles L.111-2 et L.111-3 du CASF, 
- Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
- Décret n° 2001-576 du 3 juillet 2001 relatif aux conditions de fonctionnement et de 

financement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale, 
- Circulaire DPM/CI3/99/399 du 8 juillet 1999 relative aux procédures d’admission dans le 

dispositif national d’accueil (DNA) des réfugiés et demandeurs d’asile, 
- Circulaire DPM/CI3/2000/170 du 29 mars 2000 relative aux missions des CADA, 
- Circulaire DPM/ACI3/2003/605 du 19 décembre 2003 relative à la déconcentration de la 

programmation des ouvertures de places de CADA au niveau régional et de la gestion des 
admissions en CADA, 

- Circulaire DPM/ACI3 du 6 août 2004 relative à la création de nouvelles places de CADA en 
2004, à l’actualisation et à l’adaptation des dispositions prévues par la circulaire 
DPM/ACI3/2003/605. 
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ACTIVITÉ 
 
 

Tableau IV A 1-Description générale de l'activité des centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

Total
accueilli dont enfants et adolescents

206   14 376   14 040   6 250   97,7%   

Effectif
Nombre de structures Capacité installée totale Taux d'occupation

 
 
 
 

Tableau IV A 2-Répartition des centres d'accueil pour demandeurs d'asile par statut juridique 
 

Statut Nombre de structures Pourcentage

État, collectivités territoriales ou établissements publics 2   1,0%   

Associations 175   85,0%   

Autres organismes privés à but non lucratif 3   1,5%   

Autres organismes privés 26   12,6%   

TOTAL 206   100,0%   
 

 
 
 

Tableau IV A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

Quartile Capacité installée

Premier quartile 68   

Deuxième quartile - médiane 88   

Troisième quartile 112   

Moyenne 95   

Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 68 places
             la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 88 places
             les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 112 places
             les structures ont une capacité moyenne de 95 places  

 



 

 91

 
Tableau IV A 4-Taux d'occupation dans les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 

 

Taux d'occupation Nombre de structures

Inférieur ou égal à 80% 8   

81 à 85 % 7   

86 à 90% 19   

91 à 95% 19   

96 à 100% 87   

101 à 105% 48   

106 à 110% 11   

111 à 115% 3   

116 à 120% 1   

Plus de 120% 3   

TOTAL 206   
 

 

Taux d'occupation moyen

97,7%   
 

 
Capacité installée Nombre de structures Nombre de places Taux d'occupation moyen

Moins de 26 places 10   283   102,4%   

de 26 à 50 places 16   484   94,0%   

de 51 à 75 places 47   2 109   99,1%   

de 76 à 100 places 64   4 153   96,3%   

de 101 à 125 places 31   2 543   98,2%   

de 126 à 150 places 19   1 934   94,8%   

Plus de 150 places 19   2 870   100,3%   

TOTAL 206   14 376   97,7%   
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Tableau IV A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

Hébergement regroupé au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 1 981   29,8%   

Chambre aménagée pour couples et familles 3 218   48,4%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 169   2,5%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 0   0,0%   

Studio ou logement de type T1 328   4,9%   

Appartement ou maison de type T2 185   2,8%   

Appartement ou maison de type T3 271   4,1%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 471   7,1%   

Chambre d'hôtel 29   0,4%   

TOTAL 6 652   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.  
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Tableau IV A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 188   3,6%   

Chambre aménagée pour couples et familles 34   0,6%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 0   0,0%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 0   0,0%   

Studio ou logement de type T1 134   2,5%   

Appartement ou maison de type T2 320   6,1%   

Appartement ou maison de type T3 1 523   28,9%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 3 071   58,2%   

Chambre d'hôtel 4   0,1%   

TOTAL 5 274   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait  apparaître un nombre total de places qui est inférieur à la capacité installée totale.
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Tableau IV A 7-Prestations ou services offerts par les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 

(autres que l'hébergement) 
 

Prestations ou services offerts
(hors hébergement)

Nombre de structures
déclarées

Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active) 3   

Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...) 1   

Service d'accueil orientation 10   

Accueil de jour 5   

Accompagnement social ambulatoire
Service de suite 4   

115 4   

Aide aux démarches (administratives, juridiques...) 175   

Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...) 126   

Prestations relatives au logement
(recherche de logement...) 141   

Prestations relatives à la santé
(centre de soins...) 103   

Prestations relatives à la justice 65   

Domiciliation - Boîte aux lettres 107   

Restauration collective 7   

Aides alimentaires (colis alimentaires...) 52   

Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.  
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Tableau IV A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 

 

Type de public accueilli Nombre de structures
déclarées

des femmes seules 142   

des hommes seuls 141   

des familles (avec ou sans enfants) 202   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
 
 
 
 
 

Type de public accueilli Nombre de structures déclarées

Sans domicile 1   

Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes 3   

Victime de violences 1   

Jeune 4   

Réfugié 70   

Demandeur d'asile 203   

Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans 7   

Autre 5   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
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Tableau IV A 9-Répartition départementale des centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

67 BAS-RHIN 6  430  
68 HAUT-RHIN 5  253  

42 ALSACE 11  683  
24 DORDOGNE 1  80  
33 GIRONDE 2  267  
40 LANDES 1  60  
47 LOT ET GARONNE 1  70  
64 PYRÉNÉES ATLANTIQUES 3  130  

72 AQUITAINE 8  607  
3 ALLIER 1  70  

15 CANTAL 1  50  
43 HAUTE LOIRE 2  122  
63 PUY DE DÔME 1  50  

83 AUVERGNE 5  292  
14 CALVADOS 4  265  
50 MANCHE 1  90  
61 ORNE 1  72  

25 BASSE NORMANDIE 6  427  
21 CÔTE D'OR 3  257  
58 NIÈVRE 3  195  
71 SAÔNE ET LOIRE 2  258  
89 YONNE 2  124  

26 BOURGOGNE 10  834  
22 CÔTES D'ARMOR 1  66  
29 FINISTÈRE 2  136  
35 ILLE ET VILAINE 3  239  
56 MORBIHAN 3  186  

53 BRETAGNE 9  627  
18 CHER 2  138  
28 EURE ET LOIR 2  110  
36 INDRE 1  60  
37 INDRE ET LOIRE 2  155  
41 LOIR ET CHER 2  120  
45 LOIRET 5  350  

24 CENTRE 14  933  
8 ARDENNES 1  60  

10 AUBE 3  205  
51 MARNE 1  120  
52 HAUTE MARNE 2  130  

21 CHAMPAGNE ARDENNE 7  515  
2A CORSE DU SUD
2B HAUTE CORSE

94 CORSE 0  0  
25 DOUBS 5  190  
39 JURA 1  120  
70 HAUTE SAÔNE 1  70  
90 TERRITOIRE DE BELFORT 1  85  

43 FRANCHE COMTÉ 8  465  
27 EURE 3  220  
76 SEINE MARITIME 7  505  

23 HAUTE NORMANDIE 10  725  
75 PARIS 3  370  
77 SEINE ET MARNE 6  465  
78 YVELINES 3  229  
91 ESSONNE 4  239  
92 HAUTS DE SEINE 4  210  
93 SEINE SAINT DENIS 4  246  
94 VAL DE MARNE 3  338  
95 VAL D'OISE 5  321  

11 ILE DE FRANCE 32  2 418   
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RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

11 AUDE 1  36  
30 GARD 1  70  
34 HÉRAULT 3  160  
48 LOZÈRE 1  30  
66 PYRÉNÉES ORIENTALES 1  50  

91 LANGUEDOC ROUSSILLON 7  346  
19 CORRÈZE 1  20  
23 CREUSE 1  20  
87 HAUTE VIENNE 2  159  

74 LIMOUSIN 4  199  
54 MEURTHE ET MOSELLE 2  140  
55 MEUSE 1  120  
57 MOSELLE 2  160  
88 VOSGES

41 LORRAINE 5  420  
9 ARIÈGE 1  65  

12 AVEYRON 1  42  
31 HAUTE GARONNE 3  225  
32 GERS 1  50  
46 LOT 1  26  
65 HAUTES PYRÉNÉES 1  128  
81 TARN 1  75  
82 TARN ET GARONNE 1  105  

73 MIDI PYRÉNÉES 10  716  
59 NORD 5  205  
62 PAS DE CALAIS

31 NORD PAS DE CALAIS 5  205  
44 LOIRE-ATLANTIQUE 4  288  
49 MAINE ET LOIRE 3  246  
53 MAYENNE 1  90  
72 SARTHE 2  168  
85 VENDÉE 2  78  

52 PAYS DE LA LOIRE 12  870  
2 AISNE 1  50  

60 OISE 4  231  
80 SOMME 4  303  

22 PICARDIE 9  584  
16 CHARENTE 1  10  
17 CHARENTE MARITIME
79 DEUX SÈVRES 1  9  
86 VIENNE

54 POITOU CHARENTES 2  19  
4 ALPES DE HAUTE PROVENCE 1  50  
5 HAUTES ALPES 1  40  
6 ALPES MARITIMES 2  296  

13 BOUCHES DU RHÔNE 10  646  
83 VAR 1  50  
84 VAUCLUSE 1  50  

93 PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 16  1 132  
1 AIN 2  195  
7 ARDÈCHE 1  40  

26 DRÔME 1  60  
38 ISÈRE 2  141  
42 LOIRE 1  190  
69 RHÔNE 5  546  
73 SAVOIE 1  60  
74 HAUTE SAVOIE 3  127  

82 RHÔNE-ALPES 16  1 359  
206   14 376   

DOM
206   14 376   

TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE

TOTAL FRANCE ENTIÈRE
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PERSONNEL 
 

Tableau IV B 1-Description générale du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL DE DIRECTION 259   239   95,5   498   
Directeur 01 78   73   19,9   151   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 33   17   6,6   50   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 127   111   55,0   238   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 21   38   14,0   59   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 106   180   86,3   286   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 37   42   20,5   79   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 19   59   29,2   78   
Veilleur de nuit 07 26   30   13,7   56   
Autre personnel des services généraux 08 24   49   22,9   73   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 71   36   18,5   107   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 8   5   2,9   13   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1   1   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 3   3   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 5   4   3,3   9   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 5   5   2,5   10   
Chef de service éducatif 16 36   14   5,7   50   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18 1   0,7   1   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 5   3   1,6   8   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 1   0,1   1   
Autre personnel d'encadrement 22 8   3   1,7   11   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  721   179   100,0   900   
Personnel pédagogique 4   7   4,6   11   
Éducateur scolaire 23 1   3   1,7   4   
Instituteur spécialisé 24 1   3   2,0   4   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26 1   1   
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 1   1   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 1   0,9   1   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 717   172   95,4   889   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 135   35   21,1   170   
Moniteur éducateur 34 27   5   3,5   32   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 3   3   
Aide médico-psychologique 36 4   4   
Assistant de service social 37 85   13   8,8   98   
Moniteur d'enseignement ménager 38 4   3   1,3   7   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 137   19   7,8   156   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 5   3,0   5   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 170   56   31,2   226   
Éducateur technique spécialisé 44 3   3   
Éducateur technique 45 1   1   
Moniteur d'atelier 46 3   3   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 145   36   18,7   181   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL DE DIRECTION 354,5   24,0%   2,5%   
Directeur 01 97,9   6,6%   0,7%   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 39,6   2,7%   0,3%   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 182,0   12,3%   1,3%   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 35,0   2,4%   0,2%   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 192,3   13,0%   1,3%   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 57,5   3,9%   0,4%   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 48,2   3,3%   0,3%   
Veilleur de nuit 07 39,7   2,7%   0,3%   
Autre personnel des services généraux 08 46,9   3,2%   0,3%   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 89,5   6,1%   0,6%   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 10,9   0,7%   0,1%   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1,0   0,1%   0,0%   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 3,0   0,2%   0,0%   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 8,3   0,6%   0,1%   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 7,5   0,5%   0,1%   
Chef de service éducatif 16 41,7   2,8%   0,3%   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18 0,7   0,0%   0,0%   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 6,6   0,4%   0,0%   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   0,0%   0,0%   
Autre personnel d'encadrement 22 9,7   0,7%   0,1%   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  821,0   55,6%   5,7%   
Personnel pédagogique 8,6   0,6%   0,1%   
Éducateur scolaire 23 2,7   0,2%   0,0%   
Instituteur spécialisé 24 3,0   0,2%   0,0%   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26 1,0   0,1%   0,0%   
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 1,0   0,1%   0,0%   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 0,9   0,1%   0,0%   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 812,4   55,0%   5,7%   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 156,1   10,6%   1,1%   
Moniteur éducateur 34 30,5   2,1%   0,2%   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 3,0   0,2%   0,0%   
Aide médico-psychologique 36 4,0   0,3%   0,0%   
Assistant de service social 37 93,8   6,4%   0,7%   
Moniteur d'enseignement ménager 38 5,3   0,4%   0,0%   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 144,8   9,8%   1,0%   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 3,0   0,2%   0,0%   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 201,2   13,6%   1,4%   
Éducateur technique spécialisé 44 3,0   0,2%   0,0%   
Éducateur technique 45 1,0   0,1%   0,0%   
Moniteur d'atelier 46 3,0   0,2%   0,0%   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 163,7   11,1%   1,1%   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement
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TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL MÉDICAL 0   3   0,4   3   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51 3   0,4   3   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 3   35   12,3   38   
Psychologue 52 1   27   7,8   28   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 1   4   2,9   5   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 1   4   1,6   5   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 3   0   0,0   3   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 1   1   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 1   1   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1   1   
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

1 163   672   313,0   1 835   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL MÉDICAL 0,4   0,0%   0,0%   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51 0,4   0,0%   0,0%   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 15,3   1,0%   0,1%   
Psychologue 52 8,8   0,6%   0,1%   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 3,9   0,3%   0,0%   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 2,6   0,2%   0,0%   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 3,0   0,2%   0,0%   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 1,0   0,1%   0,0%   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 1,0   0,1%   0,0%   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1,0   0,1%   0,0%   
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

1476,0   100,0%   10,3%   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement

 
 

Note : Taux d'encadrement = 100*Total ETP/Capacité installée totale 
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Tableau IV B 2-Description par statut du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

FONCTION PUBLIQUE 25,6   1,7%   

Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) 25,6   1,7%   

CONVENTIONS COLLECTIVES 1 093,6   74,1%   

Convention collective nationale de 1951 212,0   14,4%   

Convention collective nationale de 1966 397,0   26,9%   

Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP) 154,1   10,4%   

Autre convention collective 330,5   22,4%   

AUTRES 346,7   23,5%   

Non réponse 10,1   0,7%   

TOTAL 1 476,0   100,0%   
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Tableau IV B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des centres d'accueil  
pour demandeurs d'asile 

 
FONCTION PUBLIQUE

TITRE IV
Fonction
Publique

Hospitalière

1951 1966 ACCORD SOP AUTRE

PERSONNEL DE DIRECTION 4,0   51,8   86,8   40,5   75,3   94,9   1,2   354,5   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 4,5   33,7   43,8   10,4   54,0   41,2   4,7   192,3   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 12,0   45,0   12,1   10,6   7,1   2,7   89,5   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 1,6   1,4   1,1   4,5   8,6   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 15,5   106,6   217,3   88,8   189,9   192,8   1,5   812,4   

PERSONNEL MÉDICAL 0,1   0,3   0,4   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 1,6   6,3   2,6   0,2   0,4   4,2   15,3   

CANDIDAT-ÉLÈVE 1,0   2,0   3,0   

25,6   212,0   397,0   154,1   330,5   346,7   10,1   1476,0   

Non réponse TOTAL

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

CONVENTIONS COLLECTIVES

AUTRES

 
 
 

Tableau IV B 4-Personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile, titulaire d'un emploi aidé  
ou d'un emploi-jeunes 

 

TYPE D'EMPLOI
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC) 35,7   49,2%   

Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE... 16,0   22,1%   

Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002) 20,8   28,7%   

TOTAL 72,5   100,0%   
 

 
 

Tableau IV B 5-Part du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile, titulaire d'un emploi aidé  
ou d'un emploi-jeunes 

 
PART

Effectif total Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes

des emplois aidés
et emplois jeunes

PERSONNEL DE DIRECTION 354,5   12,2   3,4%   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 192,3   29,9   15,5%   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 89,5   0,0%   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 8,6   1,1   12,8%   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 812,4   28,0   3,4%   

PERSONNEL MÉDICAL 0,4   0,0%   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 15,3   1,3   8,5%   

CANDIDAT-ÉLÈVE 3,0   0,0%   

1476,0   72,5   4,9%   

CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN

TOTAL  
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Tableau IV B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

Titulaire Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève

Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire

CDI CDD Stage rémunéré
ou période d'essai Vacation Contrat 

d'apprentissage TOTAL

PERSONNEL DE DIRECTION 5,2   1,1   326,9   20,2   1,1   354,5   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 4,6   2,0   140,4   45,3   192,3   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 0,5   83,1   5,6   0,3   89,5   

PERSONNEL PÉDAGOGIQUE 7,8   0,8   8,6   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 14,3   2,7   2,7   716,9   70,3   1,4   4,1   812,4   

PERSONNEL MÉDICAL 0,4   0,4   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 1,1   0,2   11,1   2,4   0,5   15,3   

CANDIDAT-ÉLÈVE 3,0   3,0   

25,7   2,7   6,0   1289,6   144,6   1,7   0,5   5,2   1476,0   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

FONCTION PUBLIQUE

TOTAL

CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS
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Tableau IV B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile 

 

Masculin Féminin

Moins de 20 ans 0,1   0,5   0,6   

20 à 24 ans 14,4   92,9   107,3   

25 à 29 ans 60,0   204,2   264,2   

30 à 34 ans 83,6   172,7   256,3   

35 à 39 ans 72,1   119,9   192,0   

40 à 44 ans 79,2   150,8   230,0   

45 à 49 ans 84,9   99,8   184,7   

50 à 54 ans 65,2   85,8   151,0   

55 à 59 ans 37,7   33,8   71,5   

60 ans et plus 10,8   7,2   18,0   

Non réponse 0,4   0,4   

508,0   968,0   1476,0   

ÂGE
SEXE

TOTAL

TOTAL
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Tableau IV B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des centres d'accueil  
pour demandeurs d'asile 

 

Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus Non réponse TOTAL
PERSONNEL DE DIRECTION 48,3   223,6   82,2   0,4   354,5   
Directeur 01 1,2   56,6   40,1   97,9   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 26,7   12,9   39,6   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 43,0   115,0   23,6   0,4   182,0   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 4,1   25,3   5,6   35,0   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 16,6   110,3   65,4   0,0   192,3   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 2,9   33,4   21,2   57,5   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 3,2   31,5   13,5   48,2   
Veilleur de nuit 07 3,5   21,8   14,4   39,7   
Autre personnel des services généraux 08 7,0   23,6   16,3   46,9   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 8,6   66,1   14,8   0,0   89,5   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 8,9   2,0   10,9   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1,0   1,0   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 1,0   2,0   3,0   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 8,3   8,3   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 1,6   5,9   7,5   
Chef de service éducatif 16 5,2   31,0   5,5   41,7   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18 0,7   0,7   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 1,1   2,9   2,6   6,6   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   0,1   
Autre personnel d'encadrement 22 7,0   2,7   9,7   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  292,8   453,7   74,5   0,0   821,0   
Personnel pédagogique 1,5   5,8   1,3   0,0   8,6   
Éducateur scolaire 23 0,3   1,1   1,3   2,7   
Instituteur spécialisé 24 1,2   1,8   3,0   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26 1,0   1,0   
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 1,0   1,0   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 0,9   0,9   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 291,3   447,9   73,2   0,0   812,4   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 43,6   102,4   10,1   156,1   
Moniteur éducateur 34 4,1   21,7   4,7   30,5   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 2,0   1,0   3,0   
Aide médico-psychologique 36 3,0   1,0   4,0   
Assistant de service social 37 37,7   51,6   4,5   93,8   
Moniteur d'enseignement ménager 38 5,3   5,3   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 95,7   45,2   3,9   144,8   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 0,7   0,7   1,6   3,0   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 55,4   121,4   24,4   201,2   
Éducateur technique spécialisé 44 1,0   2,0   3,0   
Éducateur technique 45 1,0   1,0   
Moniteur d'atelier 46 1,0   2,0   3,0   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 51,1   92,6   20,0   163,7   

CLASSE D'ÂGE
FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
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Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus Non réponse TOTAL
PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,1   0,3   0,0   0,4   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51 0,1   0,3   0,4   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 3,8   8,2   3,3   0,0   15,3   
Psychologue 52 2,5   5,3   1,0   8,8   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 2,3   1,6   3,9   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 1,3   0,6   0,7   2,6   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 2,0   1,0   0,0   0,0   3,0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 1,0   1,0   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 1,0   1,0   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1,0   1,0   
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

372,1   863,0   240,5   0,4   1476,0   

CLASSE D'ÂGE

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
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Tableau IV B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement  

du personnel des centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL DE DIRECTION 56,8   223,9   27,2   45,3   1,3   
Directeur 01 13,8   62,8   13,4   7,9   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 8,0   18,6   2,6   10,4   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 30,4   122,5   7,8   20,0   1,3   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 4,6   20,0   3,4   7,0   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 36,2   86,0   26,7   40,3   3,1   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 11,4   25,2   8,1   11,5   1,3   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 9,6   17,7   8,1   12,3   0,5   
Veilleur de nuit 07 3,8   20,9   7,6   7,4   
Autre personnel des services généraux 08 11,4   22,2   2,9   9,1   1,3   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 14,8   57,3   8,8   8,6   0,0   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 2,9   5,4   1,3   1,3   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 1,0   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 1,0   2,0   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 4,5   3,8   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 0,5   5,8   1,2   
Chef de service éducatif 16 8,7   31,8   1,2   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18 0,7   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 1,5   3,8   1,3   
Autre cadre de service paramédical 20
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   
Autre personnel d'encadrement 22 0,5   3,9   1,3   4,0   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  207,3   497,8   51,8   60,0   4,1   
Personnel pédagogique 1,2   5,4   2,0   0,0   0,0   
Éducateur scolaire 23 1,6   1,1   
Instituteur spécialisé 24 1,2   1,8   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26 1,0   
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 1,0   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 0,9   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 206,1   492,4   49,8   60,0   4,1   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 39,8   101,1   9,8   5,4   
Moniteur éducateur 34 3,4   20,1   4,3   2,7   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 2,0   1,0   
Aide médico-psychologique 36 1,0   3,0   
Assistant de service social 37 31,7   56,7   2,8   2,6   
Moniteur d'enseignement ménager 38 2,7   2,6   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 42,5   93,0   1,3   8,0   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,3   1,7   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42
Animateur social 43 42,8   111,0   18,5   26,1   2,8   
Éducateur technique spécialisé 44 1,0   2,0   
Éducateur technique 45 1,0   
Moniteur d'atelier 46 1,0   2,0   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 41,6   99,8   13,1   7,9   1,3   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT

Non réponse
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Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,4   0,0   0,0   0,0   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51 0,4   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 2,2   9,7   0,7   2,7   0,0   
Psychologue 52 2,1   6,7   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 1,8   2,1   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58 0,1   1,2   0,7   0,6   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 1,0   2,0   0,0   0,0   0,0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 1,0   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61
En formation d'éducateurs spécialisés 62 1,0   
En formation de moniteurs éducateurs 63 1,0   
En formation d'aides médico-psychologiques 64
Non réponse

318,3   877,1   115,2   156,9   8,5   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT

Non réponse

 
 
 



 

 111

 
Tableau IV B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de centres d'accueil pour demandeurs d'asile 

 

DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES) 18,6   

Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement) 1,3   

Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées) 34,7   

Diplôme de niveau III 23,3   

Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme 12,9   

Non réponse 7,1   

TOTAL 97,9   
 

 
 

Tableau IV B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux de centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
 

DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA) 22,9   

Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT) 22,6   

Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)

19,8   

Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation 59,2   

Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation 67,1   

Non réponse 9,6   

TOTAL 201,2   
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V - Les maisons relais 
 
Définition : 
Au 15 décembre 2004, 81 maisons relais offrent 1 430 places de logement à des personnes en 
situation d’isolement ou d’exclusion. Elles emploient 188 personnes en équivalent temps plein. Ce 
concept de logement adapté, associant des logements privatifs et des locaux collectifs, a été mis en 
place en décembre 2002 et fait suite au programme expérimental des pensions de famille lancé en 
1997.  
Les maisons relais constituent un outil supplémentaire dans les modes de prise en charge des 
personnes en situation de grande exclusion et dont les perspectives d’insertion et de retour à 
l’autonomie sont très faibles ; elles proposent un logement durable, sans limitation de durée, où les 
personnes peuvent, selon leurs propres termes, « enfin se poser », sans la préoccupation du 
lendemain. 
Les maisons relais remplissent parfaitement l’une de leurs missions essentielles qui est de créer ou 
de recréer du lien social. Leur conception même, en petites unités de 15 à 25 logements, avec la 
présence quotidienne d’un hôte (ou d’un couple d’hôtes) qui leur porte une attention personnalisée, 
facilite l’instauration de ce lien, en même temps qu’elle offre un environnement sécurisant et 
chaleureux. 
Ces structures, le plus souvent bien insérées dans l’environnement, poursuivent aussi, au-delà du 
logement, un objectif d’intégration et de socialisation, par leur ouverture sur la vie sociale locale, à 
laquelle les résidents peuvent prendre part au fur et à mesure de leur réinsertion (vie de quartier, vie 
associative…). 
Les maisons relais se situent clairement dans le champ du logement. Elles sont une modalité de 
résidences sociales et à ce titre relèvent de la réglementation du code de la construction et de 
l’habitation (articles R 353 et suivants). 
Une modalité particulière de maisons relais dédiée aux personnes souffrant d’un handicap 
psychique, appelées résidences accueil, a été mise en place en 2006. 
 
Financement : 
Le financement de l’investissement des maisons relais est assuré en Prêt locatif aidé d'intégration 
(PLAI) sur l’enveloppe annuelle attribuée à chaque Direction départementale de 
l'équipement (DDE). Le financement de type « PALULOS », subvention à l'amélioration des 
logements locatifs sociaux, peut aussi être envisagé si le projet de maison relais est porté par un 
opérateur social propriétaire d'une structure existante, ayant bénéficié initialement de prêts aidés de 
l'État pour sa construction, et qui à l'occasion d'un programme de réhabilitation, remplit les 
conditions pour entrer dans le champ du conventionnement de type « résidence sociale ». 
Le financement du fonctionnement est assuré par le versement d’une subvention de l’État 
(Direction générale de l'action sociale) plafonnée à 16 euros par jour et par place. Ce montant de 
16 euros s’applique aux places créées depuis le 1er janvier 2007. Les places créées antérieurement 
au 1er janvier 2007 continuent d’être financées au tarif de 12 euros. 
 
Commentaire : 
Les maisons relais ne sont pas répertoriées dans le répertoire FINESS des établissements et services 
sanitaires et sociaux. La liste exhaustive des maisons relais a été dressée, pour l'enquête ES 2004, 
par la DGAS après avoir contacté les responsables de ces structures auprès des DDASS. 
 
Textes de référence : 
-  Circulaire DGAS n ° 2002/595 du 10 décembre 2002 relative aux maisons relais, 
-  Lettre d’instructions du 10 mars 2003, 
-  Lettre circulaire DGAS/DGUHC 2005/189 du 13 avril 2005 relative au programme maisons 

relais 2005, 
-  Note d’information DGAS/PIA/PHAN/2006/523 du 16 novembre 2006 relative à la mise en 

place des résidences accueil. 
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ACTIVITÉ 
 
 

Tableau V A 1-Description générale de l'activité des maisons-relais 
 

Total
accueilli dont enfants et adolescents

81   1 430   1 397   152   97,7%   

Effectif
Nombre de structures Capacité installée totale Taux d'occupation

 
 
 
 

Tableau V A 2-Répartition des maisons-relais par statut juridique 
 

Statut Nombre de structures Pourcentage

État, collectivités territoriales ou établissements publics 5   6,2%   

Associations 61   75,3%   

Autres organismes privés à but non lucratif 2   2,5%   

Autres statuts 1   1,2%   

Non réponse 12   14,8%   

TOTAL 81   100,0%   
 

 
 
 

Tableau V A 3-Caractéristiques de la capacité installée dans les maisons-relais 
 

Quartile Capacité installée

Premier quartile 13   

Deuxième quartile - médiane 18   

Troisième quartile 29   

Moyenne 21   

Lecture : le quart des structures a une capacité installée inférieure à 13 places
             la moitié des structures a une capacité installée inférieure à 18 places
             les trois-quarts des structures ont une capacité installée inférieure à 29 places
             les structures ont une capacité moyenne de 21 places  
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Tableau V A 4-Taux d'occupation dans les maisons-relais 
 

Taux d'occupation Nombre de structures

Inférieur ou égal à 80% 23   

81 à 85 % 6   

86 à 90% 3   

91 à 95% 5   

96 à 100% 37   

106 à 110% 2   

111 à 115% 1   

Plus de 120% 4   

TOTAL 81   
 

 
 

Taux d'occupation moyen

97,7%   
 

 
 

Capacité installée Nombre de structures Nombre de places Taux d'occupation moyen

Moins de 26 places 56   710   88,5%   

de 26 à 50 places 22   608   92,7%   

de 51 à 75 places 3   112   183,3%   

TOTAL 81   1 430   97,7%   
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Tableau V A 5-Caractéristiques de l'hébergement regroupé proposé par les maisons-relais 
 

Hébergement regroupé au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 267   20,0%   

Chambre aménagée pour couples et familles 19   1,4%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 17   1,3%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 0   0,0%   

Studio ou logement de type T1 697   52,3%   

Appartement ou maison de type T2 149   11,2%   

Appartement ou maison de type T3 147   11,0%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 36   2,7%   

Chambre d'hôtel 0   0,0%   

TOTAL 1 332   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement regroupé correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement diffus, fait apparaître un nombre total de places qui est supérieur à la capacité installée totale.
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Tableau V A 6-Caractéristiques de l'hébergement diffus proposé par les maisons-relais 
 

Hébergement diffus ou éclaté au 15 décembre 2004 Nombre de places Répartition des effectifs présents

Chambre individuelle (hors chambre d'hôtel) 36   13,6%   

Chambre aménagée pour couples et familles 0   0,0%   

Chambre partagée entre plusieurs adultes hors couples et familles
(quatre lits au maximum) 0   0,0%   

Dortoir (salle commune contenant au moins 5 lits) 0   0,0%   

Studio ou logement de type T1 36   13,6%   

Appartement ou maison de type T2 26   9,8%   

Appartement ou maison de type T3 97   36,6%   

Appartement ou maison de type T4 ou plus 70   26,4%   

Chambre d'hôtel 0   0,0%   

TOTAL 265   100,0%   

Note : le nombre de places a été estimé pour les logements T1, T2, T3 et T4 ou plus. 
         Pour les logements T1, on a comptabilisé une place.
         Pour les logements T2, on a comptabilisé deux places.
         Pour les logements T3, on a comptabilisé trois places.
         Pour les logements T4 ou plus, on a comptabilisé cinq places.
Ains i, l'ensemble de l'hébergement diffus ou éclaté correspond à une estimation du nombre total de places. 
On notera que cette estimation ajoutée à celle de l'hébergement regroupé, fait  apparaître un nombre total de places qui est supérieur à la capacité installée totale.
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Tableau V A 7-Prestations ou services offerts par les maisons-relais (autres que l'hébergement) 
 

Prestations ou services offerts
(hors hébergement) Nombre de structures déclarées

Activités professionnelles en atelier
(y compris en Aide à la Vie Active) 6   

Insertion par l'activité économique
(en association intermédiaire, chantier d'insertion...) 6   

Service d'accueil orientation 5   

Accueil de jour 4   

Accompagnement social ambulatoire
Service de suite 13   

Aide aux démarches (administratives, juridiques...) 56   

Prestations relatives à l'emploi
(aide aux démarches de recherche d'emploi...) 33   

Prestations relatives au logement
(recherche de logement...) 40   

Prestations relatives à la santé
(centre de soins...) 24   

Prestations relatives à la justice 16   

Domiciliation - Boîte aux lettres 36   

Restauration collective 24   

Aides alimentaires (colis alimentaires...) 16   

Note : une structure peut proposer plusieurs prestations.  
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Tableau V A 8-Caractéristiques du public accueilli dans les maisons-relais 
 

Type de public accueilli Nombre de structures
déclarées

des femmes seules 70   

des hommes seuls 81   

des familles (avec ou sans enfants) 34   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
 
 
 
 

Type de public accueilli Nombre de structures déclarées

Aucun public en particulier,
Toute personne en difficulté 46   

Sans domicile 30   

Sortant de prison 1   

Personne relevant de mesures judiciaires 2   

Personne confrontée à l'alcoolisme,
aux toxicomanies ou à d'autres dépendances 20   

Personne souffrant de pathologies lourdes et invalidantes 17   

Victime de violences 2   

Personne ayant des troubles du comportement 18   

Personne sortant d'établissement psychiatrique 27   

Jeune 1   

Demandeur d'asile 1   

Femme enceinte ou mère isolée
accompagnée d'enfants de moins de 3 ans 2   

Autre 7   

Note : une structure peut accueillir plusieurs types de public.  
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Tableau V A 9-Répartition départementale des maisons-relais 
 

RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

67 BAS-RHIN 2  22  
68 HAUT-RHIN 1  12  

42 ALSACE 3  34  
24 DORDOGNE
33 GIRONDE
40 LANDES
47 LOT ET GARONNE 1  12  
64 PYRÉNÉES ATLANTIQUES

72 AQUITAINE 1  12  
3 ALLIER 1  8  

15 CANTAL
43 HAUTE LOIRE 1  17  
63 PUY DE DÔME 1  15  

83 AUVERGNE 3  40  
14 CALVADOS
50 MANCHE
61 ORNE

25 BASSE NORMANDIE 0  0  
21 CÔTE D'OR 2  40  
58 NIÈVRE 1  15  
71 SAÔNE ET LOIRE
89 YONNE 1  12  

26 BOURGOGNE 4  67  
22 CÔTES D'ARMOR 1  10  
29 FINISTÈRE 2  36  
35 ILLE ET VILAINE 2  19  
56 MORBIHAN 1  14  

53 BRETAGNE 6  79  
18 CHER
28 EURE ET LOIR
36 INDRE
37 INDRE ET LOIRE
41 LOIR ET CHER 1  6  
45 LOIRET

24 CENTRE 1  6  
8 ARDENNES 1  15  

10 AUBE
51 MARNE
52 HAUTE MARNE

21 CHAMPAGNE ARDENNE 1  15  
2A CORSE DU SUD
2B HAUTE CORSE

94 CORSE 0  0  
25 DOUBS 1  13  
39 JURA 1  11  
70 HAUTE SAÔNE
90 TERRITOIRE DE BELFORT

43 FRANCHE COMTÉ 2  24  
27 EURE 1  10  
76 SEINE MARITIME 3  25  

23 HAUTE NORMANDIE 4  35  
75 PARIS 8  192  
77 SEINE ET MARNE
78 YVELINES 1  33  
91 ESSONNE
92 HAUTS DE SEINE 1  30  
93 SEINE SAINT DENIS 2  54  
94 VAL DE MARNE 3  90  
95 VAL D'OISE

11 ILE DE FRANCE 15  399  
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RÉGION DÉPARTEMENT Nombre
d'établissements Capacité installée

11 AUDE 1  12  
30 GARD
34 HÉRAULT
48 LOZÈRE
66 PYRÉNÉES ORIENTALES

91 LANGUEDOC ROUSSILLON 1  12  
19 CORRÈZE
23 CREUSE
87 HAUTE VIENNE 1  8  

74 LIMOUSIN 1  8  
54 MEURTHE ET MOSELLE 1  14  
55 MEUSE
57 MOSELLE 1  12  
88 VOSGES

41 LORRAINE 2  26  
9 ARIÈGE

12 AVEYRON
31 HAUTE GARONNE
32 GERS
46 LOT
65 HAUTES PYRÉNÉES
81 TARN
82 TARN ET GARONNE

73 MIDI PYRÉNÉES 0  0  
59 NORD 4  46  
62 PAS DE CALAIS 1  9  

31 NORD PAS DE CALAIS 5  55  
44 LOIRE-ATLANTIQUE 2  27  
49 MAINE ET LOIRE 1  14  
53 MAYENNE
72 SARTHE 1  10  
85 VENDÉE 1  30  

52 PAYS DE LA LOIRE 5  81  
2 AISNE 4  100  

60 OISE 1  13  
80 SOMME 1  33  

22 PICARDIE 6  146  
16 CHARENTE
17 CHARENTE MARITIME 2  25  
79 DEUX SÈVRES
86 VIENNE 3  56  

54 POITOU CHARENTES 5  81  
4 ALPES DE HAUTE PROVENCE 1  23  
5 HAUTES ALPES
6 ALPES MARITIMES 2  26  

13 BOUCHES DU RHÔNE 2  45  
83 VAR 1  14  
84 VAUCLUSE 1  14  

93 PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 7  122  
1 AIN
7 ARDÈCHE

26 DRÔME 1  15  
38 ISÈRE 1  25  
42 LOIRE 1  22  
69 RHÔNE 4  88  
73 SAVOIE
74 HAUTE SAVOIE 2  38  

82 RHÔNE-ALPES 9  188  
81   1 430   

DOM
81   1 430   

TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE

TOTAL FRANCE ENTIÈRE
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PERSONNEL 
 

Tableau V B 1-Description générale du personnel des maisons-relais 
 

TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL DE DIRECTION 20   46   13,2   66   
Directeur 01 6   14   2,6   20   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 3   9   2,0   12   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 4   16   6,9   20   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 7   7   1,7   14   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 20   45   18,8   65   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 3   6   2,8   9   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 8   12   6,8   20   
Veilleur de nuit 07 3   10   3,0   13   
Autre personnel des services généraux 08 6   17   6,2   23   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 7   20   5,5   27   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 5   1,9   5   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 2   2   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 1   1   0,5   2   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 1   1   0,7   2   
Chef de service éducatif 16 1   6   1,4   7   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 1   0,1   1   
Autre cadre de service paramédical 20 1   0,1   1   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 1   0,1   1   
Autre personnel d'encadrement 22 2   4   0,7   6   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  75   62   25,7   137   
Personnel pédagogique 0   0   0,0   0   
Éducateur scolaire 23
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 75   62   25,7   137   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 15   6   3,0   21   
Moniteur éducateur 34 6   7   4,7   13   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35
Aide médico-psychologique 36 1   2   1,5   3   
Assistant de service social 37 7   7   2,4   14   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 8   9   2,7   17   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1   1   0,6   2   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 4   6   2,6   10   
Animateur social 43 12   11   3,6   23   
Éducateur technique spécialisé 44 1   0,6   1   
Éducateur technique 45
Moniteur d'atelier 46 2   2   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 19   12   4,0   31   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL DE DIRECTION 33,2   17,6%   2,3%   
Directeur 01 8,6   4,6%   0,6%   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 5,0   2,7%   0,3%   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 10,9   5,8%   0,8%   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 8,7   4,6%   0,6%   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 38,8   20,6%   2,7%   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 5,8   3,1%   0,4%   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 14,8   7,9%   1,0%   
Veilleur de nuit 07 6,0   3,2%   0,4%   
Autre personnel des services généraux 08 12,2   6,5%   0,9%   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 12,5   6,6%   0,9%   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 1,9   1,0%   0,1%   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 2,0   1,1%   0,1%   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 1,5   0,8%   0,1%   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 1,7   0,9%   0,1%   
Chef de service éducatif 16 2,4   1,3%   0,2%   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 0,1   0,1%   0,0%   
Autre cadre de service paramédical 20 0,1   0,1%   0,0%   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   0,1%   0,0%   
Autre personnel d'encadrement 22 2,7   1,4%   0,2%   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  100,7   53,4%   7,0%   
Personnel pédagogique 0,0   0,0%   0,0%   
Éducateur scolaire 23
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 100,7   53,4%   7,0%   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 18,0   9,5%   1,3%   
Moniteur éducateur 34 10,7   5,7%   0,7%   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35
Aide médico-psychologique 36 2,5   1,3%   0,2%   
Assistant de service social 37 9,4   5,0%   0,7%   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 10,7   5,7%   0,7%   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,6   0,8%   0,1%   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 6,6   3,5%   0,5%   
Animateur social 43 15,6   8,3%   1,1%   
Éducateur technique spécialisé 44 0,6   0,3%   0,0%   
Éducateur technique 45
Moniteur d'atelier 46 2,0   1,1%   0,1%   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 23,0   12,2%   1,6%   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement
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TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL MÉDICAL 0   0   0,0   0   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0   7   1,3   7   
Psychologue 52 2   0,2   2   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 1   0,1   1   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56 4   1,0   4   
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 1   3   1,0   4   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1   1   
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63 1   0,4   1   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 2   0,6   2   
Non réponse

123   183   65,5   306   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,0%   0,0%   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 1,3   0,7%   0,1%   
Psychologue 52 0,2   0,1%   0,0%   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 0,1   0,1%   0,0%   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56 1,0   0,5%   0,1%   
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 2,0   1,1%   0,1%   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1,0   0,5%   0,1%   
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63 0,4   0,2%   0,0%   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 0,6   0,3%   0,0%   
Non réponse

188,5   100,0%   13,2%   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement

 
 

Note : Taux d'encadrement = 100*Total ETP/Capacité installée totale 
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Tableau V B 2-Description par statut du personnel des maisons-relais 

 

FONCTION PUBLIQUE OU CONVENTION
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

FONCTION PUBLIQUE 14,0   7,4%   

Titre IV de la fonction publique hospitalière
(y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) 4,9   2,6%   

Titre III de la fonction publique territoriale
(département ou commune ;
y compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

9,1   4,8%   

CONVENTIONS COLLECTIVES 142,6   75,6%   

Convention collective nationale de 1951 41,2   21,9%   

Convention collective nationale de 1966 30,3   16,1%   

Syndicat général des organismes sanitaires et sociaux à but non lucratif (accord SOP) 27,8   14,7%   

Autre convention collective 43,3   23,0%   

AUTRES 30,7   16,3%   

Non réponse 1,2   0,6%   

TOTAL 188,5   100,0%   
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Tableau V B 3-Répartition des ETP par fonction principale et par statut du personnel des maisons-relais 

 

TITRE IV
Fonction
Publique

Hospitalière

TITRE III
Fonction
Publique

Territoriale

1951 1966 ACCORD SOP AUTRE

PERSONNEL DE DIRECTION 3,2   7,3   4,2   2,8   9,4   6,3   33,2   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 1,4   3,9   8,4   3,8   4,8   7,1   9,4   38,8   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 0,4   3,9   0,3   1,7   3,3   2,9   12,5   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 3,5   1,6   19,9   22,0   17,3   23,1   12,1   1,2   100,7   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0,7   0,2   0,4   1,3   

CANDIDAT-ÉLÈVE 1,0   1,0   2,0   

4,9   9,1   41,2   30,3   27,8   43,3   30,7   1,2   188,5   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

FONCTION PUBLIQUE CONVENTIONS COLLECTIVES

AUTRES Non réponse TOTAL

 
 
 
 
 

Tableau V B 4-Personnel des maisons-relais, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes 
 

TYPE D'EMPLOI
Effectif en
Équivalent
temps plein

Pourcentage

Contrat Emploi-Solidarité (CES)
ou Contrat Emploi Consolidé (CEC) 17,9   57,7%   

Autre emploi aidé (adaptation, qualification...),
Contrat de retour à l'emploi, stage rémunéré, CIE... 5,0   16,1%   

Emploi-jeunes (loi n° 97-940 du 16 octobre 1997)
ou contrat jeunes (loi n° 2002-1095 du 29 août 2002) 8,1   26,1%   

TOTAL 31,0   100,0%   
 

 
 
 
 

Tableau V B 5-Part du personnel des maisons-relais, titulaire d'un emploi aidé ou d'un emploi-jeunes 
 

PART

Effectif total Effectif d'emplois aidés
et emplois jeunes

des emplois aidés
et emplois jeunes

PERSONNEL DE DIRECTION 33,2   6,0   18,0%   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 38,8   14,8   38,1%   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 12,5   0,0%   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 100,7   8,3   8,3%   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 1,3   0,1   4,4%   

CANDIDAT-ÉLÈVE 2,0   1,8   90,0%   

188,5   31,0   16,4%   

CATÉGORIE DE FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN

TOTAL  
 



 

 128

 
Tableau V B 6-Répartition des ETP par statut ou type de contrat du personnel des maisons-relais 

 

Titulaire Stagiaire ou
Fonctionnaire-élève

Contractuel,
Vacataire,
Auxiliaire

CDI CDD TOTAL

PERSONNEL DE DIRECTION 1,9   25,8   5,5   33,2   

PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 3,9   5,4   18,0   11,5   38,8   

PERSONNEL D'ENCADREMENT 1,3   11,2   12,5   

PERSONNEL ÉDUCATIF ET SOCIAL 4,1   1,9   1,4   78,8   14,5   100,7   

PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 1,2   0,1   1,3   

CANDIDAT-ÉLÈVE 1,5   0,5   2,0   

11,2   1,9   6,8   136,5   32,1   188,5   

CONVENTIONS COLLECTIVES OU AUTRES ACCORDS

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

FONCTION PUBLIQUE
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Tableau V B 7-Répartition des ETP par sexe et par âge du personnel des maisons-relais 

 

Masculin Féminin

Moins de 20 ans 1,7   1,7   

20 à 24 ans 3,6   2,8   6,4   

25 à 29 ans 6,9   18,1   25,0   

30 à 34 ans 11,8   23,0   34,8   

35 à 39 ans 7,5   12,2   19,7   

40 à 44 ans 10,7   17,3   28,0   

45 à 49 ans 12,1   11,0   23,1   

50 à 54 ans 9,6   10,2   19,8   

55 à 59 ans 5,7   12,7   18,4   

60 ans et plus 1,2   4,0   5,2   

Non réponse 2,6   3,8   6,4   

71,7   116,8   188,5   

ÂGE
SEXE

TOTAL

TOTAL
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Tableau V B 8-Répartition des ETP par classe d'âge du personnel des maisons-relais 

 

Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus Non réponse TOTAL
PERSONNEL DE DIRECTION 3,4   18,3   9,9   1,6   33,2   
Directeur 01 0,1   5,2   3,3   8,6   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 1,7   1,7   1,6   5,0   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 2,7   5,7   2,5   10,9   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 0,6   5,7   2,4   8,7   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 4,9   24,6   9,3   0,0   38,8   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 3,6   2,2   5,8   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 1,8   8,9   4,1   14,8   
Veilleur de nuit 07 2,0   3,4   0,6   6,0   
Autre personnel des services généraux 08 1,1   8,7   2,4   12,2   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 1,8   3,7   6,0   1,0   12,5   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 1,6   0,3   1,9   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 2,0   2,0   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 0,5   1,0   1,5   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 1,7   1,7   
Chef de service éducatif 16 0,1   1,0   1,3   2,4   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 0,1   0,1   
Autre cadre de service paramédical 20 0,1   0,1   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   0,1   
Autre personnel d'encadrement 22 0,4   2,3   2,7   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  22,0   57,7   17,2   3,8   100,7   
Personnel pédagogique 0,0   0,0   0,0   0,0   0,0   
Éducateur scolaire 23
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 22,0   57,7   17,2   3,8   100,7   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 6,2   10,3   1,5   18,0   
Moniteur éducateur 34 1,1   8,4   1,2   10,7   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35
Aide médico-psychologique 36 1,8   0,7   2,5   
Assistant de service social 37 0,9   4,2   4,3   9,4   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 6,1   3,2   1,4   10,7   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,6   1,6   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 1,3   4,2   1,1   6,6   
Animateur social 43 4,1   10,0   1,5   15,6   
Éducateur technique spécialisé 44 0,6   0,6   
Éducateur technique 45
Moniteur d'atelier 46 0,9   1,1   2,0   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 2,3   14,1   2,8   3,8   23,0   

CLASSE D'ÂGE
FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE

 
 



 

 132

 
 

Moins de 30 ans 30 à 49 ans 50 ans et plus Non réponse TOTAL
PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,0   0,0   0,0   0,0   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0,0   0,3   1,0   0,0   1,3   
Psychologue 52 0,2   0,2   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 0,1   0,1   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56 0,1   0,9   1,0   
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 1,0   1,0   0,0   0,0   2,0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1,0   1,0   
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63 0,4   0,4   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 0,6   0,6   
Non réponse

33,1   105,6   43,4   6,4   188,5   

CLASSE D'ÂGE

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
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Tableau V B 9-Répartition des ETP par ancienneté dans la fonction principale au sein de l'établissement 

du personnel des maisons-relais 
 

Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL DE DIRECTION 8,1   18,7   2,8   2,2   1,4   
Directeur 01 1,6   5,4   1,2   0,4   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 0,5   1,2   1,6   0,3   1,4   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 2,7   7,1   1,1   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 3,3   5,0   0,4   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 16,8   19,7   1,6   0,7   0,0   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 1,5   3,6   0,7   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 6,8   6,4   1,6   
Veilleur de nuit 07 1,5   4,5   
Autre personnel des services généraux 08 7,0   5,2   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 5,0   6,1   0,3   0,0   1,1   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 1,6   0,3   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 0,9   1,1   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 0,4   1,1   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 1,7   
Chef de service éducatif 16 2,0   0,4   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17
Cadre infirmier psychiatrique 18
Autre cadre de service pédagogique et social 19 0,1   
Autre cadre de service paramédical 20 0,1   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 0,1   
Autre personnel d'encadrement 22 0,4   2,2   0,1   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  41,2   45,8   10,9   1,3   1,5   
Personnel pédagogique 0,0   0,0   0,0   0,0   0,0   
Éducateur scolaire 23
Instituteur spécialisé 24
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32
Personnel éducatif et social 41,2   45,8   10,9   1,3   1,5   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 8,5   6,3   1,9   1,3   
Moniteur éducateur 34 7,1   0,7   2,9   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35
Aide médico-psychologique 36 0,5   2,0   
Assistant de service social 37 3,4   4,6   1,4   
Moniteur d'enseignement ménager 38
Conseiller en économie sociale et familiale 39 3,5   5,6   1,6   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 1,1   0,5   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 2,7   3,9   
Animateur social 43 5,8   8,6   1,2   
Éducateur technique spécialisé 44 0,6   
Éducateur technique 45
Moniteur d'atelier 46 2,0   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 8,6   11,5   1,4   1,5   

Non réponseFONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT
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Moins d'un an de 1 à 5 ans de 6 à 10 ans  Plus de 10 ans
PERSONNEL MÉDICAL 0,0   0,0   0,0   0,0   0,0   
Psychiatre 48
Pédiatre 49
Autre spécialiste 50
Médecin généraliste 51
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 0,1   1,2   0,0   0,0   0,0   
Psychologue 52 0,2   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 0,1   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55
Aide-soignant 56 0,1   0,9   
Auxiliaire de puériculture 57
Autre personnel paramédical 58
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 0,6   1,4   0,0   0,0   0,0   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59
En attente de formation moniteurs éducateurs 60
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 1,0   
En formation d'éducateurs spécialisés 62
En formation de moniteurs éducateurs 63 0,4   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 0,6   
Non réponse

71,8   92,9   15,6   4,2   4,0   

Non réponse

TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE AU SEIN DE L'ÉTABLISSEMENT
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Tableau V B 10-Diplôme ou corps statutaire des directeurs de maisons-relais 

 

DIPLÔME OU CORPS STATUTAIRE DES DIRECTEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Certificat d'Aptitude aux fonctions de Directeur d'Établissement ou Service d'intervention sociale
(CAFDES) 1,9   

Corps des directeurs des établissements sociaux
(pour les personnels de la fonction publique uniquement)

Autre diplôme de niveau I ou II correspondant à la fonction de directeur d'établissement social
(ex : Diplôme supérieur en travail social, Diplôme d'Études Supérieures Spécialisées) 1,9   

Diplôme de niveau III 2,0   

Autre diplôme (niveau IV ou V) ou aucun diplôme

Non réponse 2,8   

TOTAL 8,6   
 

 
 
 

Tableau V B 11-Diplôme ou brevet des animateurs sociaux de maisons-relais 
 

DIPLÔME OU BREVET DES ANIMATEURS
Effectif en
Équivalent
temps plein

Diplôme d'État relatif aux Fonctions d'Animation
(DEFA) 1,3   

Diplôme Universitaire de Technologie carrière sociale option "animation sociale et socio-culturelle"
(DUT) 1,4   

Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de la Jeunesse
(BEATEP)

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
(BPJEPS)

2,2   

Autre diplôme ou brevet relatifs à l'animation

Aucun diplôme ou brevet relatif à l'animation 8,9   

Non réponse 1,8   

TOTAL 15,6   
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VI - NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS 
ET CAPACITÉ D'ACCUEIL 

PAR RÉGION ET DÉPARTEMENT 
SELON LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES 

D'ÉTABLISSEMENTS 
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Tableau VI A 1-Répartition départementale du nombre d'établissements pour adultes et familles en 
difficulté sociale 

 

Structures autonomes
d'accueil mère-enfant

Centres d'hébergement
et de réinsertion sociale

Centres provisoires
d'hébergement

Centres d'accueil
pour demandeurs d'asile Maisons-relais

67 BAS-RHIN 1  11  1  6  2  
68 HAUT-RHIN 2  13  1  5  1  

42 ALSACE 3  24  2  11  3  
24 DORDOGNE 5  1  
33 GIRONDE 4  12  2  
40 LANDES 1  2  1  
47 LOT ET GARONNE 1  5  1  1  
64 PYRÉNÉES ATLANTIQUES 1  7  1  3  

72 AQUITAINE 7  31  1  8  1  
3 ALLIER 4  1  1  

15 CANTAL 1  4  1  
43 HAUTE LOIRE 7  2  1  
63 PUY DE DÔME 3  1  1  

83 AUVERGNE 1  18  0  5  3  
14 CALVADOS 2  5  4  
50 MANCHE 1  4  1  
61 ORNE 1  3  1  

25 BASSE NORMANDIE 4  12  0  6  0  
21 CÔTE D'OR 1  10  1  3  2  
58 NIÈVRE 1  4  1  3  1  
71 SAÔNE ET LOIRE 5  2  
89 YONNE 1  6  2  1  

26 BOURGOGNE 3  25  2  10  4  
22 CÔTES D'ARMOR 1  5  1  1  
29 FINISTÈRE 2  9  2  2  
35 ILLE ET VILAINE 2  9  1  3  2  
56 MORBIHAN 2  8  3  1  

53 BRETAGNE 7  31  1  9  6  
18 CHER 1  3  2  
28 EURE ET LOIR 1  3  2  
36 INDRE 1  3  1  
37 INDRE ET LOIRE 1  7  1  2  
41 LOIR ET CHER 1  4  2  1  
45 LOIRET 1  5  1  5  

24 CENTRE 6  25  2  14  1  
8 ARDENNES 3  1  1  

10 AUBE 7  3  
51 MARNE 1  7  1  
52 HAUTE MARNE 3  2  

21 CHAMPAGNE ARDENNE 1  20  0  7  1  
2A CORSE DU SUD 1  
2B HAUTE CORSE 1  2  

94 CORSE 1  3  0  0  0  
25 DOUBS 7  1  5  1  
39 JURA 3  6  1  1  
70 HAUTE SAÔNE 3  1  1  
90 TERRITOIRE DE BELFORT 3  1  

43 FRANCHE COMTÉ 3  19  2  8  2  
27 EURE 6  3  1  
76 SEINE MARITIME 3  25  7  3  

23 HAUTE NORMANDIE 3  31  0  10  4  
75 PARIS 7  45  3  8  
77 SEINE ET MARNE 5  13  1  6  
78 YVELINES 1  11  3  1  
91 ESSONNE 1  8  1  4  
92 HAUTS DE SEINE 7  14  4  1  
93 SEINE SAINT DENIS 7  17  4  2  
94 VAL DE MARNE 3  20  4  3  3  
95 VAL D'OISE 1  15  5  

11 ILE DE FRANCE 32  143  6  32  15  

RÉGION DÉPARTEMENT

Nombre d'établissements
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Structures autonomes
d'accueil mère-enfant

Centres d'hébergement
et de réinsertion sociale

Centres provisoires
d'hébergement

Centres d'accueil
pour demandeurs d'asile Maisons-relais

11 AUDE 2  4  1  1  1  
30 GARD 1  7  1  
34 HÉRAULT 12  3  
48 LOZÈRE 1  1  1  
66 PYRÉNÉES ORIENTALES 1  6  1  

91 LANGUEDOC ROUSSILLON 5  30  1  7  1  
19 CORRÈZE 4  1  
23 CREUSE 1  1  
87 HAUTE VIENNE 1  4  2  1  

74 LIMOUSIN 1  9  0  4  1  
54 MEURTHE ET MOSELLE 3  16  2  1  
55 MEUSE 1  5  1  
57 MOSELLE 2  18  2  1  
88 VOSGES 5  

41 LORRAINE 6  44  0  5  2  
9 ARIÈGE 2  2  1  

12 AVEYRON 3  1  1  
31 HAUTE GARONNE 1  15  1  3  
32 GERS 1  1  1  
46 LOT 4  1  
65 HAUTES PYRÉNÉES 2  3  1  
81 TARN 3  1  1  
82 TARN ET GARONNE 1  2  1  1  

73 MIDI PYRÉNÉES 7  33  4  10  0  
59 NORD 8  43  1  5  4  
62 PAS DE CALAIS 1  23  1  1  

31 NORD PAS DE CALAIS 9  66  2  5  5  
44 LOIRE-ATLANTIQUE 2  14  1  4  2  
49 MAINE ET LOIRE 1  11  3  1  
53 MAYENNE 5  1  
72 SARTHE 2  5  2  1  
85 VENDÉE 2  6  2  1  

52 PAYS DE LA LOIRE 7  41  1  12  5  
2 AISNE 2  8  1  4  

60 OISE 2  8  1  4  1  
80 SOMME 12  1  4  1  

22 PICARDIE 4  28  2  9  6  
16 CHARENTE 1  7  1  
17 CHARENTE MARITIME 9  2  
79 DEUX SÈVRES 1  7  1  
86 VIENNE 7  3  

54 POITOU CHARENTES 2  30  0  2  5  
4 ALPES DE HAUTE PROVENCE 1  3  1  1  
5 HAUTES ALPES 1  1  
6 ALPES MARITIMES 1  9  1  2  2  

13 BOUCHES DU RHÔNE 2  29  1  10  2  
83 VAR 13  1  1  
84 VAUCLUSE 9  1  1  

93 PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 4  64  2  16  7  
1 AIN 6  1  2  
7 ARDÈCHE 4  1  

26 DRÔME 1  9  1  1  
38 ISÈRE 3  16  2  1  
42 LOIRE 1  8  1  1  
69 RHÔNE 2  33  2  5  4  
73 SAVOIE 1  7  1  
74 HAUTE SAVOIE 1  7  3  2  

82 RHÔNE-ALPES 9  90  3  16  9  
125   817   31   206   81   

DOM 6   10   
131   827   31   206   81   

RÉGION DÉPARTEMENT

TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE

TOTAL FRANCE ENTIÈRE

Nombre d'établissements
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Tableau VI A 2-Répartition départementale de la capacité installée des établissements pour adultes et 
familles en difficulté sociale 

 

Structures autonomes
d'accueil mère-enfant

Centres d'hébergement
et de réinsertion sociale

Centres provisoires
d'hébergement

Centres d'accueil
pour demandeurs d'asile Maisons-relais

67 BAS-RHIN 64  385  74  430  22  
68 HAUT-RHIN 128  329  20  253  12  

42 ALSACE 192  714  94  683  34  
24 DORDOGNE 115  80  
33 GIRONDE 241  471  267  
40 LANDES 36  72  60  
47 LOT ET GARONNE 10  139  70  12  
64 PYRÉNÉES ATLANTIQUES 20  269  60  130  

72 AQUITAINE 307  1 066  60  607  12  
3 ALLIER 114  70  8  

15 CANTAL 42  38  50  
43 HAUTE LOIRE 64  122  17  
63 PUY DE DÔME 115  50  15  

83 AUVERGNE 42  331  0  292  40  
14 CALVADOS 62  237  265  
50 MANCHE 20  107  90  
61 ORNE 39  56  72  

25 BASSE NORMANDIE 121  400  0  427  0  
21 CÔTE D'OR 24  767  35  257  40  
58 NIÈVRE 22  92  18  195  15  
71 SAÔNE ET LOIRE 176  258  
89 YONNE 105  131  124  12  

26 BOURGOGNE 151  1 166  53  834  67  
22 CÔTES D'ARMOR 20  161  66  10  
29 FINISTÈRE 45  236  136  36  
35 ILLE ET VILAINE 51  483  59  239  19  
56 MORBIHAN 19  197  186  14  

53 BRETAGNE 135  1 077  59  627  79  
18 CHER 27  162  138  
28 EURE ET LOIR 14  121  110  
36 INDRE 7  54  60  
37 INDRE ET LOIRE 70  219  50  155  
41 LOIR ET CHER 7  155  120  6  
45 LOIRET 48  182  40  350  

24 CENTRE 173  893  90  933  6  
8 ARDENNES 181  60  15  

10 AUBE 291  205  
51 MARNE 44  247  120  
52 HAUTE MARNE 111  130  

21 CHAMPAGNE ARDENNE 44  830  0  515  15  
2A CORSE DU SUD 43  
2B HAUTE CORSE 32  68  

94 CORSE 32  111  0  0  0  
25 DOUBS 222  36  190  13  
39 JURA 12  79  120  11  
70 HAUTE SAÔNE 64  30  70  
90 TERRITOIRE DE BELFORT 79  85  

43 FRANCHE COMTÉ 12  444  66  465  24  
27 EURE 320  220  10  
76 SEINE MARITIME 149  1 247  505  25  

23 HAUTE NORMANDIE 149  1 567  0  725  35  
75 PARIS 494  2 732  370  192  
77 SEINE ET MARNE 69  441  26  465  
78 YVELINES 76  469  229  33  
91 ESSONNE 41  403  60  239  
92 HAUTS DE SEINE 385  839  210  30  
93 SEINE SAINT DENIS 162  965  246  54  
94 VAL DE MARNE 113  569  100  338  90  
95 VAL D'OISE 21  353  321  

11 ILE DE FRANCE 1 361  6 771  186  2 418  399  

Capacité installée

RÉGION DÉPARTEMENT
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Structures autonomes
d'accueil mère-enfant

Centres d'hébergement
et de réinsertion sociale

Centres provisoires
d'hébergement

Centres d'accueil
pour demandeurs d'asile Maisons-relais

11 AUDE 36  63  30  36  12  
30 GARD 65  166  70  
34 HÉRAULT 394  160  
48 LOZÈRE 12  20  30  
66 PYRÉNÉES ORIENTALES 16  135  50  

91 LANGUEDOC ROUSSILLON 129  778  30  346  12  
19 CORRÈZE 47  20  
23 CREUSE 28  20  
87 HAUTE VIENNE 23  114  159  8  

74 LIMOUSIN 23  189  0  199  8  
54 MEURTHE ET MOSELLE 66  747  140  14  
55 MEUSE 25  155  120  
57 MOSELLE 70  691  160  12  
88 VOSGES 147  

41 LORRAINE 161  1 740  0  420  26  
9 ARIÈGE 16  52  65  

12 AVEYRON 30  20  42  
31 HAUTE GARONNE 80  619  78  225  
32 GERS 36  18  50  
46 LOT 55  26  
65 HAUTES PYRÉNÉES 17  120  128  
81 TARN 68  30  75  
82 TARN ET GARONNE 24  51  33  105  

73 MIDI PYRÉNÉES 173  1 013  161  716  0  
59 NORD 248  1 959  42  205  46  
62 PAS DE CALAIS 7  692  12  9  

31 NORD PAS DE CALAIS 255  2 651  54  205  55  
44 LOIRE-ATLANTIQUE 179  559  40  288  27  
49 MAINE ET LOIRE 30  295  246  14  
53 MAYENNE 98  90  
72 SARTHE 15  232  168  10  
85 VENDÉE 38  139  78  30  

52 PAYS DE LA LOIRE 262  1 323  40  870  81  
2 AISNE 50  159  50  100  

60 OISE 81  351  30  231  13  
80 SOMME 307  30  303  33  

22 PICARDIE 131  817  60  584  146  
16 CHARENTE 10  187  10  
17 CHARENTE MARITIME 324  25  
79 DEUX SÈVRES 9  109  9  
86 VIENNE 237  56  

54 POITOU CHARENTES 19  857  0  19  81  
4 ALPES DE HAUTE PROVENCE 8  47  50  23  
5 HAUTES ALPES 41  40  
6 ALPES MARITIMES 44  385  16  296  26  

13 BOUCHES DU RHÔNE 65  1 747  40  646  45  
83 VAR 394  50  14  
84 VAUCLUSE 195  50  14  

93 PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 117  2 809  56  1 132  122  
1 AIN 148  50  195  
7 ARDÈCHE 120  40  

26 DRÔME 25  251  60  15  
38 ISÈRE 86  695  141  25  
42 LOIRE 47  272  190  22  
69 RHÔNE 35  1 362  115  546  88  
73 SAVOIE 66  314  60  
74 HAUTE SAVOIE 28  236  127  38  

82 RHÔNE-ALPES 287  3 398  165  1 359  188  
4 276   30 945   1 174   14 376   1 430   

DOM 110   179   
4 386   31 124   1 174   14 376   1 430   

RÉGION DÉPARTEMENT

Capacité installée

TOTAL FRANCE MÉTROPOLITAINE

TOTAL FRANCE ENTIÈRE  
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VII - LE PERSONNEL 
DE L'ENSEMBLE DES ÉTABLISSEMENTS 
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Tableau VII 1-Description générale du personnel des établissements pour adultes et familles en 

difficulté sociale 
 

 

TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL DE DIRECTION 1 464   1 811   821,7   3 275   
Directeur 01 514   383   145,2   897   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 180   149   56,2   329   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 565   1 006   510,9   1 571   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 205   273   109,4   478   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 1 977   2 437   1338,1   4 414   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 377   375   195,4   752   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 540   866   477,6   1 406   
Veilleur de nuit 07 735   665   397,2   1 400   
Autre personnel des services généraux 08 325   531   267,9   856   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 691   298   148,5   989   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 120   73   34,7   193   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 20   5   3,0   25   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 17   3   2,1   20   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 39   9   5,4   48   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 37   12   8,1   49   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 6   2   1,6   8   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 36   33   20,1   69   
Chef de service éducatif 16 327   118   51,8   445   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 14   4   3,7   18   
Cadre infirmier psychiatrique 18 1   1   0,7   2   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 14   13   6,3   27   
Autre cadre de service paramédical 20 1   1   0,1   2   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 10   6   1,7   16   
Autre personnel d'encadrement 22 49   18   9,2   67   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  5 063   1 870   1103,1   6 933   
Personnel pédagogique 46   24   11,6   70   
Éducateur scolaire 23 11   5   2,4   16   
Instituteur spécialisé 24 26   12   6,3   38   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26 1   0   0,0   1   
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 1   1   0,1   2   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 1   1   0,7   2   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 5   5   2,1   10   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32 1   0   0,0   1   
Personnel éducatif et social 5 017   1 846   1091,5   6 863   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 1 708   491   313,8   2 199   
Moniteur éducateur 34 709   241   150,2   950   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 162   64   39,4   226   
Aide médico-psychologique 36 44   19   10,9   63   
Assistant de service social 37 378   162   98,6   540   
Moniteur d'enseignement ménager 38 12   5   3,2   17   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 530   190   104,6   720   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 41   22   12,3   63   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 22   12   7,7   34   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 10   6   2,6   16   
Animateur social 43 661   312   175,3   973   
Éducateur technique spécialisé 44 42   11   6,2   53   
Éducateur technique 45 53   22   12,3   75   
Moniteur d'atelier 46 181   56   30,4   237   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 464   233   124,0   697   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL DE DIRECTION 2285,7   16,9%   4,4%   
Directeur 01 659,2   4,9%   1,3%   
Directeur adjoint, attaché de direction, économe 02 236,2   1,8%   0,4%   
Agent administratif et personnel de bureau (secrétaire, standardiste...) 03 1075,9   8,0%   2,0%   
Autre personnel de direction, de gestion et d'administration 04 314,4   2,3%   0,6%   
PERSONNEL DES SERVICES GÉNÉRAUX 3315,1   24,6%   6,3%   
Ouvrier professionnel (plombier, électricien, jardinier, cuisinier...) 05 572,4   4,2%   1,1%   
Agent de service général (agent de buanderie, agent de cuisine...) 06 1017,6   7,5%   1,9%   
Veilleur de nuit 07 1132,2   8,4%   2,2%   
Autre personnel des services généraux 08 592,9   4,4%   1,1%   
PERSONNEL D'ENCADREMENT 839,5   6,2%   1,6%   
Éducateur spécialisé ayant une fonction d'encadrement 09 154,7   1,1%   0,3%   
Éducateur technique ayant une fonction d'encadrement 10 23,0   0,2%   0,0%   
Éducateur technique spécialisé ayant une fonction d'encadrement 11 19,1   0,1%   0,0%   
Chef d'atelier ayant une fonction d'encadrement 12 44,4   0,3%   0,1%   
Assistant de service social ayant une fonction d'encadrement 13 45,1   0,3%   0,1%   
Éducateur de jeunes enfants ayant une fonction d'encadrement 14 7,6   0,1%   0,0%   
Conseiller en économie sociale et familiale ayant une fonction d'encadrement 15 56,1   0,4%   0,1%   
Chef de service éducatif 16 378,8   2,8%   0,7%   
Cadre infirmier DE et autorisé et puéricultrice ayant une fonction d'encadrement 17 17,7   0,1%   0,0%   
Cadre infirmier psychiatrique 18 1,7   0,0%   0,0%   
Autre cadre de service pédagogique et social 19 20,3   0,2%   0,0%   
Autre cadre de service paramédical 20 1,1   0,0%   0,0%   
Chef des services généraux et des services documentation/informatique 21 11,7   0,1%   0,0%   
Autre personnel d'encadrement 22 58,2   0,4%   0,1%   
PERSONNEL ÉDUCATIF, PÉDAGOGIQUE ET SOCIAL  6166,1   45,7%   11,7%   
Personnel pédagogique 57,6   0,4%   0,1%   
Éducateur scolaire 23 13,4   0,1%   0,0%   
Instituteur spécialisé 24 32,3   0,2%   0,1%   
Instituteur et élève instituteur 25
Professeur des écoles 26 1,0   0,0%   0,0%   
Professeur agrégé, certifié et assimilé 27 1,1   0,0%   0,0%   
Professeur d'enseignement général de collège 28
Professeur de lycée professionnel 29
Maître auxiliaire 30 1,7   0,0%   0,0%   
Professeur d'EPS et moniteur EPS 31 7,1   0,1%   0,0%   
Professeur technique de l'enseignement professionnel 32 1,0   0,0%   0,0%   
Personnel éducatif et social 6108,5   45,3%   11,6%   
Éducateur spécialisé y compris éducateur de la PJJ 33 2021,8   15,0%   3,9%   
Moniteur éducateur 34 859,2   6,4%   1,6%   
Éducateur de jeunes enfants ou moniteur de jardin d'enfants 35 201,4   1,5%   0,4%   
Aide médico-psychologique 36 54,9   0,4%   0,1%   
Assistant de service social 37 476,6   3,5%   0,9%   
Moniteur d'enseignement ménager 38 15,2   0,1%   0,0%   
Conseiller en économie sociale et familiale 39 634,6   4,7%   1,2%   
Technicien de l'intervention sociale et familiale (anciennement travailleuse familiale) 40 53,3   0,4%   0,1%   
Assistant familial (assistant maternel permanent) 41 29,7   0,2%   0,1%   
Auxiliaire de vie sociale (titulaire ou non du DEAVS ou du CAFAD) 42 12,6   0,1%   0,0%   
Animateur social 43 836,3   6,2%   1,6%   
Éducateur technique spécialisé 44 48,2   0,4%   0,1%   
Éducateur technique 45 65,3   0,5%   0,1%   
Moniteur d'atelier 46 211,4   1,6%   0,4%   
Autre personnel éducatif, pédagogique et social 47 588,0   4,4%   1,1%   

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement
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TEMPS PLEIN TOTAL

Nombre de
personnes

Nombre de
personnes

Équivalent
temps plein

Nombre de
personnes

PERSONNEL MÉDICAL 1   122   16,7   123   
Psychiatre 48 0   50   6,0   50   
Pédiatre 49 0   28   3,4   28   
Autre spécialiste 50 1   10   2,5   11   
Médecin généraliste 51 0   34   4,8   34   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 469   645   289,7   1 114   
Psychologue 52 49   366   126,7   415   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 40   54   25,7   94   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54 2   3   1,1   5   
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 18   15   9,6   33   
Aide-soignant 56 41   22   11,6   63   
Auxiliaire de puériculture 57 295   140   94,1   435   
Autre personnel paramédical 58 24   45   20,9   69   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 81   35   20,5   116   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 17   8   5,1   25   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 10   4   2,4   14   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 2   0   0,0   2   
En formation d'éducateurs spécialisés 62 31   10   6,9   41   
En formation de moniteurs éducateurs 63 14   9   5,2   23   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 7   4   0,9   11   
Non réponse 5   6   1,2   11   

9 751   7 224   3739,5   16 975   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE
TEMPS PARTIEL
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TOTAL POURCENTAGE

Équivalent
temps plein

Équivalent
temps plein

PERSONNEL MÉDICAL 17,7   0,1%   0,0%   
Psychiatre 48 6,0   0,0%   0,0%   
Pédiatre 49 3,4   0,0%   0,0%   
Autre spécialiste 50 3,5   0,0%   0,0%   
Médecin généraliste 51 4,8   0,0%   0,0%   
PSYCHOLOGUE ET PERSONNEL PARAMÉDICAL 758,7   5,6%   1,4%   
Psychologue 52 175,7   1,3%   0,3%   
Infirmier DE et autorisé (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 53 65,7   0,5%   0,1%   
Infirmier psychiatrique (exclure le personnel d'encadrement : voir code 18) 54 3,1   0,0%   0,0%   
Puéricultrice (exclure le personnel d'encadrement : voir code 17) 55 27,6   0,2%   0,1%   
Aide-soignant 56 52,6   0,4%   0,1%   
Auxiliaire de puériculture 57 389,1   2,9%   0,7%   
Autre personnel paramédical 58 44,9   0,3%   0,1%   
CANDIDAT-ÉLÈVE SÉLECTIONNÉ AUX EMPLOIS 101,5   0,8%   0,2%   
En attente de formation d'éducateurs spécialisés 59 22,1   0,2%   0,0%   
En attente de formation moniteurs éducateurs 60 12,4   0,1%   0,0%   
En attente de formation d'aides médico-psychologiques 61 2,0   0,0%   0,0%   
En formation d'éducateurs spécialisés 62 37,9   0,3%   0,1%   
En formation de moniteurs éducateurs 63 19,2   0,1%   0,0%   
En formation d'aides médico-psychologiques 64 7,9   0,1%   0,0%   
Non réponse 6,2   0,0%   0,0%   

13490,5   100,0%   25,7%   TOTAL

FONCTION PRINCIPALE EXERCÉE Taux
d'encadrement

 
 
Note : Taux d'encadrement = 100*Total ETP/Capacité installée totale 
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